
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le SAMEDI 25 MAI 2019 
AU DOMAINE DE CHALES 

Route de Saint Viâtre – Départementale 93 
41600 NOUAN-LE-FUZELIER 

 
LIGUE DU CENTRE VAL DE LOIRE DE HANDBALL 

14 Rue Sarah Bernhardt – B.P. 210 - 28501 VERNOUILLET CEDEX 
(: 02 37 46 13 70 



Assemblée Générale de la L.C.V.L.H.B. 
Samedi 25 MAI 2019 
Au DOMAINE DE CHALES 

Route de Saint Viatre – Départementale 93 
41600 NOUAN-LE-FUZELIER 

 
 
 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DE LA LIGUE DU CENTRE VAL DE LOIRE DE HANDBALL 

 

9h30 :  Début de l’accueil des représentants des clubs 
 
10h00 : AG des Comités 
 
12h00 : Apéritif + Repas 
 
13h30 : Début des travaux de l’AG de Ligue 

§ 13h30 : Votes de début d’AG 
* Rapport de l’AG 2018 
* Rapport moral du Secrétaire Général 
* Rapport des commissions (sans présentation orale, sauf pour finances) 

ü Commission ‘’finances’’ 
ü Commission ‘’discipline’’ 
ü Commission ‘’réclamations et litiges’’ 
ü Commission ‘’statuts et règlements’’ 
ü Commission ‘’qualification-licences-mutations’’ 
ü Commission ‘’médicale’’ 
ü Commission ‘’Territoriale d’Arbitrage’’ 
ü Commission ‘’organisation des compétitions’’ 

 
§ 14h15 : Etude des vœux + vote 

 
§ 14h45 : Vote du budget et des tarifs 

 
§ 15h00 : Présentation de la convention entre la ligue et le Crédit Mutuel avec ses impacts sur les 

clubs + signature de la convention 
 
15h15 : Début des ateliers 

§ Possibilité pour les représentants des clubs de participer à 3 ateliers sur les 6 présentés (entre 15h30 
et 17h15) 

ü CMCD 
ü Crédit Mutuel 
ü La refonte des formations des éducateurs sportifs 
ü L’arbitrage 
ü Gest’hand 
ü Les compétitions 

 
17h30 : Remise des récompenses individuelles + le Challenge François Quiniou 
 
17h45 : Allocutions 
 
18h00 : Fin des travaux 

 



MOT DU PRESIDENT 
 
 
 

GRANDIR DANS LA DIFFICULTE 
 
Lorsque vous nous avez élus en 2016, nous étions tous porteurs d’ambitieux projets, 
pour nos clubs, nos licenciés, pour notre handball. 
 
Force est de constater que les chemins sont bien abimés et que les pièges sont 
nombreux. Les déclarations sont alléchantes, certaines dépassent même nos plus 
folles espérances mais devant cette envie qui nous anime toujours se dresse de 
multiples maladies. La première, c’est celle de  la disparition des emplois aidés qui 
soit disant n’apportent rien, l’ECHB en est un énorme contre exemple. Les 
subventions fondent pour certains à la vitesse du réchauffement climatique. Dans ce 
domaine, nous avons heureusement pour nous un Conseil Régional qui reste présent 
et qui montre une politique audacieuse, solide et appliquée (aide au suivi médical et 
paramédical des pôles, aide matérielle pour les véhicules, système « Capasso » 
etc…).  
 
Les bonnes relations que nous entretenons avec les Conseils Départementaux, La 
DRDJSCS,, le Conseil Régional, le CROS nous aident aussi à avancer. 
 
Notre programme reposait et repose encore sur deux axes : 

-‐ La nécessaire création de clubs pour augmenter le nombre de licenciés tout en 
drainant le territoire 

-‐ La refonte de la C.T.A. pour progresser dans un secteur où nous éprouvons 
quelques difficultés 
 

Qu’en est-il ?  
-‐ L’objectif 140 qui paraissait complètement irréalisable tremble et sort du 

brouillard, de 114, nous sommes passés à 134 la saison passée et nous avons 
stabilisé, il reste à ne rien perdre et à ouvrir un club par département. Cette 
poussée de 20 clubs se fait ressentir au niveau des licenciés et c’est ce qui 
était attendu. 

-‐ Pour la C.T.A sous la direction de Mathieu, les fondations sont bien ancrées, il 
reste à bâtir l’édifice et l’équipe en place mérite d’être aidée et nous les 
aiderons dans leurs souhaits et leurs demandes. 
 

La Maison du Handball du Centre Val de Loire: Tout comme la FFHB, la Ligue Centre 
Val de Loire a officiellement opté pour un nouveau siège situé à Saran à la sortie de 
l’autoroute (signature faite) sans augmenter les licences,  et en versant l’équivalent 
du loyer, dans 20 ans vous serez propriétaires. Les travaux pour le futur organisme 
de formation vont débuter mais les bureaux sont eux opérationnels. Il convient de 
signaler que depuis plus de 15 ans, nous remplissions une petite tirelire qui 
aujourd’hui nous permet de réaliser cet ambitieux projet. 
 
Décembre 2018 : François QUINIOU, l’un des fondateurs de la Ligue du Centre de 
handball nous quitte. Au travers du challenge « François QUINIOU » nous aurons 
l’occasion de nous souvenir. 
 
Le combat pour la N3F : En collaboration avec les Pays de la Loire, l’une des plus 
importantes régions en terme de licenciés handball, nous partageons une poule de 
N3F qui se montre à la hauteur, voir beaucoup plus haut que nous l’espérions. 
S’agit-il de la relance du Handball féminin, nous ne pouvons que le croire. 
 
Toujours en féminines, la structure d’Orléans remporte les interpoles et une joueuse 
de ce pole remporte le grand prix de l’éducation nationale. Il semble donc possible 
de réussir le double projet, qui prétend le contraire ? 



 
Notre rôle, en temps qu’élu n’est pas de donner des leçons. Nous savons tous la 
difficulté à gérer un club en 2019 mais lorsque nous le pouvons, nous sommes à vos 
côtés pour vous donner le coup de mains. Nous l’avons fait de nombreuses fois et 
lorsque l’on voit la dynamique qui ressort de certaines structures qui ont passé des 
moments difficiles, nous pensons être dans le vrai. 
 
La territorialité avance à grands pas mais il ne faut pas écraser le cheval de base, le 
bon laboureur qui depuis toujours trace le même sillon. Il faut toujours dans une 
bonne recette savoir doser et savoir conseiller. UNE BONNE RECETTE, qui était à la 
base de notre action dans nos débuts est maintenant écartée mais  ne pas se servir 
de l’histoire, c’est perdre du temps à la réinventer. 
 
Avril 2019 : Daniel GOUGEON a reçu la médaille de platine de la FFHB, la plus haute 
distinction pour un homme qui a consacré son temps de libre au Handball. Nombreux 
parmi nous ont eu le plaisir de travailler avec lui, je dis bien plaisir. Au nom de tous 
les handballeurs je lui adresse nos sincères félicitations. 
 
Toujours en avril, en écartant son adversaire du jour, le C’CHARTRES retrouve sa 
place dans l’élite nationale en Masculins. Deux équipes en LFH (féminines) et une en 
LNH avec une présence en D2M. N’oublions pas le doublé de St Cyr TAHB, PNM, N3, 
N2 ET la qualification de l’USO pour la finale de la coupe de France Régionale 
masculine (désolé il faut dire Lidl Starligue, Proligue et LFH). 
 
Une ombre au tableau, l’apparition des supporters et des parents qui dépassent  les 
limites autorisées. Il faut gérer ce dossier dans le respect de nos règlements et je 
remercie tous ceux qui au travers du travail des commissions se sont lancés dans la 
bataille. 
 
25 Mai 2019, pour la première fois les 6 AG des 6 comités de la Ligue et celle de 
cette même ligue se déroulent au même endroit. Nous nous apercevons depuis ce 
matin que nombre de dossiers vous concernent tous. 
 
Je terminerai ce « Mot du Président » en remerciant tout le personnel et les 2 CTS du 
travail accompli et en vous disant à tous un grand « MERCI ». Je continuerai à vous 
dire que tout va bien pour moi dans le meilleur des Mondes même si parfois le 
moteur cale. 
 
 

Michel BARBOT 
Président Ligue Centre Val de Loire de handball 

 
 
 
 
Attention, il vous reste que peu de temps pour enregistrer les licences évènementielles 
 
 
 



CLUBS Mandats CLUBS Mandats CLUBS Mandats

18 28 36
O Mehun HB 4 Dreux AC 9 US La Châtre 4
E Vierzon HB 6 Mainvilliers-Chartres HB 9  AC Issoudun 5
US ST Florent 5  AST Châteauneuf 8 US Argenton 3
SC St Amand 4  HBC Toury 5 AS Levroux-Valençay 3
Aubigny CN HB 1  CO Vernouillet 6 EB Ardentes 3
AL La Guerche 1 OC Chateaudun 3 HBC Vatan 3
HE Germinois 2 Nogent Perche HB 4 HBC Le Blanc 3
S Nérondes 2 CHB Auneau 5 ASPTT Chateauroux 6
S St Doulchard 5 MSD Chartres 5 US Montierchaume 2
Bourges HB 18 8 P Senonchois HB 3 HBC Ambrault 1
HB Loisir 18 1 UP  Illiers 5 Chatillon HBC 0
US Avord HB 3  ES Nogent le Roi 4
JS Boulleret HB 4 A Epernon 5
Val d'Aubois HB 5 Courville HBC 3
Avenir de Lignières HB 2 HBCorpo Dreux/Vernouillet 4 45
HBC en Terres Vives 1 HB Corpo district Chartrain 4 CJF Fleury HB 9
Marmagne HB 1  HBC Vallée d'Avre 4  CSM Sully 5
Angill'hand 4 ASHB Brezolles 3 US Orléans 9
Vailly HB Pays Fort 1 FJ Champhol 5 USM Montargis 5
HB Chapellois 18 1 Stade Loupéen 1 HBC Gien Loiret 6
HBC de Gracay 1 HBC de la Beauce d'Orgères 2 EC Orléans/ St Hilaire 5

Voves HB 4 Jargeau S 6
Leg Hand HB 1 USM Saran 7
Tremblay HBC 3 US La Ferté  St Aubin 5
HBC Bonnevalais 3 HBC Phitiviers 5

37 Luisant AC HB 1 HBC Chateaau-Renard 4
US Joué les Tours 10 J3 Amilly 4
Nazelles Négron HBC 4 HBC Chevilly 3
Bléré Val de Cher HB 8 HBC Lorris 3
HBC Vouvrillon 6 HBC St Denis en Val 3
Azay Veretz HB 6  HBC Malesherbes 4
HBC St Martinois 2 HB 45 Loisir 1
US Avoine Beaumont 5 SMOC St Jean de Braye 7
HB Sainte Maure 4 AOCO Bazoches 3
Tours HB 37 5 41 ESCALE Orléans 6
Chambray/Touraine HB 8 US Vendôme HB 10 AS Trainou 4
Loches AC HB 4 FL St Aignan 3 Ouzouer/Loire HB 5
ESVI Veigné 7  AC Romorantin 5 Beaugency HB 6
St Avertin SHB 8 A Salbris SHB 3 St Pryvé Olivet HB 6
AS Pays Racan HB 2 US Selles/Cher 5 Amhanda Montargis 4
Langeais Cinq Mars HB 5 HC Blaisois 8 SLC Chatillon Coligny 1
HB Châteaurenaudais 3 Les Dragons de S Georges HB 2 Val de Sologne HB F 3
HB Gatine Choisilles 3 HB Loisir 41 0 CSC HB Briare 3
Athée HB 4 HBC Onzain 3 A Montargis HB Education 2
Peuilly HBC 2 HBC Montoire 3 ES Gatinaise 2
St Cyr HB 7 HBC Val du Beuvron 3 HBC St J'hand Blanc 3
Château Vallière HB 4 APT Sologne des Etang 3 Argonne Orléans HB 2
CO Beaumont la Ronce 1 A HB Muidois 1 Cléry HB 2
Mettray HBC 2 SID Handball 2 Ascoux Sport HB 1
HB Amboise 2 Chatillon/Loire HB 2
HB Loisir 37 0 AS Puiseaux HB 3

CD 18 62 CD 28 109 CD 36 33
CD 37 112 CD 41 51 CD 45 149

ASSEMBLEE GENERALE 2018/2019
 DECOMPTE DES MANDATS PAR CLUBS

L.C.V.L.H.B. : 516 mandats

TOTAL DES MANDATS PAR COMITE



  
 

          
MEDAILLES D’OR 

 

BEAUVAIS Carole   CLOPEAU Stéphanie    COTONNEC Muriel 
DEVLIEGER Michel   HUAULT Philippe   PETIT Michel 
SALLER Camille 

 
 
 

MEDAILLES D’ARGENT 
 

ALENDOURO Adrien    AUTENZIO Dominique   BELORGEY Fabrice 
CHAMPION Jean-Marie  DELAFOY Fanny   DELESTRE Anthony 
DURAND Gilles    FOUGERES Stéphane   GRASON William 
LECLERCQ Romain   LOISEAU Julien    MESQAH Ridouane 
NAUDIN Laurent    
 
 
 

MEDAILLES DE BRONZE 
 

COMITE 18 
 

BLANCHANDIN Philippe  DUPONT Sophie   GARDRAT Patrick 
MONNET Arnaud   MORINOT Catherine 
 
 

COMITE 28 
 

AUBRY Christophe   BARRE Mickaël    BEAUVALLET Alain 
BOUZERIBA Aziz   CALME Yves    CHARRON Simon 
LABAT Noémie    METAYER Harrys   NICOLAS Christian 
RICARD Vanessa 
 
 

COMITE 36 
 

AUDOUX César   BELJIO Medy    DE TRICORNOT Arnaud 
DUCASSE Stéphane   HEBRARD Théo   PERCHERON Caroline 
ROGIEZ Guillaume 
 
 

COMITE 37 
 

CREUSEVOT Didier   DEVANNES Gaëtan   FIOT Muriel 
GUIGNARD Grégory    MAGNIN Gérard   PEDROZA Alexandre 
SALAUN Virginie 
 

COMITE 41 
 

COCHELIN Jérôme   EMERY Kévin    GITTON Isabelle 
GITTON Richard   SALOMON Michaël 
 
 

COMITE 45 
 

ALLALGA Karim   FEUILLETTE Céline   FROMENT Jean-Thomas 
KIELLER Lauriane    LEGROS Jérémi   LENFANT Mireille 
MARTIN Chloé    MICHEL Valérie    MOREAU Pierre 
POISEAU-GRAND Audrey 

 

MEDAILLES 
Saison 2018/2019 



 
 
 A 14h00, le quorum (avec 324 mandats sur 520) étant atteint, le président Michel BARBOT ouvre la 59ème 
Assemblée Générale de la Ligue du Centre-Val de Loire de Handball en présence de Monsieur Alain JOURDAN, 
représentant de la Fédération Française de Handball, et de Monsieur Jean Louis DESNOUES, président du CROS. 
 
1 / Le président Michel Barbot ouvre l’AG 2018 au travers de son ‘’mot du Président’’ et évoque l’avenir en 
matière d’acquisition immobilière et de gestion d’un poste à pourvoir au sein du conseil d’administration. 
 
Il est procédé immédiatement à 2 votes : 
 

 Vote 1 : le Président demande l’autorisation à l’AG pour engager le financement portant sur l’achat 
immobilier et les travaux d’aménagement d’un bâtiment situé à Saran pour acquérir de nouveaux 
bureaux 

 Résultat du vote : Pour : 324 / Abstention : 0 / Contre : 0 
 De ce fait, l’assemblée a donné tous pouvoirs à Michel Barbot à l’effet de signer l’acte d’acquisition 
 portant sur le bien situé à Saran au 108 allée Georges Charpak selon les chiffres, présentés à l’assemblée, 
 ainsi que les actes d’emprunt et éventuelles garanties qui seront associées aux prêts. 
 
 Le coût de l’acquisition se décompose donc de la manière suivante : 

- Achat du bien :  400 000 € 
- Frais d’acquisition :  29 800 € 
- Commission d’agence : 12 500 € 

 TOTAL :   442 500 €  
- Financement :  

 Emprunt de 250 000 € à 1.50 % pour un remboursement mensuel de 1 500 € sur 
15 ans :  250 000 € 

 Emprunt de 70 000 € à taux 0 % : 70 000 € 
 Apport en fonds propres : 122 500 € 

- Les travaux seront financés au moyen de fonds propres 
 

 Vote 2 : Suite à la démission de René RENAUD du poste de responsable de la désignation des arbitres, un 
poste est vacant au sein du conseil d’administration. Comme Jean Luc BORDET souhaite arrêter sa 
fonction de président de la Commission Territoriale d’Arbitrage, ce poste est donc à pourvoir. Michel 
BARBOT propose la candidature de Mathieu DELHAYE pour ce poste de membre du CA et de prise en 
charge de la présidence de la CTA (cette proposition a été acceptée par le conseil d’administration lors de 
sa dernière réunion le 09 juin 2018 au matin)  
Résultat du vote : Pour : 324 / Abstention : 0 / Contre : 0 

 
2 / Le procès-verbal de l’Assemblée Générale de mai 2017 à Orléans la Source est adopté à l’unanimité. 

 
3 / Le rapport moral du secrétaire général a été présenté et adopté à l’unanimité. 

 
4 / Rapport du Trésorier 
 
En l’absence du trésorier, François MEDIAVILA, Chantal BERTRAND et Bruno ROUYER (commissaire aux comptes) 
présentent le bilan financier. Le bilan financier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE DU 
CENTRE-VAL DE LOIRE DE HANDBALL 

A ORLEANS LA SOURCE – SAMEDI 09 JUIN 2018 



5 / Rapports d‘activités de la saison 2017-2018 
 

 Le rapport de la Commission Organisation des Compétitions est adopté à l’unanimité  
 Le rapport de la Commission des Réclamations et Litiges est adopté à l’unanimité  
 Le rapport de la Commission de Discipline est adopté à l’unanimité  
 Le rapport de la commission Statuts et Règlement est adopté à l’unanimité  
 Le rapport de la Commission Territorial d’Arbitrage est adopté à l’unanimité  
 Le rapport de la Commission de Qualification est adopté à l’unanimité 
 Le rapport de la Commission Médicale est adopté à l’unanimité 

 
6 / Rapport des services composantes de l’ETR pour la saison 2017-2018 
 

 Le rapport du service ‘’Excellence sportive’’ présenté par Jonathan MOUTON et Frédéric SALMON 
 Le rapport du service ‘’Formations’’ présenté par Olivier WEBER 
 Le rapport du service ‘’Développement’’ présenté par Jérémie PERRIN 

 
7 / Interventions de partenaires fédéraux pour transmission d’informations aux clubs 
 

 Intervention ACADOMIA par Christine COURTIER 
 Intervention FFHB sur l’Euro 2018 par Manuel ELMIDORO 
 Intervention MMA par Pascal BILLET 

 
8 / Remise des récompenses 
 
Les élus de la ligue et monsieur Jean Louis DESNOUES remettent les récompenses collectives et individuelles : 

 Aux équipes championnes des compétitions régionales et territoriales, 
 Aux personnes médaillées à titre individuelles pour la valorisation de leur investissement bénévole, 
 Au club de La Loupe dans le cadre du Challenge ‘’François QUINIOU’’ 

 
9 / Travaux sur le budget prévisionnel 
 

 Le budget prévisionnel 2018/2019 est adopté à l’unanimité 
 Les tarifs 2018/2019 sont adoptés à l’unanimité 

 
10 / Etudes et votes des vœux 
 

N° du vœu POUR CONTRE ABSTENTION Résultat 

VOEU N°1 DU CLUB AC ISSOUDUN : avoir la possibilité que 2 
joueuses de moins de 18 ans dernière année puissent effectuer 2 
matches dans le même week-end en moins de 18 territoriale et 

en régionale séniors féminin 

21 17 286 Vœu rejeté 

VOEU N°2 DU CLUB DE AZAY VERETZ : laisser la possibilité aux 
arbitres de prévenir le club recevant de leur présence ou non 

0 0 324 Vœu rejeté 

VOEU N°3 DU CLUB DE AZAY VERETZ : hausse des frais 
kilométrique d’arbitrage 

0 0 324 Vœu rejeté 

VOEU N°4 DU CLUB DE AZAY VERETZ : Inclure les frais de péage 
pour les désignations où le trajet le plus court comprend des 

autoroutes et où l'itinéraire par un autre chemin augmenterait 
considérablement le temps de trajet 

0 0 324 Vœu rejeté 

VOEU N°5 DE LA COC TERRITORIALE : organisation des 
compétitions 

324 0 0 Vœu adopté 

 
11 / Clôture 
 
A 18h30 et après l’allocution de monsieur Jean Louis DESNOUES (Président du CROS Centre-Val de Loire) le 
président Michel BARBOT déclare la clôture de l’Assemblée Générale 2018. 
 

Marc PONS, Secrétaire Général adjoint de la Ligue du Centre-Val de Loire de Handball 



RAPPORT MORAL 2018-2019 
 
 
 
Bonjour, 
 

Nous sommes rassemblés à Nouant le Fuzelier où ce matin les AG des comités se sont 
déroulées et cet après-midi où nous échangerons et vous donnerons de l’information sur 
différents thèmes qui nous préoccupent au quotidien.  

Je vous souhaite la bienvenue ainsi qu’aux nouveaux clubs et adhérents. 

L’année prochaine, nous espérons vous accueillir dans nos nouveaux locaux à Saran. 

Nous parlons souvent de l’équipe nationale masculine par ses résultats depuis des 
décennies et bien c’est l’équipe nationale féminine qui est à l’honneur après son titre de 
championne du monde en 2017, elle a remporté le titre de championne d’Europe en 
France en 2018. Cela a été peut-être un exemple pour nos joueuses du pôle puisqu’elles 
sont championnes de France des interpôles 2019 après avoir été vice-championnes en 
2018. 

Merci à tous ceux qui œuvrent à la formation de nos jeunes joueuses et joueurs au 
quotidien dans vos clubs pour les amener vers le haut niveau. 

La mise en place d’un nouveau schéma de formation de l’encadrement et de l’arbitrage 
doit nous permettre d’arriver de construire ensemble notre handball de demain. 

Même si la commission de discipline ne relève pas de cas très grave, nous devons rester 
très vigilants sur les débordements hors du terrain et sur le terrain qui commencent 
depuis peu à se voir sur des matchs de jeunes. Le respect qui est une de nos valeurs doit 
être au rendez-vous de toutes les rencontres. 

Je tiens à remercier : 
-‐ Nos institutions pour leurs aides, sans elles nous ne pourrions mener à bien tous 

nos projets. 
-‐ Vous, dirigeant(e)s, qui êtes nos relais pour le projet territorial, et serez nos relais 
pour les actions à venir. 
-‐ Tou(te)s les licencié(e)s qui œuvrent tous les jours, toute l’année, tous les ans dans 
les gymnases et en dehors pour que notre discipline soit reconnue à sa juste valeur.  

Que cette assemblée nous permette d'échanger dans la convivialité pour évoluer et 
montrer notre territoire à être ambitieux. 

Un grand merci à vous tou(te)s. Bonne assemblée générale. 
 

	   	   	   	   	   	   	   	   	   Le Secrétaire Général 
	   	   	   	   	   	   	   	   	   Pascal GAUTHIER 
 
 
 



Ligue du Centre Val de Loire de Handball 
Assemblée Générale 2018/2019 

 
 

 
 

RAPPORT 
 
 

- Commission Equipe Technique Régionale 
 

- Commission Territoriale Statuts et Règlements  
 

- Commission Organisation des Compétitions 
 

- Commission Discipline 
 

- Commission Réclamations et Litiges 
 

- Commission Territoriale Arbitrage  
 

- Commission Qualification 
 

- Relevé des Licences 
 

- Commission des Finances 
 
 

 

 



RAPPORT DE L’ETR 
Saison 2018/2019 

 
BILAN DES ACTIVITES DE L’ETR POUR LA SAISON 2018-2019 
 

 Vous trouverez dans les pages qui suivent le bilan des actions menées par l’ensemble des services qui 
composent notre ETR.  
 

Nous remercions l’ensemble des bénévoles et des salariés de la ligue, des comités et de clubs partenaires qui 
permettent la bonne mise en place de l’ensemble de ces actions. 
 
A / COMPTE-RENDU D’ACTIVITES DE LA FILIERE FEMININE 
 
1 / Les sélections de ligue 
 

1.1 Equipe de Ligue de la génération 2003-2004 
 

Responsables : Delphine HUARD, Kevin LOBRE et Aurélien LOCATELLI 
 

Activités de la saison : 3 regroupements sur des mercredis après-midi en janvier 2019 
 

Résultats des Inter Ligues :  - CENTRE-VAL DE LOIRE / PACA : 19-18 
     - CENTRE-VAL DE LOIRE / AURA : 21-22 
     - CENTRE-VAL DE LOIRE / NOUVELLE AQUITAINE : 15-17 
     - CENTRE-VAL DE LOIRE / PAYS DE LA LOIRE : 26-15 
     - CENTRE-VAL DE LOIRE / NORMANDIE : 22-9 
 

Nous terminons la compétition avec 3 victoires et 2 défaites et une place de 9ème sur 16 équipes. Un résultat 
collectif intéressant même si le match contre la Nouvelle Aquitaine laisse quelques regrets car il aurait pu nous 
ouvrir les portes des places 5 à 8. La compétition Interligues est avant tout là pour évaluer le potentiel 
individuel des joueuses et, dans ce domaine, ce tournoi nous donne satisfaction. Avec 3 jeunes filles 
sélectionnées pour le Stage National U16 et les progrès effectués par des joueuses ayant débuté très 
tardivement le handball, cette génération laisse présager un parcours intéressant dans la filière pour certaines 
jeunes filles. Nancy Gogo par exemple, qui joue au handball depuis 1 an et demi seulement, a démontré ses 
progrès et si elle continue à s’investir pleinement dans son projet, illustrera que les profils particuliers ont un 
chemin à se frayer même en commençant tard la pratique du handball. 
 

Sélection : Trois joueuses de l’équipe de la Ligue Centre-Val de Loire ont été sélectionnées par les responsables 
des pôles pour participer au stage national de la génération 2003 et 2004 : 

- RAMBO Lou-Ann (2003) : Escale Orléans, ancien club US Vendôme 
- NKINDANDA Clémence (2004) : Chambray Touraine HB 
- ONDINEME Loélia (2004) : Fleury Loiret HB 

 

1.2 Equipe de Ligue de la génération 2005 
 

Encadrement : Delphine HUARD, Pascal TREFAULT et Julie PONGE 
 

Activités de la saison : 
1) Fin du processus de détection lors des interdépartementaux du 1er novembre 2018 
2) Stage en janvier 2019 au CRJS de Chartres 
3) Stage Profils en février 2019 au CREPS de Bourges 
4) Stage en avril 2019 au CREPS de Bourges 

 
2 / Le Centre d’Entraînement Régional (CER) 
 

Responsable : Delphine HUARD 
 

5 joueuses étaient inscrites cette année au CER. 
 

La réforme du Projet de Performance Fédéral (PPF) nous a amené à modifier le fonctionnement du CER depuis 
la rentrée 2017. En effet, la possibilité d’inscrire dès l’année d’âge de 3ème de nombreuses joueuses dans le 
Programme Accession du Pôle Espoirs a entraîné un rajeunissement des jeunes filles du CER. Les objectifs du 
CER sont donc doubles : 

1. Permettre aux joueuses de l’année d’âge de 4ème de la région qui présentent des capacités et qualités 
susceptibles de répondre aux exigences du haut niveau de se préparer progressivement à gérer les 
contraintes scolaires et sportives que requiert l'entrée en pôle espoirs 

2. Permettre aux joueuses d'un bon niveau régional de bénéficier d'une formation de qualité de la 3ème à la 
terminale pour alimenter les clubs nationaux de la région. 

 
3 / Le Pôle Espoirs féminin 
 

Le pôle était composé cette année de 21 joueuses dans le programme Accession et de 14 joueuses dans le 
programme Excellence. 

§ Accession : 16 joueuse née en 2004 et 5 joueuses nées en 2003. 
§ Excellence : 2 joueuses nées en 2003, 6 joueuses nées en 2002 et 6 joueuses nées en 2001 

 



Le Pôle Espoirs est une structure labellisée par le Ministère des Sports et la FFHB qui permet aux joueuses qui 
présentent des capacités et qualités avérées pour l’accès au haut niveau de bénéficier de 5 à 7 entraînements 
par semaine. 
 

Les objectifs de cette structure d'accès au haut niveau sont : 
§ Donner des bases solides pour accéder au plus haut niveau ;  
§ Etre sélectionnée en équipe de France Jeunes, puis France Juniors ; 
§ Rejoindre à la fin du cycle les centres de formation des clubs de D1 pour les meilleures et au moins les 

clubs de D2 et N1 pour les autres. 
 

3.1 Résultats individuels 
 

Le CER et le Pôle Espoirs féminin de la Ligue Centre-Val de Loire de Handball continuent à très bien se porter 
comme en témoignent les excellents résultats scolaires et sportifs des athlètes de cette structure d’accès au 
haut niveau inscrite dans le PPF de la Fédération Française de Handball : 
 

Sélection France A : 
§ Pauletta FOPPA, 2000 (Brest BHB, anciens clubs USM Montargis HB et Fleury Loiret HB) : Championne 

d’Europe 2018 
§ Constance MAUNY, 1998 (Brest BHB, ancien club Chambray Touraine HB) 
§ Aïssatou KOUYATE, 1995 (ES Besançon F, anciens clubs MSD Chartres et Fleury Loiret HB) 

 

Sélection France Juniors 2000/2001 : 
§ Mélina PEILLON (Fleury Loiret HB, anciens clubs HBC Toury et CHB Auneau) 
§ Suzanne WAJOKA (Fleury Loiret HB, ancien club AS Mont-Dore Nouvelle-Calédonie) 
§ Audrey DEMBELE (Fleury Loiret HB, ancien club Paris Galaxy Handball Féminin) 

 

Stage National 1 (2004) : 
§ Clémence NKINDANDA (Chambray Touraine HB) 
§ Loélia ONDINEME (Fleury Loiret HB) 

 

Sélection France Jeunes et France Jeunes Développement 2002/2003 : 
§ Leslie AYONG (St Michel Sport, ancien club Chambray Touraine HB) 
§ Cassidy CHAMBONNIER (Fleury Loiret HB, ancien club AS Dumbea Nouvelle-Calédonie) 
§ Océane GNAHORE (Bléré VCHB, ancien club Fleury Loiret HB) 
§ Laugane PINA (Chambray Touraine HB, ancien club US Joué les Tours HB) 
§ Audrey RADENAC (Fleury Loiret HB, ancien club Ouzouer sur Loire HB) 
§ Auriane SALMON (Fleury Loiret HB, ancien club USM Montargis HB) 

 

Stage National 2 (2003) : 
§ Pauline ARNAUD (Fleury Loiret HB) 
§ Lou-Ann RAMBO (Escale Orléans, ancien club US Vendôme) 

 

Stage National 3 (2001/2002 et quelques 2003) : 
§ Mélina PEILLON (Fleury Loiret HB, anciens clubs HBC Toury et CHB Auneau) 
§ Suzanne WAJOKA (Fleury Loiret HB, ancien club AS Mont-Dore Nouvelle-Calédonie) 
§ Audrey DEMBELE (Fleury Loiret HB, ancien club Paris Galaxy Handball Féminin) 
§ Laureen DEMBELE (Fleury Loiret HB, anciens clubs Paris Galaxy Handball Féminin et PSG) 
§ Justicia TOUBISSA ELBECO (Fleury Loiret HB, Bléré VCHB en 2017/2018) 
§ Leslie AYONG (St Michel Sport, ancien club Chambray Touraine HB) 
§ Cassidy CHAMBONNIER (Fleury Loiret HB, ancien club AS Dumbea Nouvelle-Calédonie) 
§ Laugane PINA (Chambray Touraine HB, ancien club US Joué les Tours HB) 
§ Auriane SALMON (Fleury Loiret HB, ancien club USM Montargis HB) 

 

3.2 Résultats collectifs 
 

En plus de ces excellents résultats individuels, le Pôle Espoirs Féminin de la Ligue termine champion de France 
de la compétition Interpôles 2019. Une performance collective remarquable quand on sait que notre ligue est la 
plus petite de métropole en nombre de licenciés. 
 

3.3 Voyage à l’étranger 
 

18 joueuses du Pôle ont effectué un stage à Bucarest en Roumanie du 6 au 11 janvier 2018, grâce à notre 
collaboration avec le programme Erasmus+ et la DRDJSC Centre-Val de Loire. 
Ce fut l’occasion pour ces joueuses de découvrir de nouvelles cultures et ainsi de s’enrichir humainement et 
sportivement. 
 

3.4 Citoyenneté 
 

Pour la 2ème année consécutive, le Prix National de l’Education, qui a pour objectif de récompenser le parcours 
exemplaire d’élèves alliant résultats scolaires, performance sportive et engagement au service de la collectivité, 
a été attribué à une jeune fille du Pôle Espoirs Féminin de la Ligue Centre-Val de Loire de Handball. Après 
Manon ARNAUD en 2017, c’est Mélina PEILLON qui a reçu des mains du Ministre de l’Education Nationale le prix 
de l’année 2018 ! 
 
 
 



4 / Conclusion 
 

Nous tenons à remercier tous les acteurs qui œuvrent au quotidien au développement de la filière féminine 
ainsi que les clubs qui font de la détection et de la formation des jeunes joueuses leur priorité. 
 

Ces performances valident à nouveau l'ensemble du dispositif du service Excellence Sportive de la Ligue. Les 
évolutions qu’ont engendré le nouveau Projet de Performance Fédérale ont été dans le sens de la stratégie prise 
par la Ligue depuis 2014 et nous amène à accompagner encore mieux nos joueuses dans leur réussite. 
 

Malgré tout, il nous faut encore accentuer nos efforts communs pour détecter hors du handball davantage de 
profils, notamment morphologiques pour évoluer sur les postes de gardienne de but, d'arrière et de pivot. 
Le groupe Excellence Sportive a mis en place un nouveau groupe de travail depuis septembre 2019 pour tenter 
de détecter hors du handball de nouveaux potentiels présentant des superpouvoirs (qualités physiques, 
morphologiques, motrices, lecture du jeu, gauchère et du mental). Gageons que ces nouvelles actions nous 
permettront de compléter les quelques profils atypiques qui manquent parmi nos licenciés actuels. 
 

Jonathan MOUTON 
CTS Handball en région Centre-Val de Loire 

Responsable de la filière féminine et programme Excellence 
 

Delphine HUARD 
Responsable programme Accession 

 
 
B / COMPTE-RENDU D’ACTIVITES DE LA FILIERE MASCULINE 
 

1 / Travail avec la génération des jeunes nés en 2004 pour les inter-ligues 
 

Responsables : Romain VIMARD (Chartres-Mainvilliers Handball) + Fabrice ROUYER (ligue) 
 

Au moment où ce rapport a été écrit, cette compétition n’a pas eu lieu (Saint Die des Vosges du 7 au 10 mai 
2019) mais d’ores et déjà plusieurs objectifs sont à atteindre pour ce tournoi qui représente une vraie 
photographie de notre génération dans notre région. 

1. Faire mieux que l’année passée et rentrer dans le top 10 des régions. Détection de joueurs 2004 pour le 
stage national 

2. Installer une vraie identité régionale de notre jeu sur le tournoi. 
 
2 / Travail avec la génération des jeunes nés en 2005 pour les inter-ligues 
 

Responsables : Jérôme AUCLERC (CTF 37) + Fabrice ROUYER (ligue) 
 

Nous nous appuyons sur le travail de l’ensemble des comités comme chaque année sportive pour détecter les 
nouveaux potentiels qui seront pour les meilleurs dans le Pôle/CER l’année suivante. 
 

30 joueurs ont été détectés cette saison à l’issue des différentes opérations. Nous en ferons rentrer 12 à 15 
dans notre filière pour cette année probatoire. 
 
3 / Travail avec la génération des jeunes nés en 2006 
 

Responsables : CTF et entraineurs des comités 
 

La ligue et les comités ont organisés un stage au CREPS de Bourges regroupant tous les jeunes à profils des 6 
comités afin d’avoir une première photographie de cette génération. 
 

Nous avons pu constater que les joueurs qui ont été convoqués par les comités ont répondu aux attentes de 
cette opération. Nous reverrons l’ensemble des comités pour la saison prochaine aux inter départements qui 
seront pour nous la détection pour les opérations 2019/2020. 
 
4 / Les perspectives 
 

Il faut chercher à renforcer le dispositif du PPF avec l’appui des comités et nos CTF devront avoir un rôle majeur 
dans le suivi avec les responsables de la filière masculine de manière à : 

§ Faire émerger nos jeunes et surtout mieux accompagner les profils de 14/17 ans  
§ Détecter hors handball reste la priorité pour aller chercher des profils 
§ Amener le plus grand nombre de jeunes aux sélections nationales et aux centres de formation des clubs 

professionnels (de notre ligue en priorité) 
§ Être ambitieux pour nos sélections de comités pour qu’elles puissent aller le plus souvent possible aux 

finalités des Inter-comités 
§ Assurer la meilleure formation possible au niveau des années probatoires en 3ème et 2ndes (Pôle/CER) 

pour avoir le plus de joueurs en stage national (SN1/SN2) 
§ Soutenir les sections sportives existantes afin d’offrir un parcours sportif intéressant pour ceux qui ne 

pourront pas accéder au plus haut niveau dans notre pôle. 
 
 
 
 



5 / Le Pôle Espoirs et le CER masculins 
 

5.1 Effectif Pôle-CER 2018-2019 
 

2004 :        2003 : 
-‐ SIMMONET Alban Saran HB    - DABILLY Thibaud Chartres HB 
-‐ DUCOAT Quentin Chartres HB    - PERRIGAULT Thomas Chartres HB 
-‐ GRANDINEAU Mathias Chartres HB   - BERTRAND Antonin Saran HB 
-‐ CANUTO Ruben Chartres HB    - PERRIOT Léo US Orléans 
-‐ FAVRIL Pierre Alexis Chartres HB   - MARTIN Joran Chartres 
-‐ LEFIEVRE Axel Chartres HB    - GANNAC-GENTILS Charlélie Saran HB 
-‐ FRONTEAU Clément Dreux AC    - CHERVALIER Baptiste Chartres HB 
-‐ JARDINIER Édouard Dreux AC    - THUILLIER Enzo Saran HB 
-‐ GILLET Jean Issoudun     - KARRANSING Djebryl Chartres HB 
-‐ JOUVENET Ugo Sully     - NOËL Julien US Orléans 
-‐ WORONKIEWICZ Adrien St Cyr    - SAINT MARTIN Thomas Saint Cyr sur Loire 
-‐ BELON Julian Saran HB 
-‐ MARASCOTTI Mattéo Chateau Renard 
-‐ BELOUET Ewenn Saran HB 
-‐ SOKENG Emmanuel (2005) US Orléans 

 

2002 :        2001 : 
-‐ OUZROUR Younés Chartres HB    - PUERTOLAS Allan Ivry HB 
-‐ VILLAIN Léo Saran HB     - REUILLARD Théo Chartres HB 
-‐ PETIT Maxime Ivry HB     - LUCAS Samuel St Pryvé  
-‐ VIGUIER Matéo Saran HB    - PONTELEVOY Allan Chartres HB  
-‐ TOLLÉRON Evan Ivry HB    - HOURDIN Adrien Saran HB 

       - BERRUET Lino Bléré 
       - SILLA Warren Chartres HB 
 

5.2 La compétition des Inter-pôles 2019 
 

Nous quittons ce tournoi à la même place que l’année dernière (8ème sur 16 avec 14 pôle français et deux 
équipes étrangères) avec le regret de n’avoir pas gagné de match de classement car une 6ème ou 7ème place 
était envisageable.  
Néanmoins, le tournoi est une réussite au vu de la concurrence accrue des nouvelles régions ayant beaucoup 
plus de licenciés que nous. Malgré tout, nous manquons cruellement de densité physique vis à vis des autres 
pôles. Il faut donc amplifier le travail de développement sur notre territoire pour attirer un maximum de 
licenciés et avoir plus de profils intégrant nos structures d’accès vers le haut niveau. 
Suite à ce tournoi deux joueurs sont inscrits sur la liste excellence de la fédération pour la saison 2019-2020 
(BERTRAND Antonin et VILLAIN Léo). Ce tournoi final est également un moment d’évaluation des élèves en 
dernière année qui s’apprêtent, pour certains à intégrer un centre de formation (à ce jour 3 ou 4 joueurs issus 
de notre région ont été contactés par des clubs professionnels). 
 

Nous remercions l’ensemble des joueurs pour leur implication tout au long du tournoi et leur état d’esprit 
combatif. 

 
6 / Notre représentation au sein des sélections nationales et des clubs de haut niveau 
 

France Cadet 2002/2003 : 
§ Léo VILLAIN 2002 Saran HB 
§ Antonin BERTRAND 2003 Saran HB 

 

France jeunes 2000/2001 : 
§ Alban PONTLEVOY Chartres HB 

 

France Jeune Beach génération 2002  
§ Matéo VIGUIER (2002) Saran HB 

 

France juniors 1998/1999 : 
Nous avons toujours un œil sur nos jeunes passés par nos clubs et nos structures d’accès au niveau et qui 
porteront pour certains le maillot de l’équipe nationale pour ce championnat du monde de cet été (dernière 
opération filière pour leur génération). Bonne chance à eux pour nous ramener une autre médaille. 

§ Gaël TRIBILLON (ex Vierzon et Chartres HB) Fenix Toulouse 
§ Andréa GUILLAUME (ex Chartres HB et Saran HB) Istres HB 
§ Elohim PRANDI (ex Chartres HB et US Ivry) USAM Nimes 
§ Axel COCHERY US Ivry 

 

Centres de formation Lidl Star Ligue et Pro ligue pour la saison 2019-2020 : 
§ Alban PONTLEVOY Chartres HB 
§ Warren SILLA Chartres HB 
§ + certains joueurs 2001 en contact avec certains clubs  

 
 
 



7 / Conclusion 
 

Si vous voulons continuer à être présents pour accompagner nos jeunes vers le haut niveau (clubs et équipes 
de France), il nous faut continuer à former nos jeunes actuellement licenciés dans nos clubs et poursuivre nos 
efforts de recrutement des profils non licenciés. 
Il y a des exemples au handball de petits pays par le nombre d’habitants (Islande ou la Slovénie) qui 
réussissent au niveau international grâce à leur travail de détection, de formation et une forte envie de rivaliser 
avec les autres nations. Faisons aussi de notre région (la plus petite sur le territoire en nombre de licenciés) un 
modèle de détection pour l’avenir. 
 

Je remercie tous nos partenaires institutionnels et nos établissements scolaires qui soutiennent toute l’année 
notre structure fédérale pour que nos jeunes joueurs puissent réussir leur double projet (scolaire et sportif). 
 

Frédéric SALMON 
CTF ligue et coordonnateur de la filière masculine 

 
 
C / COMPTE-RENDU D’ACTIVITES DU SERVICE COMMUNICATION-EVENEMENTIEL 
 
1 / Opération ‘’Lucas’’ 5 octobre 2018  
 

Suite à la remise du trophée François QUINIOU au club de La Loupe lors de l’AG 2018, la Ligue a souhaité 
continuer à aider Lucas et sa famille. En effet, Lucas est un jeune licencié 
du club du Stade Loupéen (28) de 13 ans aujourd’hui. Sa vie était 
normale, jusqu'à ce qu'un virus se loge dans son cœur, ce qui a entraîné 
des complications au niveau des jambes et de son système respiratoire. 
Les médecins ont dû lui amputer le pied gauche à hauteur du mollet ainsi 
qu'une partie de son pied droit. Il a aussi subi une trachéotomie pour 
l'aider à respirer... 
La Ligue a mis en place une cagnotte en ligne et recueilli de nombreux 
dons afin d’aider Lucas et sa famille à organiser au mieux leur nouvelle 
vie. Plus de 1 000 €  ont été récoltés grâce à la générosité de tous et 
remis à Lucas lors du protocole d’avant match de Proligue C’CMHB 28 
contre Strasbourg, le vendredi 5 octobre 2018. 
 

2 / Stage handball & vacances lors de l’été 2018  
 

Franc succès pour cette première édition du stage vacances de la 
Ligue sur l’Île de Loisirs de Buthiers (77) avec 40 jeunes filles et 
garçons, âgés de 12 à 16 ans. Suite au succès de l’édition 2018, la 
Ligue mettra en place 2 semaines de stage cette année (du 7 au 12 
juillet et du 14 au 19 juillet 2019) afin d’accueillir encore plus de 
jeunes.  
 
 
 
 

 
3 / Refonte du site internet  
 

Compte tenu de l’ancienneté du site internet www.centre-handball.com , la Ligue a décidé de le refondre. Après 
l’étude des offres des différents prestataires, la sortie est prévue dans la première partie de la saison 2019-
2020.  
 
4 / Soirée valorisation du Pôle du 28 mars 2019  
 

Suite à l’obtention du titre de champion de France du pôle espoirs féminin en 2019, l’ensemble des partenaires 
institutionnels, scolaires, les élus de la Ligue et les parents des joueuses ont été réunis le jeudi 28 mars 2019 
au lycée Benjamin Franklin d’Orléans afin de mettre en avant les résultats scolaires et sportifs de la structure. 
Près de 50 personnes étaient présentes autour des 16 joueuses et du staff afin de valoriser cette performance 
et le travail de tous les acteurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Camille BOULLARD 
Responsable du service communication 



 

D / COMPTE-RENDU D’ACTIVITES DU SERVICE DEVELOPPEMENT 
 

Dans le cadre du projet territorial, Le service Développement s’est engagé à mener des actions pour répondre à 
deux objectifs stratégiques : 

1. La pérennité de nos clubs par leur accompagnement et leur développement au quotidien  
2. La création de nouvelles structures pour continuer notre implantation sur le territoire. 

 

D’autre part, il s’est associé à l’élaboration d’un plan d’animations périphériques afin de promouvoir la pratique 
et l’encadrement au féminin dans le cadre de l’Euro Féminin 2018. 
 
1 / La création et l’accompagnement des clubs 
 

La Ligue à la fin de cette saison, comptera 134 affiliations avec 3 créations de clubs. En effet, dans le cadre de 
son projet, l’ensemble du territoire a réussi à créer : 

1. Luisant (28) club satellite parrainé par la MSD Chartres 
2. Chatillon sur Indre (36) 
3. SID La Chapelle Vendômoise (41) 

 

Le nombre de clubs est maintenu pa rapport à la saison 2017-2018 car 3 clubs ne se sont pas réaffliés cette 
année : 

1. Club Corpo Cora 
2. Fresnes Handball 
3. Méreau Handball 

 

En matière d’accompagnement des clubs, ce sont une quarantaine de structures qui ont eu la possibilité, grâce 
à l’ensemble du réseau d’accompagnement mis en place par les comités, de bénéficier d’aides et de réponses 
sur leurs problématiques et d’avoir un accompagnement personnalisé tout au long de l’année. 

 
2 / Les actions de cohésion sociale 
 

2.1 Les interventions dans les quartiers QPV de l’agglomération orléanaise 
 

Pendant la saison 2018-2019, la Ligue du Centre-Val de Loire a effectué des 
interventions scolaires sur 4 écoles (Nécotin, Charles Péguy, Gutenberg, 
Poincaré) situées en QPV, ce qui représente 18 classes (du CP au CM2), soit 
environ 460 élèves. La Ligue intervient également depuis deux saisons sur 
deux écoles privées : Saint Charles et Saint Marc. Elle a effectué des 
interventions auprès 16 classes ce qui représente environ 400 élèves. Parmi 
ces classes, six étaient composés par des élèves d’école maternelle à qui nous 
avons proposés du babyhand.  
 

Tous les élèves participent à des tournois scolaires interne à l’école et 
également à un grand tournoi de fin de saison (Olymp’hand) où ils rencontreront d’autres écoles.  

 
Une convention a été signée avec l’établissement hospitalier Daumezon, situé à Fleury les 
Aubrais, afin d’intervenir auprès des adolescents tous les jeudis après-midi. Une séance de 
handfit était ainsi proposée à environ huit adolescents toutes les semaines (hors vacances 
scolaires). Environ 50 personnes ont été concernées par ces animations.  

 
 
 
 

 
 
2.2 Les Régionales Handensemble 
 

Les régionales Handensemble pour leur 4ème édition ont eu lieu sur 2 jours 
cette année : 

• Mercredi 21 novembre 2018 : journée établissements + sections club 
de Beaugency et Vendôme 

• Samedi 24 novembre 2018 : journée section clubs Hand Adapté et 
Hand fauteuil. Une centaine de participants ont été recensés sur la 
journée entière.   

 

D’autre part, la ligue va envoyer des représentants sur les Rencontres 
Nationales Handensemble le samedi 29 et dimanche 30 juin à la Maison du 
handball pour la 1ère fois. Le club de Joué les Tours avec sa section hand 
fauteuil et l’ESAT de Loches avec son équipe hand adapté seront les dignes 
représentants de la région Centre-Val de Loire sur cette animation fédérale.  

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3 Service civique 
 

45 contrats de service civique ont été créés cette année. Ils sont en moyenne âgés de 20,4 ans.  
 

Lieu du service civique Nombre de volontaires 
Ligue 2 

18 9 
28 11 
36 0 
37 6 
41 1 
45 16 

 

Les principales missions que font les jeunes dans les clubs : 
§ Intégration des personnes en situation de handicap par la pratique du handball 
§ Agir pour favoriser la relation parents-enfants par des activités sportives et para-sportive 
§ Agir pour favoriser l'engagement et la prise de responsabilités des jeunes : éducation à la citoyenneté 
§ Favoriser l’accès à la pratique du handball ou à diverses responsabilités pour des jeunes ou des femmes 
§ Développer la dimension scolaire et humaine liée à la pratique du handball au sein d'un pôle espoir 
§ Favoriser l'accès à la pratique pour des jeunes filles 
§  

Pour la 1ère année, la Ligue Centre-Val de Loire de Handball a mis en place une formation civique et citoyenne 
sur 2 jours le vendredi 23 et samedi 24 novembre 2019. Ce sont 32 jeunes qui ont réunis pendant 2 jours pour 
évoquer leur projet de volontariat au sein de leur club et mieux connaitre leur environnement du monde sportif. 
 
3 / Les accompagnements à l’emploi 
 

3.1 Emploi CNDS 
 

Plusieurs clubs vont solliciter ce dispositif cette année pour de la création d’emploi. Deux clubs du Cher ont fait 
des demandes dans ce sens. 
 

3.2 Dispositif Cap’Asso 
 

Le dispositif a repris son rythme de croisière avec l’organisation de dépôt de dossiers 3 à 4 fois par an. Des 
clubs et deux comités ont sollicité de nouveau le dispositif : 

§ J3 Amilly HB 
§ Auneau HB 
§ Comité 28 HB 
§ Bléré VCHB 
§ Comité 18 HB 
§ Chambray THB 
§ US Joué les Tours HB 
§ Langeais Cinq Mars la Pile HB 
§ Val d’Aubois HB 

§ St Avertin 
§ Nogent Perche HB 
§ Sam’Handball 
§ JS Boulleret HB 
§ Argonne Orléans HB 
§ CJF Fleury Loiret HB 
§ US La Ferté HB 
§ Bourges HB 18 

 
 

Une nouvelle procédure est mise en place depuis janvier 2018 avec un double dépôt via email puis en version 
papier. 
 
4 / Actions autour de la féminisation 
 

Dans le cadre des actions périphériques EHF Euro 2018, la Ligue Centre-Val de Loire de Handball a mis en place 
de septembre à décembre 2018 différentes actions territoriales et nationales 
 

4.1 Les tournois des Elles  
 

Pour la troisième saison, différents clubs de la Ligue Centre-Val de Loire de Handball ont mis en place un 
Tournoi des Elles, tournoi 100 % féminin. Ce sont 6 clubs avec leurs comités respectifs qui ont participé à cette 
opération : 

§ Comité de l’Indre 
§ Comité du Cher 
§ Comité du Loir-et-Cher 
§ St Jean le Blanc 
§ MSD Chartres avec le Comité 28 

§ Bourges Handball 18 
§ Val Sologne HB 
§ Beaugency HB 
§ Argonne Orléans HB 

 



 

Au final, ce sont 500 personnes qui ont participé à ces rencontres et ont été dotées de goodies à l’effigie de 
l’EHF Euro 2018 

 

4.2 Projet Dispositif Tous Prêts 
 

Ce dispositif a été remis en place dans le cadre de l’EHF Euro 2018 pour permettre à des jeunes issus des QPV 
et éloignés de la pratique sportive de bénéficier : 

§ D’un temps de pratique sous forme de rencontres de Hand à 4 
§ D’un déplacement sur un match de l’EHF Euro 2018 
§  

Ce sont 355 jeunes issus de 5 projets (3 dans le CD 18 et 2 dans le CD 37) qui ont bénéficié de ce dispositif en 
se déplaçant à Nantes les 4 et 12 décembre 2018. 

 

4.3 Génération Handballissime 
 

La Ligue Centre-Val de Loire de Handball a permis à 8 joueuses et 2 encadrants de vivre une expérience 
handballissime à la Maison du Handball pendant 3 jours avec des tournois de Hand à 4 et des forums 
d’échanges sur leur pratique. C’est le club de l’Argonne Orléans Handball qui a été le représentant du territoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.4 Colloque Handballissime : 29 novembre 2018 
 

Ce colloque a réuni une centaine de personnes dans l’hémicycle de la Région pour 
débattre autour des problématiques de la féminisation dans les pratiques 
sportives. Un 1er temps de présentation de l’EHF Euro 2018 et de ses actions a été 
réalisé et ensuite un débat a été organisé autour des problématiques de la 
pratique, de l’encadrement, de la fonction de dirigeante et d’arbitre au sein du 
handball mais aussi des 4 autres disciplines représentées : le basket, le Volley, le 
rugby et le football. 
Ce colloque s’est conclu par la projection du match d’ouverture de l’équipe de 
France contre la Russie sur les écrans de l’hémicycle de la Région. 
 
4.5 Hand pour Elles 
 

Six clubs de la région ont participé aux actions ‘’Hand pour Elles’’ organisées par la Fédération Française 
Handball.  

§ Bourges Handball 18 
§ Bléré Val de Cher Handball 
§ ESVI Veigné 
§ EB Ardentes 
§ Val Sologne 
§ Auneau HB 

 
5 / Actions sur les Ecoles de Handball 

 

5.1 Les tournois Mini-hand de Noël 
 

Comité Site Dates Nombre d’enfants 
Comité 18 Bourges 16 décembre 170 

Comité 28 

Nogent le Roi 15 décembre 

304 Janville 16 et 22 décembre 
Dreux 22 décembre 

Illiers Combray 15 décembre 
Comité 36 Argenton sur Creuse 15 décembre 98 

Comité 37 

Chambray 8 décembre 

423 
Langeais 8 décembre 

Bléré 8 décembre 
Nazelles 9 décembre 

Joué les Tours 15 décembre 

Comité 41 Selles sur Cher 8 décembre 140 
Vendôme 1er décembre 

Comité 45 
Puiseaux 8 décembre 

372 Gien 8 décembre 



Ascoux 15 décembre 
Orléans 15 décembre 
Saran 15 décembre 

Val Sologne 15 décembre 
 

Au total, 1507 licenciés de moins de 10 ans et moins de 8 et Bayhand ont participé aux différents tournois sur 
le territoire. Certains départements comme le Cher, l’Indre et Loire et l’Eure et Loir ont ouvert en parallèle un 
plateau BabyHand sur cette journée. La Ligue a doté les 1 200 enfants d’un sac cordelette Handballissime Euro 
2018.  
L’ensemble des gymnases était décoré sur le thème de Noël pour accueillir ce millier d’enfants. 

 
5.2 Les labels Ecole de Handball 
 

96 clubs de notre ligue ont reçu un label fédéral (sur 101 demandes). En voici la répartition par département :  
       

Comité OR ARGENT BRONZE SIMPLE AUCUN LABEL Nbr de clubs 

18 3 4 1 3 0 11 
28 5 6 5 3 4 23 
36 1 3 1 4 0 9 
37 4 8 6 4 0 22 
41 1 1 2 2 0 6 
45 5 9 12 3 1 30 

TOTAL 19 31 27 19 5 101 
 

5.3 Opération Handball’Toi : Grands Stades 
 

C’est le grand tournoi du Bourges Handball 18 sur 4 jours qui recevra l’opération fédérale cette année avec des 
tournois : écoles primaires, collèges et clubs sur la plage du Val d’Auron du mardi 11 au samedi 15 juin 2019.  
 

Nathalie DELARUE élue en charge du développement 
Jérémie PERRIN, chargé de développement 

 
 
E / COMPTE-RENDU D’ACTIVITES DU SERVICE FORMATIONS 

  
Cette saison, comme nous l’avions envisagé en 2018, a été une année riche et dense compte tenu des 
nombreux travaux que le Service Formations a engagés. A la mise en œuvre annuelle de toute l’offre de 
formation dédiée à l’encadrement sportif, l’arbitrage, …, s’est ajouté le grand chantier de la nouvelle 
architecture fédérale avec le portage par notre ligue du Titre à Finalité Professionnelle de niveau IV. 
 

Sous réserve de l’habilitation ‘’officielle’’ par l’IFFE, nous pouvons d’ores et déjà dire que le Service Formations 
de la L.C.V.L.H.B. a réuni les conditions nécessaires pour vous proposer dès la rentrée prochaine le catalogue 
complet des modules constitutifs du Titre à Finalité Professionnelle ‘’Educateur de HB. Accessibilité, flexibilité et 
adaptabilité seront les maîtres-mots de toute l’organisation que nous déploierons dès septembre 2019. 
 

Merci d’ailleurs à tous les formateurs, salariés ou bénévoles qui se sont encore investis cette saison auprès de 
plus de 350 stagiaires de nos formations et qui se sont engagés dans cette ambitieuse réforme pour continuer à 
œuvrer au développement des compétences des acteurs de nos structures. 
 
1 / La formation de l’encadrement sportif 
1.1 Formation ‘’Animateur de HB’’ 
 

Responsables : Olivier MAS – Aurore PIOT – Philippe GIOAN – Jérôme AUCLERC – Camille SALLER – Claire 
CHASSIN - Olivier WEBER 
 

Objectif : former l’encadrement technique des clubs destiné à accueillir, fidéliser et encadrer les publics 
débutants en compétition ou en loisirs. 
 

Formation déclinée en 2 niveaux : 
 Niveau 1 : Acteur polyvalent HB è 6 offres de formation (une par comité) 
 Niveau 2 : Animateur de Handball è 7 offres de formation 
 

 Cher Indre Loir et 
Cher Eure et Loir Indre et 

Loire Loiret Ligue 
 

ApHB 
 

0 stagiaire 5 stagiaires 
2 clubs 

1 stagiaire 
1 club 

71 stagiaires 
12 clubs 

4 stagiaires 
1 club 

33 stagiaires 
10 clubs  

 
AHB 

 
0 stagiaire 15 stagiaires 

5 clubs 0 stagiaire 8 stagiaires 
6 clubs 

8 stagiaires 
4 clubs 

12 stagiaires 
6 clubs 

22 stagiaires 
13 clubs 

 

Soit 114 acteurs polyvalents et 65 animateurs de HB inscrits et formés sur la période d’octobre 2018 à 
avril 2019. 
Comme à l’habitude maintenant, les formations ‘’Acteurs polyvalents’’ s’échelonnent tout au long de l’année et 
font l’objet de nombreuses sessions de proximité dans tous les départements. Un certain nombre sont en cours 
ou à venir d’ici la fin de saison, ne reflétant pas la situation actuelle en terme de nombre. 



Toutes les formations ‘’Animateur de HB’’ sont à ce jour terminées et la phase de certification de la plupart des 
candidats a débuté en cette fin de saison. 
 
2 / La Formation ‘’Entraîneur Régional’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : Olivier WEBER – Jérôme AUCLERC 
 

Objectif : former des cadres techniques de clubs destinés à contribuer à la formation et au perfectionnement 
des joueurs. 
 

La formation vers la qualification fédérale ‘’Entraîneur Régional’’ pour cette dernière session 2018-2019 s’est 
organisée comme à l’habitude en trois modules présentiels (9 jours répartis à Toussaint et Noël 2018 et février 
2019 au CREPS de Bourges et CRJS de Chartres), associée à un parcours en FOAD. 
Les compétences abordées sont restées centrées autour de thématiques liées aux contenus de formation en lien 
avec les différents publics et à la démarche de projet (projet de jeu, projet d’équipe, projet de formation, …). 
 

19 candidats, issus de 13 clubs de la région ont suivi la formation en vue de l’obtention de cette 
qualification : 

§ 16 stagiaires sur l’ensemble de la formation 
§ 3 stagiaires sur 1 ou 2 modules 

 

A ce jour, la phase de certification est en cours pour tous les candidats, par l’entremise de la construction 
d’un projet écrit autour du collectif encadré et d’un suivi de séance favorable en centre et/ou en club. 
 
3 / La validation d’expériences 
 

La procédure harmonisée de validation de l’expérience sur l’ensemble du territoire régional, a pour but 
d’attribuer par équivalence les qualifications fédérales dans l’encadrement sportif et le champ de l’arbitrage. 
 

La reconnaissance de qualification au regard de toutes les expériences d’animation et/ou d’entrainement vécues 
peut être demandée par le candidat après constitution d’un dossier normalisé. 
 

Pour cette saison 2018-2019, le service Formations a reçu 5 demandes (3 ER, 2 AHB). La procédure est en 
cours de finalisation pour tous ces dossiers d’ici la fin de saison. 
 
2 / Les formations spécifiques aux offres de pratique 
 

2.1 La formation initiale ‘’Animateur Handensemble’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : Olivier WEBER – Lauriane KIELLER 
 

Objectif : former l’encadrement technique des clubs destiné à accueillir et encadrer les publics en situation de 
handicap. 
 

Pour la quatrième année consécutive, le service Formations de la L.C.V.L.H.B. a mis en œuvre le 1er module 
initial de la formation fédérale ‘’Animateur Handensemble’’, par délégation de l’I.F.F.E. 
Au cours du mois novembre 2018, 9 stagiaires (dont 8 issus de clubs hors ligue) ont suivi ces modules axés sur 
la sensibilisation aux pratiques du hand fauteuil et du hand adapté et aux publics en situation de handicap. A 
noter que parallèlement à cette formation, s’est déroulée une formation fédérale à destination des futurs 
coordonnateurs de formation ‘’Handensemble’’ des autres ligues. 
 
2.2 La formation ‘’Animateur Babyhand’’ 
 

Responsable : Jérémie PERRIN 
Encadrement : Lauriane KIELLER – Nolwenn COUÏC 
Objectif : former l’encadrement technique des clubs destiné à accueillir et encadrer le public 3-5 ans. 
 

L’habilitation par l’I.F.F.E. du service Formations de la L.C.V.L.H.B. a permis de déployer pour la 3ème année 
consécutive une session de formation ‘’Animateur Babyhand’’, axée sur l’accueil et la pratique des ‘’3 – 5 ans’’, 
en fort lien avec la parentalité. 
12 stagiaires ont ainsi suivi les 2 modules (4 jours) à Orléans et Vendôme, et accèderont à cette qualification 
par la mise en place effective d’un projet de développement de la pratique Babyhand dans leurs clubs 
respectifs. 
 
3 / La formation des arbitres 
 
3.1 La formation ‘’Juges Arbitres Jeunes’’ (JAJ) 
 

Responsable : Olivier MAS 
Encadrement : Olivier MAS – Stéphanie LEFEVRE 
 

Objectifs : 
§ Détecter et préparer les JAJ à être capable de diriger des compétitions jeunes de niveau régional -14, -

16 et -18 filles et garçons 
§ Détecter et former les binômes pour arbitrer les compétitions inter ligues filles et garçons 
§ Positionner les binômes sur les niveaux de jeu et rencontres à diriger pour qu’ils soient capables 

d’arbitrer les rencontres de jeunes des championnats régionaux et nationaux 
§ Elever le niveau de performance des binômes jeunes les plus confirmés pour qu’ils soient capables 

d’arbitrer dans un avenir proche des rencontres de haut niveau 
§ Renouveler l’élite régionale. 
 



Plusieurs formules nous ont permis de former les JAJ, de les qualifier au niveau JAJ régional et d’apporter des 
connaissances technique et tactique du jeu pour les plus confirmés. Ce dispositif constitue ce que nous avons 
appelé : le Parcours d’Excellence Régionale du Juge Arbitre Jeune. 
 

Ce dispositif, comme pour les jeunes joueurs a été organisé autour des circonstances suivantes : 
§ Stage de Toussaint : du samedi 27 au lundi 29 octobre 2018 au CREPS Centre-Val de Loire à 

Bourges 
§ Stage de janvier: du mercredi 02 au vendredi 4 janvier 2019 au CRJS de Chartres 
§ Stage de février : du vendredi 22 au dimanche 24 février 2019 au CREPS à Bourges 
§ Stage d’avril : mercredi 10 au vendredi 12 avril au CREPS à Bourges 
§ Les compétitions supports : 

- Le tour régional des Interdépartementaux 
- Les différents tours des Inter Comités organisés dans la région Centre-Val de Loire. 

 

LISTE DES JEUNES EN FORMATION JAJ LIGUE : 
 

Nom Prénom Date de naissance CD Club 
DE LAS HERAS José 15/03/2001 

37 

CHAMBRAY TOURAINE 
MARTINEAU Quentin 15/01/2001 
MARTINEAU Mathilde  12/11/2001 

PIERRON Léa 06/04/2001 
MENDES Mélody 08/03/2002 

US JOUE LES TOURS HB 

STEPHAN Adèle 01/07/2001 
CAILLAT Nicolas 17/04/2002 
SELLIN Gabriel 03/07/2002 
CHOFFY Pierre 04/03/2004 
ADGNOT Thibaud 13/06/2004 

OUHAMMOU Woikyll 09/10/2001 

28 

DREUX AC 
MOREAU Maxime 04/05/2001 VERNOUILLET 
DIBAMBU Andy 25/04/2001 

MAINVILLIERS CHB 
REAU Aurélien 13/03/2002 

LE GUILCHER Maiwenn 07/12/2003 

AST CHATEAUNEUF 
GUILLOTIN Lou-Ann 06/01/2003 
ELORGEY Typhenn 02/05/2003 
SAINT PEE Gabin 26/06/2003 
MASSON William 07/08/2003 

HBC TOURY MORCHOISNE Théo 15/04/2003 

MICHEL Nicolas 24/02/2002 

18 

BOURGES HB 18 
NADOT Pierre 20/04/2002 

CHAMFORT Clement 27/07/2002 
E VIERZON HB 

CHENE Gauvain 23/09/2002 
DA COSTA Flavie 07/10/2002 

BOURGES HB 18 
BLAIN Lucie 03/11/2003 

BOUKHEROUK Sabrina 27/07/2003 

45 
FLEURY LOIRET HB 

NOEL Dorine 14/07/2002 
PELTIER Lucile 

09/01/1999 USM MONTARGIS 
PELTIER Laurie 
BODIN Adeline 09/02/2000 

41 US SELLES SU CHER 
BERTHET Lucille 26/01/2001 

 

BILAN ET RESULTATS 
 

Tous les tournois Inter Comités organisés sur notre territoire ont été arbitrés par des JAJ en cursus dans notre 
Parcours Excellence Régionale JAJ. 
Une relation SUR TOUT LE TERRITOIRE entre les CD et la ligue a été établie pour les désignations mais aussi 
pour la formation. 
 

De nombreux matches ont été arbitrés par les 20 binômes JAJ Régionaux, du -12 ans départemental, 
au -18 championnat de France féminin et masculin et compétitions adultes de niveau Prénationale à Nationale 2 
féminine. 
Deux binômes féminins (Peltier/Peltier de l’USM Montargis et Martineau/Pierron du Chambray Touraine 
Handball), ont été convoquées pour arbitrer : 

§ La compétition des Inter Ligues féminine à Roanne. 
§ Le stage SN1 et SN2 qui se déroulera à Créteil à la maison du handball. 

 



3.2 La formation ‘’Juges Arbitres Territoriaux T1-T2’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : J-Dominique MAUBORGNE – Olivier WEBER – Bruno DAUMAIN 
 

Objectif : renouveler l’élite du corps arbitral régional et proposer des binômes potentiels au niveau national 
 

Ce sont 7 stagiaires JA Territoriaux T1-T2 issus de 5 clubs de la région qui ont suivi cette formation territoriale 
pour améliorer leurs compétences dans la lecture du jeu, les techniques d’arbitrage et viser le plus haut niveau 
régional, voire le Championnat de France. 
 

Au cours des 4 modules de formation, contrôle continu, mise en situation pratique, analyse vidéo, … ont été 
associés pour former et évaluer ces arbitres. Leur suivi en situation de match à la suite de la formation par le 
groupe de conseillers régionaux de la L.C.V.L.H.B. devrait permettre de les positionner sur les niveaux de 
pratique régionale, voire nationale (R2F/R3M è PNM/N3F). 
 
3.3 La formation ‘’Juges Arbitres Territoriaux T3 
 

Responsabilité et encadrement : CDA avec pilotage territorial 
 

Objectif : former les personnes intéressées aux bases de l’arbitrage pour officier dans les compétitions 
départementales à régionales de 1er niveau ou en loisirs. 
 

Cette formation, harmonisée sur l’ensemble du territoire, est organisée localement par chaque CDA, et se 
décline en 4 modules de 3 heures, autour de compétences liées à la gestion administrative et matérielle de la 
rencontre, à la protection des joueurs et aux techniques d’arbitrage. Il est à noter que les CDA ont parfois 
proposé plusieurs sessions sur leur territoire pour répondre aux besoins en formation des clubs, expliquant le 
nombre important de stagiaires (+ 60% par rapport à 2016-2017). 
 

 Cher Indre Loir et 
Cher 

Eure et 
Loir 

Indre et 
Loire Loiret 

 
J.A. T3 

 

9 stagiaires 
4 clubs 

8 stagiaires 
4 clubs 

23 
stagiaires 
7 clubs 

17 
stagiaires 
6 clubs 

10 
stagiaires 
5 clubs 

18 
stagiaires 
7 clubs 

 

Soit 85 arbitres départementaux inscrits et formés sur la période d’octobre 2018 à mai 2019. 
 

Les modalités de certification au grade ‘’JA Territorial’’ sont similaires à celles proposées pour le niveau 
régional, à savoir contrôle continu et suivi positif en situation de match. 
 
3.4 La Formation ‘’Animateur Ecole d’Arbitrage’’ et ‘’Accompagnateur JAJ’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : J-Dominique MAUBORGNE – Stéphanie LEFEVRE – Noas DEVAUX – Fabien BRETON – Claire 
CHASSIN 
 

Objectif : former l’encadrement technique des clubs destiné à piloter et encadrer les écoles d’arbitrage dans 
les clubs. 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de rénovation de l’arbitrage proposé par la CCA, et en continuité 
de l’action menée à partir de la saison dernière, le service Formations a répondu aux besoins et attentes des 
clubs dans le cadre de la modification importante à venir de la CMCD Arbitrage (création des écoles 
d’arbitrage).  
 

Ainsi, 1 session de 2 modules d’une journée combinées à un parcours en FOAD, a été planifiée sur tout le 
territoire permettant à 8 stagiaires d’acquérir les compétences de futurs techniciens de l’arbitrage. 
La certification est à ce jour en cours par la production pour chacun d’entre-eux du projet d’école d’arbitrage de 
leur structure et d’une séquence de formation formalisée destinée à des J.AJ. T3. 
 

La mise en place de la formation ‘’Accompagnateur Ecole d’Arbitrage’’ s’est déroulée dans chaque comité dès 
septembre avec 1 mâtinée théorique, finalisée par un temps pratique au cours des futures Coupes de l’Avenir 
début octobre 2018. 
 

En bilan à ce jour, 39 Accompagnateurs et 28 Animateurs seront certifiés à l’issue de cette saison, permettant à 
l’ensemble des clubs nationaux du territoire de répondre aux obligations de la nouvelle CMCD Arbitrage. 
 
3.5 La formation ‘’Accompagnateur territorial JA’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : Laurent CARNEAU – Mathieu DELHAYE 
 

Objectif : former les personnes intéressées pour accompagner et assurer les suivis pratiques des JA en 
formation pendant les rencontres officielles. 
 

Comme évoqué en fin de saison dernière, le service Formations en collaboration avec la CTA a engagé le 
chantier de la formation des Accompagnateurs Territoriaux pour étoffer les équipes territoriales destinées à 
assurer les suivis de tous les juges-arbitres formés dans notre région. 
 

Deux sessions en janvier et avril 2019 ont permis de recycler les anciens Juges Superviseurs Départementaux, 
et pas moins d’une trentaine de personnes ont ainsi pu échanger sur les contenus, les outils de suivi et 
harmoniser leur pratique pour mieux accompagner les juges-arbitres en formation. 
 
 
 



3.6 La formation ‘’Officiel de table’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : Mathieu DELHAYE 
 

Objectif : former les personnes intéressées à la tenue des tables de marque et souhaitant assurer les fonctions 
de secrétaire de table et/ou de chronométreur lors de rencontres officielles. 
 

Cette formation auparavant déléguée auprès d’un responsable CCA est maintenant organisée par nos propres 
soins. Une session a ainsi été mise en place le 1er avril 2019 à Fleury les Aubrais permettant à 32 personnes de 
répondre aux exigences des compétitions de niveau régional et national. 
 

A noter que suite à la demande de la LNH, la CCA, par l’intermédiaire de F. Garcia (DTNA), s’est déplacée dans 
notre ligue pour former 6 officiels de table neutres de nos clubs afin d’assurer ces fonctions sur les matchs de 
niveau Lidl Starligue et Proligue. 
 
3.7 La formation professionnelle : le BPJEPS Activités Sports Collectifs 
 

Responsables : Jérémie PERRIN – Olivier WEBER 
 

Pour la dernière fois sous cette forme, et avant l’arrivée des nouveaux diplômes professionnels proposés par la 
FFHandball et l’IFFE (titres à finalité professionnelle), le CREPS Centre-Val de Loire et la Ligue Centre-Val de 
Loire de Handball ont proposé en 2018-2019 une formation destinée à l’obtention d’un Brevet Professionnel de 
la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports Activités Sports Collectifs mention Handball 
 

Dans cette dernière promotion 2018/2019, 3 stagiaires en alternance dans nos clubs ont suivi cette formation 
en partie ou dans son intégralité sur la spécialité Handball. Les candidats à ce diplôme professionnel sont 
actuellement dans la période des certifications. 
 
3.8 La formation ‘’Valeurs de la République et Laïcité’’ 
 

Responsable : Olivier WEBER 
Encadrement : Olivier WEBER – Aurore GOUBAULT 
 

Dans le cadre de la convention liant la Ligue du Centre-Val de Loire de Handball et le CREPS, nos formateurs 
habilités par le CGET et la DRDJSCS Centre-Val de Loire ont encadré encore cette saison cette formation 
destinée aux acteurs de terrain, en contact avec les publics enfant et jeune et assurant des fonctions 
éducatives, d’animation ou d’encadrement. 
 

L’ensemble des différents stagiaires en formation BPJEPS ont ainsi participé dans le cadre de leur cursus de 
formation à une session visant à répondre à des besoins de qualification et d’accompagnement sur l’application 
du principe de laïcité dans les situations rencontrées au quotidien. 
 

Marc PONS élu en charge des formations 
Olivier WEBER, responsable salarié du service Formations 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION TERRITORIALE STATUTS ET REGLEMENTATIONS 
Saison 2018/2019 

 

1 Les conventions entre clubs 
o La commission a instruit 3 conventions nationales (-18 M et F) 
o Elle a également traité 31 conventions territoriales  

§ 2 conventions + 16 M 
§ 10 conventions + 16 F (dont 7 en territorial) 
§ 5 conventions - 18 F  
§ 4 conventions – 18 M 
§ 8 - de 15 ans F  
§ 1 en – 16 M 
§ 1 – 14 M 

 

Dans près de la moitié des cas elles n’ont aucun intérêt car seulement 1 ou 2 joueurs y participent dans 
l’un des clubs voire aucun. 
Ces dernières pour la plupart sont un frein au développement car ce sont de solutions de facilité et ne 
forcent pas les clubs à compléter leurs effectifs. 
Pour remédier à cela il faut que les Comités soient plus impliqués dans l’étude et dans le suivi des 
dossiers.  
 

La CMCD 
§ Une nette progression est enregistrée par rapport à la saison passée. 
§ Au niveau sportif pas de problème pour tous les clubs  
§ Chez les juges arbitres il faut noter que beaucoup de clubs font le minimum et que le 

nombre de juges arbitres est en diminution  
§ A noter que des juges arbitres de plus de 55 ans ne respectent pas les directives 

fédérales (certificat médical spécifique et investissement dans la formation de JAJ))  
§ Chez les juges arbitres jeunes des difficultés en cours de saison dues au fait que les 

jeunes ne sont pas enregistrés dans la base arbitrage. 
§ Chez les techniciens moins de problème que l’an passé 



§ Cette saison nous avons intégré en plus des socles les seuils uniquement à titre 
d’expérience et on constate que très peu de clubs n’y répondent pas 

 

o Il en ressort que : 
§ Tous les clubs sont en règle avec le domaine sportif 
§ Il est regrettable qu’il faille attendre le mois d’avril pour qualifier les JAJ ou les mettre 

en situation d’arbitrage. 
§ Arbitres : 1 club est en difficulté (pas d’arbitres) 
§ Techniciens : 1 club ne répondent pas aux exigences  

 

o La commission a suivi et accompagné les clubs nationaux pour qu’ils répondent aux exigences 
fédérales. 

 

2 Le classement des salles : 
Du fait de la refonte de la procédure de classement des salles qui n’est intervenue que début 
avril. 
Maintenant la démarche est claire et les clubs ont reçu le classement de leur gymnase ou 
recevront dans les prochains jours les documents et informations pour les mettre à jour. 
Il faut noter que seuls les membres de la commission sont habilités à faire les relevés 
d’éclairage. 
Tout devrait rentrer dans l’ordre à la fin de l’année 
 

3 Informations diverses. 
§ Le projet de la refonte de l’arbitrage en particulier l’incorporation des animateurs et 

accompagnateurs des écoles d’arbitrage est reporté pour la saison 2019-20. 
§ Les clubs sont invités à mettre en formation dès la saison prochaine leurs acteurs 

d’école d’arbitrage. 
 

André DHUIVONROUX 
Président de la Commission. 

 

 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
Saison 2018/2019 

 

Comment ne pas commencer ce chapitre compétition 2018-2019 par la brillante victoire de notre équipe de 
France féminine aux Championnats d’Europe, organisés en France en Décembre dernier. Bravo à elles, bravo à 
nous, car c’est le travail réalisé à tous les niveaux pour le développement du handball féminin, qui est encore 
une fois récompensé de la plus belle des manières. 
 

Pour notre territoire, nos équipes fanions sont toujours dans une dynamique sportive enthousiasmante, deux 
clubs présents en LFH (D1F) côté féminin et deux clubs présents en ProLigue (D2M) côté masculin, et depuis ce 
weekend l’accession pour Chartres et des play-offs toujours possibles pour Saran. 
 

Dans les autres championnats nationaux, notre représentativité devrait encore progresser, avec un première 
saison de N3F « bi-ligue » réussie, en collaboration avec les pays de la Loire. 
 

Parlons maintenant de nos championnats régionaux ou devrais-je dire territoriaux. 
En effet, la mise en place de championnats territoriaux, à la majorité des niveaux de jeu, est devenue une 
« dure » (pour certains) réalité. 
 

Oui la COC n’a pas pleinement réussi sa mission cette année pour toutes les catégories de jeune. Nous sommes 
pleinement conscients que la proposition de championnat faite au niveau 2 ne correspond pas à ce que les clubs 
sont en droit d’attendre et de proposer à leurs licenciés. 
Un nombre insuffisant de matchs ont pu être organisés pour une partie des équipes. Un mauvais choix de 
formule de championnat a été fait en début de saison : il n’apportait pas de souplesse vis-à-vis des 
désistements post-engagement de certaines équipes. Malheureusement, une fois la machine lancée il est quasi 
impossible de faire marche arrière, à mon grand désespoir, sans mettre le bazar dans la vie de tous les clubs 
engagés. 
La quadrature du cercle est atteinte, trop d’inconnues pour le nombre d’équations à résoudre, rendant aléatoire 
la résolution du problème : 

- Proposer un championnat à des équipes trop isolées d’un comité incapable de l’organiser seul (le 
fondement même des championnats territoriaux) 

- Jouer avec des équipes proches 
- Profiter du territorial pour ne plus jouer contre les mêmes équipes que d’habitude. 
- Avoir une visibilité sur un calendrier de rencontre pour l’ensemble de la saison (disponibilité de 

gymnase) 
- Pouvoir inscrire une équipe en cours de saison 
- Prendre en compte la perte d’équipes en cours de saison 
- Aménager une convention entre clubs au dernier moment, pas assez de joueurs, changement de 

catégorie d’âges. 
- Faire, gérer des conventions pour finalement n’avoir pas qu’un seul club qui participe au match. 
- Vouloir jouer tous les week-ends 
- Ne pas vouloir jouer pendant les périodes de vacances. 



- Demander des reports pour l’anniversaire de la copine ou du voyage scolaire. 
- Ne pas vouloir jouer un niveau de jeu alors que sportivement vous y êtes qualifié. 

Ce ne sont pas des reproches mais des constats auxquels nous sommes confrontés quotidiennement (merci à 
Patricia pour sa patience et son implication). 
Tout ça pour dire qu’il nous faut maintenant trouver le meilleur compromis pour que globalement l’offre soit 
suffisamment attrayante pour chacun. C’est pour cela, que j’ai souhaité d’avoir un temps d’échange avec vous, 
pour faire ressortir les axes prioritaires nous permettant de corriger la barre de notre embarcation qui a 
beaucoup trop tanguée à mon goût cette saison. 
 

Pour finir, je rappelle que la COC territoriale est constituée de représentants issus de chacun de nos 6 comités, 
n’hésitez pas à les sollicités pour une meilleure communication avec nous. 
 

Benoît GUILLON 
Président de la Commission. 
 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION TERRITORIALE DE DISCIPLINE  
Saison 2018/2019 

 
 
 

La Commission Territoriale de Discipline compte 13 membres représentant les 6 comités départementaux. 
 

La Commission s’est réunie 7 fois à ce jour, pour étudier, débattre et statuer sur les différents dossiers, pour 
lesquels un engagement de poursuites disciplinaires a été demandé. 
 

Au total 26 dossiers (mi-mai) ont fait l’objet d’une décision disciplinaire : 
 

• 13 dossiers issus des championnats départementaux 
• 13 dossiers issus des championnats territoriaux 

 

Répartition par année sportive : 
 

 
 

Au 15 mai :  
 

26 dossiers disciplinaires traités ; 23 sanctions prononcées ; 3 relaxes 
 

13 dossiers disciplinaires sur 26 sont liés à des contestations arbitrales  
 

5 dossiers disciplinaires pour violence grave 
 

Ces fautes sont intolérables sur un terrain de sport ou dans son environnement, lors d’une compétition 
sportive. 
La Ligue et ses comités, combattent fermement tous types de comportement et de propos déplacés envers des 
officiels, des arbitres, qu’elle désigne pour diriger une rencontre, 
Le message fédéral pour la discipline est : « TOLERANCE ZERO » 
 

Il est bon de rappeler que dans le code du sport les arbitres sont considérés comme étant en mission de service 
public et que les atteintes dont ils peuvent être les victimes lors ou à l’occasion de leur mission sont 
sanctionnées de peines aggravées, 
 

Chaque licencié, dirigeant, joueur, arbitre, éducateur, officiel doit prendre ses responsabilités, pour assurer des 
rencontres dans le respect des autres.  
 

Je remercie vivement l’ensemble des membres de la commission, des mandataires, pour leur participation 
active; ainsi que Patricia à la Ligue, pour tout le travail fourni, sans oublier les secrétariats des Comités. 
 

Michel SAULNIER  
Président de la Commission  

 
 

Ch.	  Dépt. 
Ch.	  Terr. 

Nbre	  de	  dossiers	  traités 



RAPPORT DE LA COMMISSION REGIONALE DES RECLAMATIONS ET LITIGES 
Saison 2018/2019 

 

La commission n’ayant reçu aucun dossier recevable ne s’est pas réunie cette année 
Carole PROSPER  
Présidente de la Commission  

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION TERRITORIALE D’ARBITRAGE 
Saison 2018/2019 

 
Avant de faire le « bilan » de cette année sportive, je souhaite tout d’abord remercier l’ensemble des membres 
de la commission d’arbitrage qui ont œuvré avec moi depuis ma prise de fonction en juin 2018.  
 

Je remercie également l’ensemble des personnes qui participent à développer l’arbitrage (les salariés, les 
bénévoles, qu’ils soient accompagnateurs de JAJ, de JA, animateurs des écoles d’arbitrages, les officiels de 
table, les formateurs, etc…). 
 

Il y a surtout des personnes que je ne voudrais pas oublier et que nous, commission d’arbitrage souhaitons 
remercier, ce sont les arbitres qu’ils soient jeunes ou plus expérimentés, qu’ils soient T3, T2 ou T1 mais 
également JAJ T3, T2, T1 qui ont fait le maximum durant cette saison pour que les règles de l’arbitrage qui 
régissent notre sport soient respectées pour la beauté du spectacle et de notre sport. 
 

En mai 2018, la commission d’arbitrage s’est restructurée et depuis la dernière AG Ligue en juin 2018, elle a 
œuvré pour mettre en place son projet de développement validé par le Bureau Directeur mais également celui 
voté en AG fédérale à Nancy en 2016 sur la mise en place des Commissions Territoriales d’Arbitrages et nous 
en reparlerons très prochainement car j’ai la volonté de fonctionner en Commission Territoriale d’Arbitrage dans 
les plus brefs délais… 
 

Durant cette saison sportive, la Commission d’Arbitrage s’est réunie plusieurs fois, aussi bien en présentiel 
qu’en visio-conférence. 
 

Un nouveau règlement intérieur accouplé à un nouveau mode de fonctionnement en configuration Commission 
Territoriale d’Arbitrage sera soumis au Bureau Directeur de la Ligue dans les meilleurs délais. 
 

Ce règlement et ce mode de fonctionnement seront les points d’appuis et la ligne conductrice de la commission 
en mode CTA.  
 

Mon prédécesseur le disait avec raison : « le problème, c’est le manque d’indulgence envers le corps arbitral 
notamment jeune mais pas que et qui, à la différence du managérat ou du joueur n’a que peu, voire pas de 
droit à l’erreur ». Et pourtant, qu’ils sont bons nos jeunes et moins jeunes arbitres lorsqu’ils sont bien formés et 
accompagnés ! 
 

Des exemples => 1 binôme JA féminin retenu sur les interligues féminines à Roanne en avril 2019 
=> 1 binôme JAJ féminin retenu sur le stage SN1/SN2 à Créteil (MDH) en mai 2019 

                     => Les JAJ sont désignés sur les rencontres -18 Nationales F et M et sifflent bien ! 
                     => Des désignations de JAJ ont été faites sur nos rencontres de PNM, N3F et N2F ! 
                     => Nos arbitres T1N qui valident leur grade et se maintiennent chaque année en JA secteur ou 
qui évolue vers le grade JA Fédéral pour les meilleurs. 
 

Alors oui, le renouvellement de notre élite régionale est en cours mais il ne faut pas aller trop vite, nous avons 
besoin de tout le monde et il y a de la place pour tous quel que soit son niveau de compétence en arbitrage. 
  

Je ne reviendrai pas sur le nombre de personnes formées à l’arbitrage que ce soit des JA, des JAJ, des 
accompagnateurs de JA T3, de JAJ, d’officiels de table régionaux, nationaux et Elite pour 6 d’entre eux, le 
service formation l’ayant fait précédemment.  
 

Le travail fait cette année main dans la main entre le service formation et la commission d’arbitrage ne peut 
que nous faire avancer et il faut poursuivre ainsi, nous en sommes convaincus et j’en suis le garant. 
 
PÔLE ACCOMPAGNEMENT DES ARBITRES (EX SUIVI) => Marie-France DURAND 
 

La journée de formation de début de saison s’est tenue à Bourges le dimanche 1er septembre 2018. 
70 arbitres sur les 120 recensés ont participé aux tests physique et écrit. Merci à eux. 
 

Des journées de rattrapage pour les absents ont été proposées sur différents départements et en tout, 90% des 
arbitres T1-T2 ont passé et réussi les tests et ont été désigné sur les compétitions Ligue.  
 

Durant cette saison, 60 suivis ont été réalisés (compte arrêté au 11/04). 43 paires d’arbitres classés T1 – T2 – 
T3 en formation T2 ont été vues. La priorité a été mise sur les JA T2 à potentiel. 
 

Un effort d’accompagnement a également été fait sur les JAJ T1 qui ont sifflés le -18 Championnat de France 
Féminin et Masculin, PNM, N3F et N2F. Ils ont été aidés et assistés sur 17 rencontres car ils représentent 
l’avenir de notre élite régionale. 
 

Les accompagnateurs de JA et JAJ se sont réunis le samedi 11 mai afin de faire le bilan des accompagnements, 
d’évaluer les prestations des binômes et de promouvoir certains binômes au grade supérieur. 
 



Les arbitres seront avertis de leur groupe lors de la journée de formation de début de saison qui se déroulera 
en juin au lieu de septembre cette année.  
 
PÔLE DESIGNATION => Fabrice CHOFFY / Jean-Louis MONTEIRO 
 

Durant cette saison 2018/2019, ce sont 486 matchs que nous avions à désigner, répartis comme suit : 
 

� 10 délégations CCA de N2F et N3M 
� 70 matchs de niveau national -18M et -18F 
� 98 matchs de niveau interrégional N3F 
� 264 matchs de niveau régional PNM et ERM 
� 44 matchs de coupe de France régionale F et M. 

 

Au 14 Avril, l’intégralité de ces matchs a été couverte par les arbitres désignés, à l’exception de 2 matchs sur 
lesquels les arbitres nous ont prévenus de leur défaillance trop tardivement (à moins de 3H du match !) pour 
pouvoir les remplacer rapidement. 
 

Il fut parfois compliqué de couvrir toutes ces rencontres, avec l’obligation parfois de désigner des arbitres pour 
siffler 2 matchs durant le même week-end, ou désigner des arbitres en solo. Nos difficultés rencontrées 
s’expliquent par les raisons suivantes : 
 

� certains binômes ne saisissent pas les mêmes disponibilités 
� certains arbitres n’ont pas de binôme 
� certains arbitres ne saisissent pas toujours leurs disponibilités 
� les blessures de certains arbitres durant la saison. 

 

Toutefois une grande partie des arbitres T1-T2-JAJ T1-JAJ T2 ont « joué le jeu » et n’ont pas hésité à 
communiquer avec nous (appel téléphonique, SMS, Mails) pour anticiper des difficultés ponctuelles. 
 

Le pôle désignation tient aussi à remercier Marie-France Durand pour les échanges fréquents et nécessaires 
pour désigner les accompagnateurs et nous remercions aussi les présidents des CDA de notre Ligue avec qui 
nous avons collaboré pour faciliter les désignations de nos championnats respectifs. 
 

Enfin, nos plus vifs remerciements sont destinés à la très grande majorité des arbitres qui ont accepté les 
nouvelles règles de qualification (test physique obligatoire notamment) et les règles de fonctionnement de la 
nouvelle équipe de la CTA (désignation à 21 jours minimum, pas de refus d’arbitrer certains clubs, pas de 
modification d’arbitres ou de binômes à l’initiative des arbitres, ...). 
Les très rares « dérapages » ont fait l’objet d’un échange téléphonique avec les arbitres concernés afin de 
rappeler les droits et les devoirs de chacun. MERCI POUR TOUT. 
 

Nous comptons encore sur vous pour les dernières journées de cette saison et nous sommes impatients de 
vous retrouver au mois de Juin pour préparer au mieux la saison prochaine et profiter de cette journée pour 
échanger avec vous sur les axes d’améliorations afin de rendre la saison 2019-2020 encore plus plaisante. 
 

Excellente fin de saison à tous. 
Mathieu DELHAYE  
Président de la Commission. 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE QUALIFICATION 
Saison 2018/2019 

 

Les années se suivent et se ressemble. Encore beaucoup trop de licences retournées pour manque de 
signature, de date, de case cochée. 
Nous rappelons aux clubs qu’avant de valider une demande de licence, il faut vérifier : 

- Le certificat médical qui doit être conforme (Apte à la pratique du handball en loisir ou en compétition) 
- La pièce d’identité 
- L’autorisation parentale 
- l’attestation de santé. 

 

Nous avons enregistré 947 mutations : 
- 507 masculines 
- 254 féminines 
- 186 moins de 12 ans (mutations gratuites). 

 

 Ci-dessous le tableau des licences par clubs et par catégories. 
 

Annick LAIZEAU 
Présidente de la Commission. 

 
 
 
 
 
 

 
 



Total M F Total
Comp M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F

O MEHUN HB 120 80 40 120 8 3 10 15 21 4 32 12 4 1 5 5
E VIERZON HB 221 131 90 221 36 27 38 29 37 29 19 5 1
US ST FLORENT SUR CHER 151 98 53 151 15 4 24 19 18 19 33 1 4 2 4 8
CS SAINT AMAND HB 352 213 139 96 0 1 29 2 23 6 12 6 3 6 8 137 119
AUBIGNY CHER NORD HB 18 17 1 18 15 2 1
AL LA GUERCHE 20 17 3 20 15 2 3
H ELAN GERMINOIS 42 26 16 42 2 2 13 1 1 4 10 8 1
S NERONDAISE HB 36 22 14 36 6 2 8 7 8 5
S ST DOULCHARD 450 294 156 148 28 2 31 51 7 5 15 9 162 140
BOURGES HB 18 315 199 116 315 6 2 76 33 62 40 25 25 14 5 3 1 13 10
HB LOISIRS 18 19 16 3 19 1 1 1 15 1
AS AVORD HB 58 55 3 58 13 6 18 2 1 16 2
JS BOULLERET 124 92 32 124 7 1 28 4 23 5 27 15 7 3 4
VAL D'AUBOIS HB 200 129 71 200 3 1 41 26 31 20 30 15 5 19 9
AVENIR DE LIGNIERES HB 35 27 8 35 2 3 5 18 2 2 3
HBC EN TERRES VIVES 14 14 0 14 2 12
MARMAGNE HB 15 11 4 15 11 4
ANGILL' HAND 108 66 42 108 6 2 16 8 26 9 16 15 1 2 1 6
VAILLY HB PAYS FORT 19 15 4 19 1 15 3
HB CHAPELLOIS 18 20 14 6 20 2 1 10 3 2 2
HBC DE GRACAY 13 11 2 13 8 2 1 2
COMITE DU CHER 150 79 71 2 1 1 78 70

TOTAL COMITE 18 2 500 1 626 874 1 794 49 17 327 146 292 139 342 113 80 39 8 4 0 0 151 76 0 0 0 11 0 0 377 329

DREUX AC HB 360 233 127 360 15 2 58 38 63 39 77 40 18 8 2
MAINVILLIERS-CHARTRES HB 388 353 35 388 16 3 77 5 109 103 29 16 2 17 11
AST CHATEAUNEUF EN THYMERAIS 329 185 144 329 1 65 47 45 46 37 24 14 7 23 20
HBC TOURY 215 138 77 172 8 2 45 21 28 10 17 13 6 4 1 1 1 10 5 22 21
CO VERNOUILLET 217 154 63 217 5 2 49 31 33 17 42 11 9 1 14 3
OC CHATEAUDUN 88 67 21 88 15 4 14 2 31 10 1 2 6 3
NOGENT PERCHE HB 128 95 33 128 1 1 24 8 34 1 26 13 10 1 9
CHB AUNEAU 180 71 109 180 20 41 20 41 21 18 6 5 4 4
MSD CHARTRES HB 153 78 75 153 3 19 18 22 22 29 33 5 2
PERCHE SENONCHOIS HB 52 29 23 52 1 9 6 5 9 13 2 2 5
UP ILLIERS HB 173 103 70 173 8 2 41 22 20 23 19 13 14 9 1 1
ES NOGENT LE ROI 148 102 46 148 35 32 31 5 17 2 1 1 16 8
A EPERNON 161 123 38 161 31 7 37 17 52 9 2 4 1 1
COURVILLE HBC 67 42 25 67 3 31 10 14 7 1 1
HB CORPO DREUX VERNOUILLET 133 124 9 133 124 9
HB CORPO DISTRICT CHARTRAIN 105 82 23 105 82 23
HBC VALLEE D'AVRE 112 55 57 112 4 8 27 23 18 22 6 3 1
ASHB BREZOLLES 92 51 41 91 4 3 22 19 9 10 13 1 3 7 1
FJ CHAMPHOL HB 191 114 77 191 4 2 16 17 34 30 30 19 16 5 1 13 4
STADE LOUPEEN 17 13 4 17 2 10 1 4
HB CLUB DE LA BEAUCE D'ORGERES 40 26 14 40 12 7 3 5 3 1 1 1 7
VOVES HB 110 76 34 110 9 2 33 19 14 6 14 5 7 1
AS LEG'HAND 12 4 8 12 1 2 3 6
TREMBLAY HB 52 31 21 52 18 15 3 2 10 4
HBC BONNEVALAIS 165 96 69 32 23 3 1 4 1 68 65
LUISANT ACHB 11 10 1 11 7 3 1
COMITE D'EURE ET LOIR 1 1 0 1 1

TOTAL COMITE 28 3 700 2 456 1 244 3 523 77 20 656 378 558 306 562 233 166 100 14 4 1 0 123 69 209 38 0 9 0 0 90 87
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Total M F Total
Comp M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F

US LA CHATRE 128 61 67 113 7 9 6 18 10 18 16 1 4 6 12 6 6 9
AC ISSOUDUN HB 215 139 76 189 4 1 25 8 30 24 37 31 13 4 2 7 2 1 21 5
US ARGENTON HB 93 63 30 91 2 20 9 12 6 21 4 2 3 6 6 2
AS LEVROUX-VALENCAY 73 29 44 73 3 7 5 2 21 15 15 2 3
EB ARDENTES 139 87 52 93 1 3 6 17 13 27 15 2 2 7 31 15
HBC VATAN 61 30 31 61 8 15 1 20 12 2 3
HBC LE BLANC 55 45 10 52 14 3 11 4 3 2 11 4 2 1
ASPTT CHATEAUROUX 36 222 143 79 222 3 26 17 49 28 52 28 6 3 7 3
US MONTIERCHAUME 26 14 12 26 14 10 1 1
HBC AMBRAULT 29 13 16 18 3 1 6 2 3 3 2 9
CHATILLON HBC 5 3 2 5 3 2
COMITE DE L'INDRE 29 14 15 0 14 15

TOTAL COMITE 36 1 075 641 434 943 22 12 115 81 133 114 206 116 34 30 2 0 0 0 53 24 0 0 0 1 0 0 76 56

US JOUE LES TOURS HB 449 288 161 449 21 5 65 24 74 57 74 47 17 9 15 10 22 9
NAZELLES NEGRON HBC 141 109 32 141 7 4 30 17 38 1 31 8 3 2
BLERE VAL DE CHER HB 333 221 112 333 1 1 66 28 61 33 64 30 10 8 19 12
HBC VOUVRILLON 394 240 154 166 5 42 10 31 17 20 8 1 7 1 15 9 125 103
AZAY VERETZ HB 216 136 80 216 1 40 7 34 10 34 23 7 5 2 17 4 1 31
HBC ST MARTINOIS 47 39 8 47 11 2 13 1 1 1 1 13 4
USE AVOINE BEAUMONT 163 99 64 163 27 20 36 18 27 23 9 3
HB SAINTE MAURE 138 87 51 138 21 14 35 12 17 14 4 2 10 9
TOURS HB37 199 129 70 199 26 10 46 20 28 20 6 2 1 23 17
CHAMBRAY TOURAINE HB 421 228 193 350 8 5 38 33 37 45 61 61 30 7 3 1 18 3 33 38
LOCHES AC HB 142 111 31 142 5 4 45 9 29 6 16 4 8 12 4
EVEIL SPORTIF DU VAL DE L'INDRE 494 277 217 225 10 5 52 5 38 18 7 4 13 6 67 139 130
SAINT AVERTIN SPORTS 339 243 96 339 22 4 82 10 59 33 51 31 8 7 1 20 11
ASPR SECTION HB 47 31 16 47 14 13 15 4 1
LANGEAIS CINQ MARS HB 199 127 72 199 12 9 40 19 27 13 19 5 6 5 1 22 10 11
HB CASTELRENAUDAIS 83 58 25 83 20 12 24 1 2 4 1 11 8
HB GATINE CHOISILLES 51 37 14 51 20 6 3 1 1 2 13 5
ATHEE HB 119 70 49 119 25 17 21 18 1 8 6 1 1 15 6
PREUILLY HBC 30 24 6 30 5 2 6 13 4
ST CYR  HB 291 257 34 291 56 3 97 12 80 16 21 2 1 2 1
CHATEAU LA VALLIERE HB 117 76 41 117 25 10 22 15 17 8 3 4 9 4
CO BEAUMONT LA RONCE 17 11 6 17 11 6
METTRAY HBC 33 29 4 33 7 3 19 3 1
HB AMBOISE 50 36 14 50 19 6 1 17 7
HB LOISIR 37 10 4 6 2 2 2 6
COMITE DE L'INDRE ET LOIRE 80 45 35 0 45 35

TOTAL COMITE 37 4 603 3 012 1 591 3 947 92 37 762 267 732 312 615 311 155 95 13 2 0 1 274 135 0 0 1 109 24 10 344 312

US VENDOME HB 729 424 305 369 25 15 92 36 55 43 39 7 13 4 1 17 10 12 182 178
FL SAINT AIGNAN HB 100 83 17 100 3 1 25 4 24 1 19 2 1 2 8 10
AC ROMORANTIN HB 157 84 73 157 17 8 28 40 24 17 6 3 9 5
A SALBRIS SPORT HB 53 49 4 53 10 2 16 22 1 1 1
US SELLE/CHER HB 173 111 62 173 29 8 39 23 28 14 6 8 7 4 2 5
HC BLAISOIS 432 270 162 261 6 7 40 15 71 26 49 19 7 11 4 6 93 78
LES DRAGONS DE ST GEORGES HB 30 16 14 30 6 7 10 7
HBLOISIR 41 21 8 13 4 1 2 1 5 12
HBC ONZAIN 63 55 8 63 11 31 2 5 1 6 7
HBC MONTOIRE 64 31 33 64 8 4 8 10 11 1 15 7
HB VAL DE BEUVRON 81 65 16 81 26 9 16 1 20 1 1 3 2 2
ACTIVITE POUR TOUS SOLOGNE DES ETANGS 73 44 29 73 9 10 23 15 1 1 1 10 3
AHB MUIDOIS 18 15 3 18 2 1 2 2 10 1
SPORT INITIATION DECOUVERTE HB 45 32 13 45 5 3 23 7 2 3 2
COMITE DU LOIR ET CHER 4 2 2 4 2 2

TOTAL COMITE 41 2 043 1 289 754 1 495 39 26 298 110 312 159 203 69 49 41 8 1 0 0 98 63 0 0 2 17 0 0 280 268
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Total M F Total

Comp M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F M F
CJF FLEURY LOIRET HB 889 372 517 261 3 3 14 73 76 5 26 26 16 4 1 1 8 5 311 317
CSM SULLY SUR LOIRE HB 186 142 44 186 43 8 40 13 43 19 3 3 1 12 1
US ORLEANS HB 634 478 156 308 11 4 64 19 74 24 53 14 10 1 1 19 13 1 247 79
USM MONTARGIS HB 158 37 121 158 11 5 8 15 45 36 12 6 6 14
HBC GIEN LOIRET 294 200 94 244 4 46 24 54 24 48 1 14 18 1 8 2 26 24
EC ORLEANS / ST HILAIRE HB 179 116 63 179 2 1 45 19 25 23 35 18 5 2 4
JARGEAU SPORT HB 204 134 70 204 8 54 25 26 5 39 35 6 5 1
USM SARAN HB 264 254 10 264 3 1 69 66 66 24 5 2 1 24 3
US LA FERTE HB 179 167 12 179 57 5 32 41 8 1 29 6
HBC PITHIVIERS 183 114 69 183 3 37 15 39 27 17 12 3 5 5 13 7
HBC CHATEAU-RENARD 118 97 21 118 30 4 30 3 29 2 5 1 6 8
J3 AMILLY HANDBALL 122 96 26 122 33 12 41 12 20 1 2 1
HBC CHEVILLY 81 45 36 81 22 11 7 18 2 1 14 6
HBC LORRIS 90 67 23 90 1 29 9 11 6 2 1 24 7
HBC SAINT DENIS EN VAL 114 82 32 89 17 10 10 6 32 6 5 3 18 7
HBC MALESHERBES 127 82 45 127 1 3 20 13 20 18 19 1 2 3 20 7
HB 45 LOISIR 19 11 8 19 10 6 1 1 1
SMOC ST JEAN DE BRAYE HB 348 225 123 280 10 7 31 10 58 28 57 39 9 4 22 5 38 30
AOCO HB BAZOCHES 89 61 28 89 5 29 18 14 6 1 7 3 5 1
ESCALE ORLEANS 834 453 381 113 17 3 23 14 33 15 3 2 2 1 374 347
AS TRAINOU HB 131 76 55 131 25 16 10 17 21 18 2 2 1 17 2
OUZOUER SUR LOIRE HB 250 151 99 161 25 10 30 22 40 19 10 5 46 43
BEAUGENCY HB 210 162 48 210 6 41 8 37 14 42 13 7 4 16 8 13 1
ST PRYVE OLIVET HB 213 200 13 213 51 2 55 62 10 3 1 21 8
AGGLOMERATION MONTARGIS HBA 122 109 13 122 22 43 29 4 8 1 1 10 4
SLC CHATILLON COLIGNY 14 11 3 14 11 3
VAL SOLOGNE HANDBALL FEMININ 57 16 41 57 11 5 22 9 2 1 2 5
C S C HANDBALL BRIARE 75 52 23 75 7 1 18 2 23 18 4 2
AGGLOMERATION MONTARGIS HBA EDUCATION 35 25 10 35 23 8 2 2
ES GATINAISE 23 20 3 23 11 1 6 1 3 1
HBC ST J'HANDBLANC 62 41 21 62 14 8 9 6 1 3 1 16 4
ARGONNE ORLEANS HB 30 5 25 30 1 9 13 1 4 2
CLERY HB 32 26 6 32 13 4 1 12 2
ASCOUX SPORT HB 19 8 11 19 2 1 4 9 2 1
CHATILLON/LOIRE HB 31 16 15 31 14 11 1 2 1 2
AS PUISEAUX HB 56 39 17 56 30 10 2 5 1 1 6 1
COMITE DU LOIRET 7 4 3 7 2 2 3

TOTAL COMITE 45 6 479 4 194 2 285 4 572 78 33 956 396 779 447 757 300 198 127 30 10 2 1 321 117 0 0 0 5 13 2 1 060 847

Ligue du Centre 11 5 4 9 1 4 4 2

TOTAL GENERAL 20 411 13 223 7 186 16 283 357 145 3 114 1 378 2 806 1 477 2 686 1 142 686 436 75 21 3 2 1 020 484 209 38 3 152 37 12 2 229 1 899
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RAPPORT	  FINANCIER	  2018	  
	  	  
Cette	   année	   fait	   suite	   à	   la	   forte	   augmentation	  du	  nombre	  de	   clubs	   (+13)	   et	   s’annonce	  
donc	  intéressante	  dans	  notre	  domaine.	  Nous	  constatons	  que	  nous	  maintenons	  notre	  cap	  
avec	  un	  résultat	  positif	  de	  34488	  €	  malgré	  :	  

-‐ Une	  stagnation	  en	  ce	  qui	  concerne	  les	  recettes	  «	  Licences	  »	  :	  Les	  32000	  €	  de	  
différence	  étant	  reversés	  à	  la	  FFHB	  dans	  le	  cadre	  de	  la	  MHD.	  

-‐ La	  baisse	  de	  72000	  €	  du	  CNDS	  qui	  touche	  la	  Ligue	  et	  les	  Comités.	  

Mais	   fort	  heureusement,	  nous	  avons	  eu	   le	  plaisir	  de	  voir	   l’aide	   fédérale	   augmenter	  de	  
plus	   de	   70000	   €,	   de	   remplir	   notre	   stage	   d’été,	   de	   voir	   apparaître	   une	   opération	  
«	  Mécénat	  »	   au	  pôle	   espoir	  Féminin	  pour	  un	  montant	  de	  3400	  €	   ce	  qui	  démontre	  une	  
ouverture	  dans	  ce	  domaine	  qu’il	  ne	  faut	  pas	  négliger.	  
Rien	  n’est	  venu	  perturber	  la	  lente	  progression	  de	  notre	  territoire.	  Nous	  restons	  donc	  un	  
élève	  sérieux	  aux	  yeux	  de	  la	  FFHB	  

Le	  Trésorier,	  
François	  MEDIAVILA	  
	  
	  	  
	  
	  

RAPPORT	  MORAL	  DU	  TRESORIER	  2018	  
	  	  
Sur	  l’exercice	  2018,	  nous	  arrivons	  à	  un	  bénéfice	  de	  34488	  €.	  

Ce	  résultat	  sera	  affecté	  :	  

Au	   fonds	  de	  réserve	  afin	  de	   relancer	  de	   façon	  dynamique	  notre	   site	   internet	  ainsi	  que	  
celui	  de	  chaque	  comité.	  

Travaux	  éventuels	  dans	  le	  local	  de	  Saran	  
L’utilisation	   des	   conférences	   et	   réunions	   vidéo	   permet	   de	   minimiser	   les	   frais	   de	  
déplacements	  des	  différentes	  commissions.	  
	  
Le	  Trésorier,	  

François	  MEDIAVILA	  















2018 2017
60 443	  346	  € 424	  341	  €

60110 337	  717	  € 338	  180	  €
60140 14	  630	  € 13	  640	  €
60130 8	  625	  € 10	  300	  €
60170 45	  285	  € 31	  416	  €
60180 4	  108	  € 2	  429	  €
60181 2	  600	  € 2	  350	  €
60512 634	  € 634	  €
60610 3	  192	  € 3	  113	  €
60630 664	  € 812	  €
60640 4	  486	  € 6	  379	  €
60681 20	  693	  € 14	  716	  €
60684 714	  € 374	  €

61 39	  607	  € 38	  024	  €
61311 11	  741	  € 11	  634	  €
61312 600	  € 600	  €
61320 72	  €
61350 1	  630	  € 1	  630	  €
61400 215	  € 217	  €
61520 2	  113	  € 5	  613	  €
61540 10	  852	  € 6	  570	  €
61560 2	  542	  € 3	  074	  €
61600 9	  914	  € 8	  615	  €

62 434	  630	  € 512	  541	  €
62110 8	  812	  € 3	  682	  €
62260 72	  663	  € 42	  569	  €
62330 165	  572	  € 277	  202	  €
62340 1	  580	  € 1	  743	  €
62400 14	  702	  € 15	  224	  €
62510 50	  947	  € 51	  361	  €
62512 62	  198	  € 61	  757	  €
62520 11	  150	  € 9	  351	  €
62530 23	  836	  € 24	  038	  €
62540 15	  671	  € 18	  162	  €
62610 1	  080	  € 851	  €
62620 5	  396	  € 5	  951	  €
62700 277	  € 304	  €
62830 745	  € 345	  €

63 12	  257	  € 8	  198	  €
63100 4	  989	  € 1	  295	  €
63330 2	  789	  € 2	  210	  €
63500 4	  479	  € 4	  693	  €

64 390	  632	  € 368	  722	  €
64100 284	  524	  € 266	  151	  €
6412 -‐1	  817	  € 9	  801	  €

64510 63	  482	  € 54	  367	  €
64520 1	  640	  € 1	  581	  €
64530 17	  900	  € 16	  789	  €
64540 11	  949	  € 11	  145	  €
6458 3	  037	  € 2	  999	  €
6471 1	  718	  € 1	  781	  €

64750 1	  024	  € 892	  €
64780 7	  174	  € 3	  215	  €

65 121	  452	  € 120	  282	  €
65400 3	  143	  € 4	  351	  €
65800 41	  € 2	  €
65810 118	  268	  € 115	  928	  €

67 59	  555	  € 38	  821	  €
6715 59	  555	  € 38	  821	  €
672 0	  €
68 37	  417	  € 35	  932	  €

68112 36	  120	  € 29	  226	  €
68174 1	  296	  € 6	  706	  €

1	  538	  896	  € 1	  546	  862	  €

Location	  Local	  Ligue	  Fleury
Location	  Garage	  Ligue	  Fleury

Location	  Salles

Honoraires
Actions	  de	  Promotion	  
Coupes	  -‐	  Récompenses

ACHATS
Licences	  FFHB

Bulletins-‐Documentations	  FFHB
Affiliations	  FFHB
Mutations	  FFHB

Droits	  de	  Formation

Location	  E.Diatonis	  Orange
Charges	  Locatives	  &	  Copropriétés

Fournitures	  &	  Matériel	  sportif
Pharmacie	  -‐	  Médical	  Pôles
SERVICES	  EXTERIEURS

Droits	  Engagements
Alarme	  Siège	  LCHB
Eau-‐Gaz-‐Electricité

Fournitures	  Entretien&Petit	  Equip.
Fournitures	  Administratives

Frais	  de	  Transport	  Pôles
Frais	  de	  Déplacements

Déplac.	  &	  Héberg.	  Sportifs

Assurances
AUTRES	  SERVICES	  EXTERIEURS

Divers	  Prestataires

Entretien	  Immobiliers
Entretien	  Réparation	  Véhicules

Entretien	  &	  Maintenance	  Matériels

Frais	  Bancaires
Cotisations	  Associations

IMPOTS	  &	  TAXES
Taxe	  sur	  Salaires

Formation	  Continue
Autres	  Impôts

Déplacements	  Arbitres
Péréquations	  Sportives
Déplac-‐Héberg-‐Repas	  
Timbres	  &	  Frais	  Postaux

Frais	  télécom

Cotisations	  Pôle	  Emploi
Complémentaire	  Santé

Service	  Civique
Médecine	  du	  Travail
Le	  Chèque	  Déjeuner

CHARGES	  DIVERSES	  GEST.COUR.

CHARGES	  DU	  PERSONNEL
Salaires

Congés	  Payés
Cotisations	  Urssaf

Cotisations	  Chorum	  Prévoyance
Cotisations	  Réunica	  Retraite

DOTATION	  AUX	  AMORTISSEMENTS
Dotations	  aux	  Amotissements

Dotations	  Créances

Total	  Charges

Pertes/Créances	  Irrecouvrables
Charges	  Diverses	  Gest.Cour.

Aide	  à	  la	  Formation
CHARGES	  EXCEPTIONNELLES

Subvent	  Accordées
Charges/Excercices	  Antérieures

Ligue	  du	  Centre	  de	  Handball

CHARGES



2018 2017
70 935	  399	  € 945	  361	  €

70110 564	  832	  € 532	  597	  €
70120 12	  305	  € 10	  945	  €
70130 17	  765	  € 19	  217	  €
70151 6	  673	  € 6	  741	  €
70170 76	  060	  € 77	  800	  €
70180 47	  015	  € 29	  633	  €
70410 11	  278	  € 11	  245	  €
70420 5	  755	  € 5	  400	  €
70600 2	  489	  €
70620 21	  500	  € 28	  187	  €
70640 86	  815	  € 70	  190	  €
70810 6	  930	  € 5	  600	  €
70820 23	  836	  € 24	  038	  €
70831 41	  177	  € 112	  977	  €
70885 8	  270	  € 10	  792	  €

709 2	  699	  €
74 342	  681	  € 405	  887	  €

74100 13	  600	  € 15	  100	  €
74200 76	  333	  € 148	  033	  €
74300 140	  346	  € 92	  424	  €
74400 103	  402	  € 124	  888	  €
74600 1	  000	  € 1	  000	  €
74700 8	  000	  € 13	  000	  €
74900 11	  442	  €

75 3	  420	  € 32	  €
754 3	  400	  €

75800 20	  € 32	  €
76 614	  € 1	  724	  €

76100 614	  € 1	  724	  €
77 21	  758	  € 12	  392	  €

77520 5	  500	  € 0	  €
77700 16	  258	  € 12	  392	  €

78 5	  975	  € 0	  €
78174 5	  975	  €
78750 0	  €

79 263	  536	  € 242	  322	  €
79100 198	  051	  € 146	  055	  €
79110 7	  808	  € 9	  480	  €
79131 22	  839	  € 25	  792	  €
79132 16	  907	  € 32	  120	  €
79133 2	  645	  € 2	  277	  €
79140 15	  286	  € 26	  597	  €

1	  573	  383	  € 1	  607	  718	  €

34	  488	  €

60	  856	  €

Licences
Documentations	  -‐	  FFHB

Reprises	  sur	  Créances
Reprises	  sur	  prov/Risques	  charges

TRANSFERT	  DE	  CHARGES
Remboursement	  FFHB

Divers	  Rembt

Conseil	  Régional
Subventions	  Ville	  d'Orléans

PRODUITS	  DIVERS	  GESTION	  COUR.

Produits	  Divers	  Gestion.	  Cour
PRODUITS	  FINANCIERS
Produits	  Financiers

Quote	  Part	  des	  Subv	  d'investissements
REPRISES	  SUR	  PROVISION

Conseil	  Départemental
Subvention	  ERAMUS

Remboursement	  CREPS
Remboursement	  AGEFOS

Total	  Produits

Résultat	  Exercice	  2018

DRFIP	  -‐	  Emploi	  Avenir	  et	  Sce	  Civique
Remboursement	  CROS	  Centre

Résultat	  Exercice	  2017

VENTES

Prestation	  de	  Services

Remise	  accordée	  (Central'Hand)

Mécenat	  (Pôles)

Produits/Immobilisations	  corporelles

Participation	  -‐	  Remboursement

PRODUITS

PRODUITS	  EXCEPTION.	  DE	  GESTION

Equipements	  -‐	  Matériel	  Sportif

SUBVENTIONS
DRJS	  BOP	  SPORT

CNDS
Subventions	  FFHB

Droits	  d'Arbitrages
Droits	  Engagements
COC	  -‐	  Amendes

Péréquations	  Sportives

Affiliations
Aide	  au	  Développement

Mutations
Droit	  de	  Formation

Bulletins	  Info
Frais	  Secretariat



TOTAL 31.12.18 TOTAL N-1 TOTAL 31.12.18 TOTAL N-1
12 mois 12 mois 12 mois 12 mois

  ACTIF IMMOBILISE 114 023 €           106 101 €             CAPITAUX PROPRES 765 544 €           709 791 €            
Valeurs Total des Valeurs nettes

d'acquisition Amortissemen. comptables      FONDS ASSOCIATIFS 83 664 €             83 664 €                       
Construction/Immos Corpor. 305 660 €           194 113 €            111 548 €            103 650 €                   
Immos Finances 2 475 €               2 475 €               2 451 €                            RESULTAT DE L'EXERCICE 34 488 €             60 856 €                       

     FONDS DE RESERVES 590 945 €           530 089 €                     

  ACTIF CIRCULANT 791 517 €           825 356 €                SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 56 447 €             35 182 €                       
     CLUBS DEBITEURS 223 237 €           215 542 €                   

  PROVISIONS - €                      -  €                    
     Valeurs de PLACEMENT 214 429 €           214 429 €                        PROVISIONS POUR RISQUES

     DISPONIBILITES 353 851 €           395 385 €                   
        LIVRET CREDIT MUTUEL 119 019 €            293 633 €                     DETTES 268 972 €           406 734 €            
        COMPTE CREDIT MUTUEL GENERAL 234 332 €            101 252 €                        DETTES COMITE ET CLUBS 33 267 €             88 670 €                       
        COMPTES CHEQUES DIVERS 500 €                   500 €                               DETTES FOURNISSEURS 185 384 €           245 855 €                     
        CHEQUES A ENCAISSER      DETTES FINANCIERES DIVERSES
        DISPONIBILITES      ORGANISMES SOCIAUX 15 838 €             35 909 €                       

     CONGES PAYES 34 483 €             36 300 €                       
  COMPTES DE REGULARISATION ACTIF 253 704 €           255 420 €           
     CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 197 092 €           175 686 €                     COMPTES DE REGULARISATION PASSIF 124 728 €           70 351 €              
     PRODUITS A RECEVOIR 46 599 €             59 703 €                          PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 56 060 €             39 178 €                       
     DEBITEURS DIVERS 10 000 €             10 000 €                          CHARGES A PAYER 66 641 €             31 173 €                       

     FOURNISSEURS DEBITEURS 10 018 €                          CREDITEURS DIVERS 2 027 €               
    PERSONNEL AVANCES 13 € 13 €

1 159 244 €        1 186 876 €        T O T A L   P A S S I F 1 159 244 €        1 186 876 €         T O T A L   A C T I F

P  A  S S  I  F

B I L A N   DE   L' A N N E E   2 0 1 8
SITUATION DEFINITIVE AU 31 DECEMBRE 2018

A  C  T  I  F

 LIGUE DU CENTRE VAL DE LOIRE DE HANDBALL



LIGUE DU CENTRE DE HANDBALL  31 décembre 2018 
 
 
 
 ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

(Décret n° 83-1020 du 29-11-1983 - articles 7, 21, 24 début, 24-1, 24-2 et 24-3) 
 
 

Faits caractéristiques 
 

 

 
L'exercice comporte une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 
décembre 2018 
 
 
 
. 
L’exercice précédent comportait une durée de 12 mois. 
 

 

 

Règles  et méthodes  comptables 
 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Les comptes annuels sont établis conformément à la réglementation française en 
vigueur. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
 

 
 Notes liées à l’actif du bilan 

 
Immobilisations corporelles  
 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (Prix d’achat et frais 
accessoires). 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire en 
fonction de la durée d’utilisation prévue. 
 
Comptes de régularisation : 253 704 € 
 
Ce poste comprend notamment les éléments suivants : 

- Charges constatées d’avance :                                    197 092 € 
- produits à recevoir (subventions, Mutations…) :         46 599 € 
- débiteurs divers :                                                          10 000 € 
- Personnel avances                                                               13 € 

 
  

 
 
 
 
 
 



LIGUE DU CENTRE DE HANDBALL  31 décembre 2018 
 
 
 
 
 
 
 

  
Notes liées au passif du bilan 

 
Capitaux propres : 765 544 € 
 

- le résultat de l’exercice :                   34 488 € 
- la subvention d’investissement :       56 447 € 
- Fonds Associatif :                             83 664 € 
- Fonds de réserve :                           590 945 € 

 
 
 
 
Dettes : 268 972€ 
 
Les dettes comprennent les postes suivants : 
- dettes sur congés payés :     34 483 € 
- dettes sur charges sociales :     15 838 €   
- dettes Comités et Clubs :                                                             33 267 € 
- dettes fournisseurs :                                                                   185 384 € 
 
Comptes de régularisation : 124 728 € 
 
Ce poste comprend les éléments suivants : 
- produits constatées d’avance (Licences, Subventions) :    56 060 € 
- charges à payer :         66 641 € 
- Créditeurs divers                                                                       2 027 € 
 

   
 

 

Notes liées au compte de résultat 
 
Faits marquants 2018:  
 
 
 
 
 
 
 

 







LIGUE	  CENTRE	  VAL	  de	  LOIRE	  de	  HANDBALL	  

	  

ASSEMBLEE	  GENERALE	  DU	  25	  MAI	  2019	  

	  

COMMISSION	  DES	  FINANCES	  

	  
	  

Nous	  mettons	  aux	  voix	  de	  l’Assemblée	  Générale	  les	  résolutions	  suivantes	  :	  

	  

1)	  Approbation	  du	  compte	  rendu	  de	  l’Assemblée	  Générale	  du	  25	  Mai	  2019	  
	  
2)	   Approbation	   des	   comptes	   arrêtés	   au	   31	   décembre	   2018	   concernant	   la	  
période	  allant	  du	  1er	  janvier	  2018	  au	  31	  décembre	  2018	  

	  
3)	  Approbation	  du	  rapport	  Moral	  concernant	   la	  période	  allant	  du	  1er	   janvier	  
2018	  au	  31	  décembre	  2018	  

	  
4)	   Approbation	   du	   rapport	   Financier	   et	   du	   rapport	   du	   Commissaire	   aux	  
comptes	   concernant	   la	   période	   allant	   du	   1er	   janvier	   2018	   au	   31	   décembre	  
2018	  

	  
	  
	  
	  
	  

VOTE	  :	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Pour	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Contre	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Abstention	  
	  
	  
	  
	  



2018 2019
60 446	  246	  € 441	  900	  €

60110 355	  000	  € 345	  000	  €
60120 14	  000	  € 14	  000	  €
60130 11	  256	  € 10	  000	  €
60170 35	  000	  € 40	  000	  €
60180 2	  400	  € 3	  000	  €
60181 2	  350	  € 2	  500	  €
60510 1	  000	  €
60512 640	  € 700	  €
60610 3	  100	  € 3	  200	  €
60630 1	  000	  € 1	  000	  €
60640 4	  000	  € 5	  000	  €
60681 15	  000	  € 15	  000	  €
60684 500	  € 500	  €
60685 2	  000	  € 1	  000	  €

61 33	  500	  € 50	  400	  €
61311 14	  800	  € 10	  000	  €
61312 600	  € 600	  €
61313 20	  000	  €
61320 400	  € 400	  €
61330 400	  €
61350 1	  630	  € 1	  600	  €
61400 240	  € 300	  €
61520 1	  000	  € 1	  000	  €
61540 2	  000	  € 3	  000	  €
61560 3	  000	  € 3	  000	  €
61600 9	  000	  € 10	  000	  €
61800 430	  € 500	  €

62 352	  500	  € 394	  600	  €
62110 0	  € 0	  €
62120 3	  000	  € 5	  000	  €
6213 300	  € 1	  000	  €

62260 44	  000	  € 50	  000	  €
62330 120	  000	  € 150	  000	  €
62340 1	  500	  € 1	  500	  €
62400 15	  000	  € 15	  000	  €
62510 50	  000	  € 50	  000	  €
62512 60	  000	  € 62	  000	  €
62520 10	  000	  € 12	  000	  €
62530 24	  000	  € 24	  000	  €
62540 17	  000	  € 16	  000	  €
62610 1	  000	  € 1	  000	  €
62620 6	  000	  € 6	  000	  €
62700 300	  € 300	  €
62830 400	  € 800	  €

63 8	  800	  € 13	  000	  €
63100 1	  500	  € 5	  000	  €
63330 2	  300	  € 3	  000	  €
63500 5	  000	  € 5	  000	  €

64 374	  600	  € 411	  800	  €
64100 270	  000	  € 290	  000	  €
6412 9	  900	  € 10	  000	  €

64510 55	  000	  € 65	  000	  €
64520 1	  600	  € 1	  700	  €
64530 17	  000	  € 18	  000	  €
64540 12	  000	  € 13	  000	  €
6458 3	  100	  € 3	  100	  €
6471 2	  000	  € 2	  000	  €

64750 500	  € 1	  000	  €
64780 3	  500	  € 8	  000	  €

65 100	  000	  € 120	  000	  €
65400 0	  € 0	  €
65800 0	  € 0	  €
65810 100	  000	  € 120	  000	  €

67 0	  € 50	  000	  €
67120 0	  € 0	  €
6715 50	  000	  €
672
68 20	  000	  € 30	  000	  €

68112 20	  000	  € 30	  000	  €
68174

1	  335	  646	  € 1	  511	  700	  €

ACHATS
Licences	  FFHB

Bulletins-‐Documentations	  FFHB
Affiliations	  FFHB
Mutations	  FFHB

Droits	  de	  Formation

Fournitures	  &	  Matériel	  sportif

Location	  Véhicules
Location	  E.Diatonis	  Orange

Materiel	  &	  Fournitures	  de	  Promotion
SERVICES	  EXTERIEURS

Droits	  Engagements

Alarme	  Siège	  LCHB
Eau-‐Gaz-‐Electricité

Fournitures	  Entretien&Petit	  Equip.
Fournitures	  Administratives

Fournitures,	  Mat,	  Equip	  LCHB

Pharmacie	  -‐	  Médical	  Pôles

Charges	  Locatives	  &	  Copropriétés
Entretien	  Immobiliers

Entretien	  Réparation	  Véhicules
Entretien	  &	  Maintenance	  Matériels

Location	  Local	  Ligue	  Fleury
Location	  Garage	  Ligue	  Fleury

Location	  Salles

Honoraires
Actions	  de	  Promotion

Local	  SARAN

Coupes	  -‐	  Récompenses
Frais	  de	  Transport	  Pôles
Frais	  de	  Déplacements

Déplac.	  &	  Héberg.	  Sportifs

Assurances
Divers	  -‐	  Documentations

AUTRES	  SERVICES	  EXTERIEURS
Personnel	  Extérieur	  LCHB
Cher	  Emploi	  Animation
Divers	  Prestataires

Frais	  Bancaires
Cotisations	  Associations

IMPOTS	  &	  TAXES
Taxe	  sur	  Salaires

Formation	  Continue
Autres	  Impôts

Déplacements	  Arbitres
Péréquations	  Sportives
Déplac-‐Héberg-‐Repas	  
Timbres	  &	  Frais	  Postaux

Frais	  télécom

Cotisations	  Pôle	  Emploi
Complémentaire	  Santé

Service	  Civique
Médecine	  du	  Travail
Le	  Chèque	  Déjeuner

CHARGES	  DIVERSES	  GEST.COUR.

CHARGES	  DU	  PERSONNEL
Salaires

Congés	  Payés
Cotisations	  Urssaf

Cotisations	  Chorum	  Prévoyance
Cotisations	  Réunica	  Retraite

DOTATION	  AUX	  AMORTISSEMENTS
Dotations	  aux	  Amortissements

Dotations	  Créances

Total	  Charges

Pertes/Créances	  Irrecouvrables
Charges	  Diverses	  Gest.Cour.

Aide	  à	  la	  Formation
CHARGES	  EXCEPTIONNELLES

Subvent	  Accordées
Charges/Excercices	  Antérieures

Amendes	  Fiscales	  &Pénales

Prévisionnel	  2019Ligue	  du	  Centre	  de	  Handball

CHARGES



2018 2019
70 850	  860	  € 921	  700	  €

70110 551	  360	  € 570	  000	  €
70120 11	  000	  € 12	  000	  €
70130 20	  000	  € 20	  000	  €
70151 7	  000	  € 7	  000	  €
70170 70	  000	  € 70	  000	  €
70180 20	  000	  € 40	  000	  €
70410 11	  000	  € 11	  000	  €
70420 5	  500	  € 5	  700	  €
70620 30	  000	  € 25	  000	  €
70640 70	  000	  € 80	  000	  €
70810 6	  000	  € 6	  000	  €
70820 25	  000	  € 25	  000	  €
70830
70831 24	  000	  € 40	  000	  €
70885 0	  € 10	  000	  €

74 374	  500	  € 366	  000	  €
74100 15	  500	  € 15	  000	  €
74200 114	  000	  € 70	  000	  €
74300 134	  000	  € 156	  000	  €
74400 100	  000	  € 100	  000	  €
74500 10	  000	  €
74600 1	  000	  € 1	  000	  €

ERAMUS 10	  000	  € 14	  000	  €

75 1	  500	  € 3	  000	  €
75800 1	  500	  € 3	  000	  €

76 986	  € 500	  €
76100 986	  € 500	  €

77 14	  000	  € 20	  000	  €
771

77520 6	  000	  € 5	  000	  €
77700 8	  000	  € 15	  000	  €

78 5	  000	  € 5	  000	  €
78174 5	  000	  € 5	  000	  €
78750

79 88	  800	  € 195	  500	  €
79100 19	  000	  € 128	  500	  €
79110 4	  000	  € 7	  000	  €
79131 28	  000	  € 25	  000	  €
79132 7	  800	  € 18	  000	  €
79133 2	  000	  € 2	  000	  €
79140 28	  000	  € 15	  000	  €

1	  335	  646	  € 1	  511	  700	  €

Licences
Documentations	  -‐	  FFHB

Aide	  au	  Développement

Reprises	  sur	  Créances
Reprises	  sur	  prov/Risques	  charges

TRANSFERT	  DE	  CHARGES
Remboursement	  FFHB

Divers	  Rembt

Conseil	  Régional

Subventions	  Ville	  d'Orléans

PRODUITS	  DIVERS	  GESTION	  COUR.
Produits	  Divers	  Gestion.	  Cour

PRODUITS	  FINANCIERS
Produits	  Financiers

Quote	  Part	  des	  Subv	  d'investissements
REPRISES	  SUR	  PROVISION

Produits/Immobilisations	  corporelles

Remboursement	  CREPS
Remboursement	  AGEFOS

Total	  Produits

DRFIP	  -‐	  Emploi	  Avenir	  et	  Sce	  Civique
Remboursement	  CROS	  Centre

Conseil	  Departemental

Produits	  Exception/Opérations	  Gestion

Participation	  -‐	  Remboursement

PRODUITS

PRODUITS	  EXCEPTION.	  DE	  GESTION

Matériel	  Sportif

SUBVENTIONS
DRJS	  BOP	  SPORT

CNDS
Subventions	  FFHB

Droits	  d'Arbitrages
Droits	  Engagements
COC	  -‐	  Amendes

Péréquations	  Sportives
Prestations	  Stages	  Eté

Affiliations

Mutations
Droit	  de	  Formation

Bulletins	  Info
Frais	  Secretariat

VENTES



1,1,1	  :	  REAFFILIATION FFHB Handmag Approches FFHB Ligue Sec TOTAL
total Info	  Web general

Club	  départemental 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   176,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   80,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   120,00	  €	  	  	  	  	  	   376,00	  €	  	  	  	  
Club	  régional 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   176,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   80,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   120,00	  €	  	  	  	  	  	   376,00	  €	  	  	  	  
Clubn	  National 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   176,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   80,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   120,00	  €	  	  	  	  	  	   376,00	  €	  	  	  	  
Club	  Corpo 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   PC 130,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	   140,00	  €	  	  	  	  
Club	  HBL 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   PC 130,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	   140,00	  €	  	  	  	  
Club	  Moins	  de	  12 50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   PC 115,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	   125,00	  €	  	  	  	  

1,1,	  2	  :	  AFFILIATION
Nouveau	  club Gratuit 65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   111,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   111,00	  €	  	  	  	  

1,1,3	  :	  Abonnements
Abonnement	  Handmag	   65,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Approches 46,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

gratuites
et

remise	  50%

	  

TOTAL
FFHB Modif Modif 2019/2020

Plus	  de	  16 33,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   15,90	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   12,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   61,90	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
12-‐16	  ans 21,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   15,90	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   10,25	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   47,65	  €	  	  	  	  	  	  	  	  

COMPET Moins	  de	  12 16,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   13,10	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   8,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   38,10	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
Blanche	  joueur 33,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   15,90	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   12,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   61,90	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
Corpo 27,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   2,85	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   5,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   35,35	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
Loisir 26,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   8,85	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   11,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,35	  €	  	  	  	  	  	  	  	  

NON Handfit 26,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   8,85	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   11,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   46,35	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
COMPET handensemble 13,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   8,35	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   11,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   32,85	  €	  	  	  	  	  	  	  	  

Babyhand 16,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   13,10	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   8,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   38,10	  €	  	  	  	  	  	  	  	  

18,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   11,75	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   5,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   35,25	  €	  	  	  	  	  	  	  	  
Blanche	  dirigeant 18,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   6,75	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   5,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,50	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   30,25	  €	  	  	  	  	  	  	  	  

0,15	  € Evenementielle A	  charge	  FD 0,20	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   0,20	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Arbitres 5,00	  € -‐1,00	  € 4,00	  €

Licences	  enregistrées	  avant	  le	  31/07 -‐2,00	  € 2,00	  € 0,00	  €

Couverture	  complémentaire	  MMA
Opion	  1	  :	  59€ voir	  dossier	   MMA	  sur	  MMA	  HANDBALL
Option	  2	  :	  :	  99	  €
Option	  3	  :	  159	  € et Option	  centre	  de	  formation

Les	  20	  premières	  licences	  2ème	  saison la	  part	  territoriale	  suit	  les	  mêmes	  décisions

1.TARIFS	  	  ADMINISTRATIFS	  SAISON	  2019/2020

Les	  20	  premières	  licences	  1ère	  saison La	  part	  assurance	  et	  Maison	  du	  Handball	  restent	  dues

LIGUE COMITE

Dirigeant

1-‐	  AFFILIATION	  	  	  REAFFILIATION

2	  -‐	  LICENCES

Créa^on	  de	  club	  :	  Aide	  FFHB	  de	  1300	  €	  (remboursable	  par	  le	  comité	  la	  deuxième	  année	  en	  cas	  d'arrêt)	  
Pour	  la	  créa^on	  de	  club,	  voir	  avec	  le	  comité	  ou	  la	  Ligue	  afin	  de	  bénéficier	  des	  aides	  spacifiques	  accordées	  par	  la	  LCVL	  dans	  le	  cadre	  de	  l'opéra^on	  "Objec^f	  140".	  Club	  
satellite	  etc...	  Mesures	  territoriales	  auquelles	  s'ajoutent	  des	  mesures	  na^onales	  

	  
Le	  tarif	  de	  la	  part	  fédérale	  de	  la	  licence,	  acte	  par	  lequel	  est	  reconnu	  le	  lien	  juridique	  entre	  une	  personne	  physique	  et	  la	  fédéra^o	  est	  le	  même	  par	  catégorie	  de	  licence	  
et	  par	  catégorie	  d’âge.	  
ATTENTION	  :	  Depuis	  la	  saison	  spor^ve	  2010-‐2011,	  une	  modifica^on	  importante	  est	  apportée	  à	  la	  tarifica^on«	  assurance	  »	  
	  En	  effet,	  le	  Code	  du	  sport	  impose	  de	  dissocier	  dans	  le	  tarif	  de	  l’assurance	  la	  part	  «	  responsabilité	  civile	  (RC)	  »	  obligatoire,	  de	  la	  part	  «	  inviduelle	  accident	  (IA)	  »	  
faculta^ve.	  Assurance	  RC	  obligatoire.	  Conformément	  à	  l’ar^cle	  L	  321.1	  du	  Code	  du	  Sport,	  les	  associa^ons,	  les	  sociétés	  et	  les	  fédéra^ons	  spor^ves	  sont	  dans	  
l’obliga^on	  de	  souscrire	  pour	  l’exercice	  de	  leur	  ac^vité	  des	  garan^es	  couvrant	  leur	  responsabilité	  civile	  (RC),	  celle	  de	  leurs	  proposés	  salariés	  ou	  bénévoles	  et	  celles	  
des	  pra^quants	  du	  sport.	  Assurance	  IA	  faculta^ve.	  Les	  fédéra^ons	  spor^ves	  sont	  tenues	  d’informer	  leurs	  adhérents	  de	  l’intérêt	  que	  présente	  la	  souscrip^on	  d’un	  
contrat	  d’assurance	  de	  personnes	  couvrant	  l’individuelle	  accident	  (IA)	  –	  dommages	  corporels	  –	  auxquels	  leur	  pra^que	  spor^ve	  peut	  les	  exposer.	  
	  Pour	  ce	  faire,	  la	  FFHB	  a	  souscrit	  auprès	  de	  MMA	  un	  contrat	  d’assurance	  collec^f	  de	  base	  comprenant	  une	  adhésion	  faculta^ve	  à	  un	  régime	  d’assurance	  de	  
personnes	  incluant	  une	  assistance	  	  
	  



A	  compléter	  après	  l'AG

Frais	  de AIDE	  au
DOSSIER AUGMENT Dével	   AUGMENT

50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   1	  201,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   526,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   348,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   315,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   593,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   593,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   304,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   182,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   172,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   212,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   167,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   162,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
50,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   106,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

580,00	  €	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   590,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
560,00	  €	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   570,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
580,00	  €	  	  	  	  	   10,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   590,00	  €	  	  	  	  	  	  	  

N3F	  Centre	  -‐	  Ouest 950,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
480,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
280,00	  €	  	  	  	  	  	  	  

Territorial	  R3F 240,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
* 210,00	  €	  	  	  	  	   210,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
* 210,00	  €	  	  	  	  	   210,00	  €	  	  	  	  	  	  	  

190,00	  €	  	  	  	  	   190,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
190,00	  €	  	  	  	  	   190,00	  €	  	  	  	  	  	  	  

* 190,00	  €	  	  	  	  	   190,00	  €	  	  	  	  	  	  	  
Moins	  de	  15	  Territorial	  Fem	  N2 * 120,00	  €	  	  	  	  	   *
Moins	  de	  13	  Fem * 60,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  

60,00	  €	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   60,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  
60,00	  €	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   60,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  
60,00	  €	  	  	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   60,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  

105,00	  €	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   105,00	  €	  	  	  	  	  	  
105,00	  €	  	  	  	  	   -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   105,00	  €	  	  	  	  	  	  

0,32 0 0,32
0,32 0 0,32
0,16 0 0,16
0,32 0 0,32

3.	  -‐	  AIDE	  AU	  DEVELOPPEMENT

TARIF	  LCVLHB

N1M 576,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   576,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
N2M 398,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   398,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

AIDE	  au	  Developpement TARIF	  LCVLHB
50%	  reversé	  CD

LNH 1	  251,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   1	  251,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2019/20202018/2019

D2F 643,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   643,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
N1F 354,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   354,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

N3M 365,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   365,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
LFH 643,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   643,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

PNM 262,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   262,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
PNF 217,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   217,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

N2F 232,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   232,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
N3F 222,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   222,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

4	  -‐	  ENGAGEMENT

CATEGORIE TARIF	  2018/2019 MODIFICATION TARIF	  2019/2020

R2M 212,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   212,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
R2F	  -‐	  R3M 156,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   156,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

Moins	  de	  18	  Territorial	  M
Moins	  de	  18	  Territorial	  Fem
Moins	  de	  16	  Masc
Moins	  de	  14	  Masc
Moins	  de	  15	  Territorial	  Fem

PNM
R2M
R3M

PNF
R2F

PARTICIPATION 2018/2019 MODIFICATION 2019/2020
EQUIPE	  EN	  NATIONAL

Moins	  de	  12	  Masc
Coupe	  Masc
Coupe	  Fem

5-‐	  	  FORMATION	  ARBITRAGE/TECHNIQUE/DIRIGEANT

2019/2020

Remboursement	  déplacement
Simple	  voiturage	  justifié	  

Simple	  voiturage	  NON	  	  justifié	  
Péréquation

EQUIPE	  EN	  REGIONAL

6	  -‐	  	  DEPLACEMENT

Tarifs	  divers 2018/2019 MODIFICATION

Modifica^ons	  à	  apporter	  en	  fonc^on	  des	  choix	  effectués	  par	  l'AG	  



Frais

45,00	  €	  	  	  	  	  	  	   ???
45,00	  €	  	  	  	  	  	  	   13	  €
40,00	  €	  	  	  	  	  	  	   13	  €
35,00	  €	  	  	  	  	  	  	   13	  €
30,00	  €	  	  	  	  	  	  	   13	  €
18,50	  €	  	  	  	  	  	  	   tarif	  100%

TARIF	  LCVLHB

2018/2019 2019/2020
1	  010	  € 4,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   1	  014	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  
145	  € 4,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   149	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
105 4,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   109	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

0 -‐ 	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   -‐	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
30,00	  €	  	  	  	  	  	  	   4,00	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   34	  €	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

Un	  complément	  d'information	  concernant	  les	  augmentations	  rattachées	  aux	  mutations	  et	  au	  contrats,	  il	  s'agit	  de	  mettre	  en	  place	  un
fonds	  pour	  verser	  au	  club	  découvreur	  une	  somme	  qui	  augmente	  au	  fil	  de	  la	  montée	  du	  jeune	  dans	  les	  différentes	  structures
Voir	  texte	  FFHB

TARIFS	  FFHB	  à	  la	  suitte
les	  montants	  annoncés	  pour	  les	  amendes,	  dates	  de	  suspension	  ,	  ect

SONT	  LES	  MONTANTS	  	  MAXIMUM	  .	  Possibilité	  de	  réduire

	  

PNM	  ET	  PNF match	  à	  domicile
R2M

R2F	  &	  R3M
Moins	  de	  18

7	  -‐	  	  ARBITRAGE	  INDEMNITE	  (voir	  projet	  arbitrage)

INDEMNITE 2018/2019 MODIFICATION Frais	  par

N3Fem

Dirigeant

Plus	  de	  16
De	  13	  à	  16	  ans
12	  ans	  et	  moins

RESERVE

8	  -‐	  MUTATIONS	  -‐	  RETOUR	  des	  JOUEURS	  Français

MODIFICATION
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1. Tarifs administratifs
1.1. Affiliation – réaffiliation – abonnements 
1.2. Aides – Fonds
1.3. Licences
1.4. Imprimés administratifs et publications

Documents et imprimés administratifs
Publications

1.5. Droits
Droits d’engagement
Droits de mutation
Droits de transfert international
Droits de formation
Droits de consignation
Droits d’enregistrement du statut de joueur professionnel

2. Frais d’arbitrage
2.1. Frais de missions

Juges-délégués et juges-superviseurs
Officiels de table de marque en LNH
Accompagnateurs juges-arbitres jeunes

2.2. Indemnités d’arbitrage
Championnats de France masculin et féminin et Coupe de France nationale (hors finales)
Coupe de France nationale – finales
Coupe de France départementale et régionale masculine et féminine
Coupe de la ligue masculine
Trophée des champions (LNH)

2.3. Frais kilométriques et frais d’hébergement et de restauration
Juges-délégués fédéraux, juges-délégués techniques et juges-superviseurs nationaux
Juges-arbitres nationaux

· tous championnats de France et Coupe de France nationale
· Coupe de France départementale et régionale

Accompagnateurs juges-arbitres jeunes
Officiels de table de marque

2.4. Stages, réunions, regroupements
2.5. Matches amicaux
2.6. Tournois amicaux

3. Pénalités financières
3.1. Liées à l’organisation des compétitions

Cadre général
Organisation de matches de sélection
Organisation de rencontres amicales
Règlement général des compétitions nationales
Règlements particuliers des compétitions nationales

3.2. Liées aux sanctions disciplinaires ou administratives
Sanctions disciplinaires
Pénétration sur l’aire de jeu de licenciés du banc
Règlement relatif à l’activité d’agent sportif de handball
Contrôle de gestion
Entraîneurs dans le secteur professionnel
Rejet d’un prélèvement bancaire

4. Divers
4.1. Prise en charge des frais de déplacement et d’hébergement

Péréquation
Compétitions de détection
Délégués à l’assemblée générale
Coupe de France nationale
Coupe de France régionale et départementale
Finales des championnats de France

Les dispositions financières (procédures et FIF) 
font l’objet d’une publication séparée sur le site internet fédéral.
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1. TARIFS ADMINISTRATIFS
1.1. AFFILIATION - RÉAFFILIATION - ABONNEMENTS

(réf. article 25 des statuts et article 8.1. des règlements généraux)

1.2. AIDE – FONDS

AFFILIATION OU RÉAFFILIATION

Affiliation ou réaffiliation clubs nationaux, régionaux, départementaux et Sport entreprise 65 €

ABONNEMENTS
Abonnement HandMag (1 exemplaire par club affilié) 65 €

Abonnement Approches du handball (1 exemplaire par club affilié) 46 €

TOTAL 176 €

AIDE À LA CRÉATION NOUVEAU CLUB
Aide au titre de la 1re saison (article 16.1.3 des RG) 1 300 €

FONDS DE VALORISATION DU PREMIER CLUB
Aides versées aux clubs concernés en cas d’atteinte d’un ou plusieurs marqueurs (article 64.1.3 des RG)

Marqueur 1 – 1re inscription liste Pôle Espoir 150 €

Marqueur 2 – 1er compétition internationale de référence 400 €

Marqueur 3 – 1re homologation convention de formation 400 €

Marqueur 4 – 1er contrat pro en France 1 000 €

Marqueur 5 – 1re compétition EdF Senior A 1 500 €
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1. TARIFS ADMINISTRATIFS
1.1. AFFILIATION - RÉAFFILIATION - ABONNEMENTS

(réf. article 25 des statuts et article 8.1. des règlements généraux)

1.2. AIDE – FONDS

AFFILIATION OU RÉAFFILIATION

Affiliation ou réaffiliation clubs nationaux, régionaux, départementaux et Sport entreprise 65 €

ABONNEMENTS
Abonnement HandMag (1 exemplaire par club affilié) 65 €

Abonnement Approches du handball (1 exemplaire par club affilié) 46 €

TOTAL 176 €

AIDE À LA CRÉATION NOUVEAU CLUB
Aide au titre de la 1re saison (article 16.1.3 des RG) 1 300 €

FONDS DE VALORISATION DU PREMIER CLUB
Aides versées aux clubs concernés en cas d’atteinte d’un ou plusieurs marqueurs (article 64.1.3 des RG)

Marqueur 1 – 1re inscription liste Pôle Espoir 150 €

Marqueur 2 – 1er compétition internationale de référence 400 €

Marqueur 3 – 1re homologation convention de formation 400 €

Marqueur 4 – 1er contrat pro en France 1 000 €

Marqueur 5 – 1re compétition EdF Senior A 1 500 €
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LICENCE PRATIQUANT
contribution 
Maison du 
handball

part fédérale + 
assurance RC

+ 
assurance IA TOTAL

compétitive 

+ 16 ans 6,00 € 23,75 € 1,17 € 2,08 € 33,00 €

De 12 à 16 ans 6,00 € 13,75 € 0,45 € 0,80 € 21,00 €

-12 ans 6,00 € 9,60 € 0,17 € 0,23 € 16,00 €
Blanche 6,00 € 23,75 € 1,17 € 2,08 € 33,00 €
Internationale 0 0 1,17 € 2,08 € 3,25 €
Corpo 6,00 € 17,75 € 1,17 € 2,08 € 27,00 €

non 
compétitive

Loisir (+ 16ans) 6,00 € 17,00 € 1,14 € 1,86 € 26,00 €
Handfit 6,00 € 17,00 € 1,14 € 1,86 € 26,00 €
Handensemble 6,00 € 5,90 € 0,40 € 0,70 € 13,00 €
BabyHand (2-5 ans) 6,00 € 9,60 € 0,17 € 0,23 € 16,00 €

1.3. LICENCES
(réf. article 25 des statuts et article 8.2. des règlements généraux)

Le tarif de la part fédérale de la licence, acte par lequel est reconnu le lien juridique entre une personne physique et la fédération, est le même 
par catégorie de licence et par catégorie d’âge.

ATTENTION
Depuis la saison sportive 2010-2011, une modification importante est apportée à la tarification « assurance ». En effet, le Code du sport impose de dissocier 
dans le tarif de l’assurance la part « responsabilité civile (RC) » obligatoire, de la part « inviduelle accident (IA) » facultative.
Assurance RC obligatoire
Conformément à l’article L 321.1 du Code du Sport, les associations, les sociétés et les fédérations sportives sont dans l’obligation de souscrire pour l’exercice 
de leur activité des garanties couvrant leur responsabilité civile (RC), celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle des pratiquants du sport.
Assurance IA facultative
Les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant 
l’individuelle accident (IA) – dommages corporels – auxquels leur pratique sportive peut les exposer. 
Pour ce faire, la FFHB a souscrit auprès de MMA un contrat d’assurance collectif de base comprenant une adhésion facultative à un régime d’assurance de 
personnes incluant une assistance conformément à l’article 30.3.2 des règlements généraux de la FFHB.

LICENCE DIRIGEANT

contribution 
Maison du 
handball

part fédérale + 
assurance RC

+ 
assurance IA TOTAL

Dirigeant 6,00 € 10,80 € 0,42 € 0,78 € 18,00 €
Blanche dirigeant 6,00 € 10,80 € 0,42 € 0,78 € 18,00 €

PRATIQUE ÉVÉNEMENTIELLE
contribution 
Maison du 
handball

part fédérale + assurance RC + assurance IA TOTAL

0,00 € 0,00 €
0,05 €  

à la charge de la 
FFHB

0,10 €  
à la charge de la 

FFHB
0,15 €

Le licencié qui souhaite améliorer sa couverture peut souscrire séparément et individuellement une des options complémentaires proposées par 
MMA, comprenant notamment la garantie du versement d’une indemnité journalière en cas d’incapacité de travail, garantie non comprise dans la 
formule de base, suivant plusieurs formules (coût annuel) :

option 1 : 59 € ; 
option 2 : 99 € ; 
option 3 : 159 € ; 
option centre de formation (accessible uniquement aux joueurs des centres de formation agréés) : 150 € (option 1), 240 € (option 2)
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1.4. IMPRIMÉS ADMINISTRATIFS ET PUBLICATIONS
(réf. article 25 des statuts)

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Demande d'autorisation  
rencontre amicale gratuit

DROITS D’ENGAGEMENT
MASCULIN FÉMININE

D1 12 000 €
D2 3 900 €
N1 4 000 € 2 850 €
N2 2 850 € 1 850 €
N3 1 850 € 1 350 €
CDF : clubs dép. & rég. 50 € 50 €
CDF : clubs nationaux 150 € 150 €
CDF : clubs LFH 500 €
CDF : clubs D2M et D1M 1 000 €
Sport entreprise 30 € 30 €
Moins de 18 ans 200 € 200 €

DROITS DE MUTATION  
(et retour en France de joueurs français)

NIVEAU DE JEU 
CLUB D’ACCUEIL

DROIT  
ADMINISTRATIF

(article 52 des RG)

QUOTE-PART 
SUPPLÉMENTAIRE 
affectée au fonds de 

valorisation du 1er club
(article 64.1.4 des RG)

LNH, LFH 1 050 € 4 €
Autres divisions  
et licence + 16 ans 90 € 4 €

licence 13-16 ans 50 € 4 €
Licence 12 ans et moins gratuit aucune
Dirigeant gratuit aucune

DROITS DE TRANSFERT INTERNATIONAL
pour la FFHandball :

NIVEAU DE JEU 
CLUB D’ACCUEIL

DROIT  
ADMINISTRATIF

(art. 59.3.1 des RG)

QUOTE-PART SUPPLÉMEN-
TAIRE affectée au fonds de 

valorisation du 1er club
(article 64.1.4 des RG)

LNH, LFH 1 200 € 120 €
D2F 600 € 120 €
N1M et F,  
N2M et F, N3M 600 € 80 €

Territorial 370 € aucune

Pour info :
JOUEUR AMATEUR

(= qui était sans contrat
et qui reste sans contrat)

JOUEUR PROFESSIONNEL
(= qui était sous contrat

et/ou qui devient sous contrat) 

EHF : 130 € EHF : 1 300 €

fédération quittée : 130 € * fédération quittée : 1 300 €
IHF : 150 CHF IHF : 1 500 CHF

fédération quittée : 150 CHF fédération quittée : 1 500 CHF

Le droit d’entrée ne concerne pas :
— le transfert international d’un joueur étranger de moins de 18 ans dans les conditions suivantes : déménagement de la famille ; études en France ;
— le transfert international d’un joueur ressortissant communautaire dans le cadre d’un programme d’échanges étudiants (ERASMUS, SOCRATES).

1.5. DROITS
(réf. article 25 des statuts et 2.2 du règlement général des compétitions nationales)

PUBLICATIONS (frais d’expédition inclus) métropole outre-mer autres pays

Approches du handball * (abonnement 2019 pour 6 numéros)
prix applicable du 1er janvier au 31 décembre 46 € 58 € 81 €

Approches du handball spécial CTF, CTS)
offre valable pour un premier abonnement visé par un cadre technique 41 € 51 €

Le livret de l’arbitrage 12 € 12 €

DROITS DE FORMATION
Indemnité de formation joueur (article 64.2 RG et textes relatifs aux centres de formation) par saison  
sous convention de formation entamée :
part fixe forfaitaire (hors part variable selon critères)

jusqu’en 2012-13 : 7 622 €
à partir de 2013-14 : 12 000 €

à partir de 2018-19 : 15 000 €
Indemnité de formation juge-arbitre jeune (article 64.3 RG) par année de formation entamée 100 €
Outre-Mer (article 65 RG) consignation encaissable à la FFHandball pour chaque licence établie  
servant 830 € de garantie en cas de manquement grave du club d’accueil à ses obligations 830 €

pour info : indemnités de formation en cas de transfert international d’un joueur âgé de 16 à 23 ans
par joueur et par saison, sous contrat / convention club quitté : 3 215 € (3 500 CHF)
par joueur et par saison, en équipe nationale fédération quittée : 1 380 € (1 500 CHF)
amende maximum en cas de non paiement 16 470 € (20 000 CHF)
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1.4. IMPRIMÉS ADMINISTRATIFS ET PUBLICATIONS
(réf. article 25 des statuts)

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Demande d'autorisation  
rencontre amicale gratuit

DROITS D’ENGAGEMENT
MASCULIN FÉMININE

D1 12 000 €
D2 3 900 €
N1 4 000 € 2 850 €
N2 2 850 € 1 850 €
N3 1 850 € 1 350 €
CDF : clubs dép. & rég. 50 € 50 €
CDF : clubs nationaux 150 € 150 €
CDF : clubs LFH 500 €
CDF : clubs D2M et D1M 1 000 €
Sport entreprise 30 € 30 €
Moins de 18 ans 200 € 200 €

DROITS DE MUTATION  
(et retour en France de joueurs français)

NIVEAU DE JEU 
CLUB D’ACCUEIL

DROIT  
ADMINISTRATIF

(article 52 des RG)

QUOTE-PART 
SUPPLÉMENTAIRE 
affectée au fonds de 

valorisation du 1er club
(article 64.1.4 des RG)

LNH, LFH 1 050 € 4 €
Autres divisions  
et licence + 16 ans 90 € 4 €

licence 13-16 ans 50 € 4 €
Licence 12 ans et moins gratuit aucune
Dirigeant gratuit aucune

DROITS DE TRANSFERT INTERNATIONAL
pour la FFHandball :

NIVEAU DE JEU 
CLUB D’ACCUEIL

DROIT  
ADMINISTRATIF

(art. 59.3.1 des RG)

QUOTE-PART SUPPLÉMEN-
TAIRE affectée au fonds de 

valorisation du 1er club
(article 64.1.4 des RG)

LNH, LFH 1 200 € 120 €
D2F 600 € 120 €
N1M et F,  
N2M et F, N3M 600 € 80 €

Territorial 370 € aucune

Pour info :
JOUEUR AMATEUR

(= qui était sans contrat
et qui reste sans contrat)

JOUEUR PROFESSIONNEL
(= qui était sous contrat

et/ou qui devient sous contrat) 

EHF : 130 € EHF : 1 300 €

fédération quittée : 130 € * fédération quittée : 1 300 €
IHF : 150 CHF IHF : 1 500 CHF

fédération quittée : 150 CHF fédération quittée : 1 500 CHF

Le droit d’entrée ne concerne pas :
— le transfert international d’un joueur étranger de moins de 18 ans dans les conditions suivantes : déménagement de la famille ; études en France ;
— le transfert international d’un joueur ressortissant communautaire dans le cadre d’un programme d’échanges étudiants (ERASMUS, SOCRATES).

1.5. DROITS
(réf. article 25 des statuts et 2.2 du règlement général des compétitions nationales)

PUBLICATIONS (frais d’expédition inclus) métropole outre-mer autres pays

Approches du handball * (abonnement 2019 pour 6 numéros)
prix applicable du 1er janvier au 31 décembre 46 € 58 € 81 €

Approches du handball spécial CTF, CTS)
offre valable pour un premier abonnement visé par un cadre technique 41 € 51 €

Le livret de l’arbitrage 12 € 12 €

DROITS DE FORMATION
Indemnité de formation joueur (article 64.2 RG et textes relatifs aux centres de formation) par saison  
sous convention de formation entamée :
part fixe forfaitaire (hors part variable selon critères)

jusqu’en 2012-13 : 7 622 €
à partir de 2013-14 : 12 000 €

à partir de 2018-19 : 15 000 €
Indemnité de formation juge-arbitre jeune (article 64.3 RG) par année de formation entamée 100 €
Outre-Mer (article 65 RG) consignation encaissable à la FFHandball pour chaque licence établie  
servant 830 € de garantie en cas de manquement grave du club d’accueil à ses obligations 830 €

pour info : indemnités de formation en cas de transfert international d’un joueur âgé de 16 à 23 ans
par joueur et par saison, sous contrat / convention club quitté : 3 215 € (3 500 CHF)
par joueur et par saison, en équipe nationale fédération quittée : 1 380 € (1 500 CHF)
amende maximum en cas de non paiement 16 470 € (20 000 CHF)
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DROITS DE CONSIGNATION
(articles 150 RG, 6.1 et 8 du Règlement d’examen des réclamations et litiges  
et 2.4.3 du Règlement relatif au contrôle administratif et financier des clubs)

ORIGINE DU LITIGE

régional national Outre-Mer

Première instance 200 € 400 € 200 €

Appel au Jury d'appel ou à la Commission d’appel CNCG 400 € 750 € 400 €

Demande de sursis à exécution provisoire d’une décision de première instance 300 € 600 € 300 €

2. FRAIS D’ARBITRAGE
2.1. FRAIS DE MISSIONS

• Pour les juges-délégués et juges-superviseurs

Juge-délégué technique D1M / D1F / D2M CDF NAT M-F / CDL M 100 €

Juge-délégué fédéral D2F / N1M CDF NAT M-F 60 €

Juge-superviseur national 90 €

Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-délégués et juges-superviseurs sont réglées par la FFHandball.

• Pour les officiels de table de marque

Les indemnités d’arbitrage versées aux officiels de table de marque en LNH sont réglées par la LNH.

• Pour les accompagnateurs juges-arbitres jeunes

2.2. INDEMNITÉS D’ARBITRAGE pour les juge-arbitres nationaux

CHAMPIONNATS DE FRANCE MASCULIN ET FÉMININ
ET COUPE DE FRANCE NATIONALE (HORS FINALES) D1M D1F

D2M
D2F
N1M

N1F
N2M

N2F N3M -18 ANS
matches du vendredi au dimanche inclus

Rencontre en semaine (lundi au vendredi inclus) 700 € 450 € 340 € 220 €
Rencontre le week-end (samedi-dimanche) 600 € 350 € 240 € 120 € 80 € 80 € 30 €

FINALES DE LA COUPE DE FRANCE NATIONALE MASCULINE ET FÉMININE      

Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-arbitres sont réglées par la FFHandball.

COUPE DE FRANCE DÉPARTEMENTALE ET RÉGIONALE MASCULINE ET FÉMININE      

Officiel de table de marque en LNH 40 €

Accompagnateur juge-arbitre jeune 30 €

Nationale féminine 350 €

Nationale masculine 600 €

Du 1er au 5e tour tarif du territoire du club recevant

Finales de zones et de secteurs 60 €

Finales régionales et départementales masculines et féminines 60 €

DROITS D’ENREGISTREMENT DU STATUT DE JOUEUR PROFESSIONNEL

(article 64.1.4 des RG et art. 4 du règlement relatif au contrôle administratif et financier des clubs)

Toutes divisions nationales (dont LNH et LFH) 120 €
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COUPE DE LA LIGUE MASCULINE

Rencontre en semaine (lundi au vendredi inclus) 700 €

Rencontre en week-end (samedi-dimanche) 600 €

Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-arbitres sont réglées par la FFHandball.

TROPHÉE DES CHAMPIONS (LNH)
Rencontre en semaine (lundi au vendredi inclus) 700 €

Rencontre en week-end (samedi-dimanche) 600 €
Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-arbitres sont réglées par la FFHandball.

2.3. FRAIS KILOMÉTRIQUES ET FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION
Concernant les déplacements en véhicule (voiture ou 2 roues), les juges-arbitres nationaux ou territoriaux (par délégation), les juges-délégués (fédéraux et techniques) et 
juges-superviseurs nationaux, doivent fournir une copie de la carte grise et une attestation de domicile, soit à la FFHandball (logiciel FF Compta), soit aux territoires suivant 
leur groupe d’appartenance.

• Pour les juges-délégués fédéraux, juges-délégues techniques et juges-superviseurs nationaux
0,30 € les 200 premiers km, 0,20 € / km ensuite

FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION
À titre exceptionnel et avec autorisation de la CCA : 
Forfait hébergement de 80 € si plus de 600 km A/R parcourus et sur présentation de justificatifs.
Forfait de 20 € pour 1 seul repas le jour de la rencontre et sur présentation de justificatifs.

• Pour les juges-arbitres nationaux
Les juges-arbitres doivent fournir la totalité des justificatifs ou factures dans les 48h qui suivent la rencontre.

· Tous championnats de France et Coupe de France nationale (y compris finales)
Les indemnités de déplacement se calculent aux frais réels.

— train obligatoire au-delà de 300 km aller (entre le domicile du juge-arbitre et le lieu de compétition*). 
— remboursement sur la base du tarif SNCF : 

· pour le groupe Élite : 1re classe avec carte d’abonnement « Fréquence 1re »,
· pour le groupe pré-Élite et les groupes fédéraux : 2e classe, avec carte weekend « Escapade ».

— déplacement en véhicule ** remboursé selon les indemnités kilométriques du barème fiscal en vigueur.
— après validation de la présidente de la CCA ou du directeur de la DNA ou et du trésorier général, des autorisations de transport particulières pour-
ront être accordées. 
* Le transport des juges-arbitres est pris en charge par le club recevant depuis la gare d’arrivée « grandes lignes » jusqu’au lieu de compétition (TER, RER, etc., exclus) 
** Concerne :  – les trajets en véhicule en dessous de 300 km aller (1 seul véhicule à partir du point de regroupement des 2 juges-arbitres), 

– les trajets domicile / gare SNCF (à l’aller comme au retour). 

FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION (gérés par la FFHandball)

HÔTEL 
Forfait de 80 € / binôme ou de 40 € / juge-arbitre si plus de 600 km A/R parcourus 

et sur présentation de justificatifs.
Forfait de 65 € pour le cas où un seul juge-arbitre est hébergé en hôtel.

RESTAURANT Forfait de 20 € / repas (2 repas max. par match et par juge-arbitre) et sur présentation de justificatifs 

· Coupe de France départementale et régionale masculine et féminine (hors finales)
Les indemnités de déplacement versées aux juges-arbitres sont réglées par le club recevant, suivant le tableau ci-dessous :

distance totale (A/R) :

0 à 158 km 44,00 € (forfait) 
159 à 500 km 0,28 € / km 
501 à 1 000 km 0,28 € / km 
1 001 à 1 500 km 0,28 € / km 

1 501 à 2 000 km 0,27 € / km 

au-delà de 2 000 km : 

2 000 premiers km 0,27 € / km 
puis par km 0,20 € / km 



F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019 - CRÉTEIL 289

F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

GUIDE FINANCIER 2019-2020 7

COUPE DE LA LIGUE MASCULINE

Rencontre en semaine (lundi au vendredi inclus) 700 €

Rencontre en week-end (samedi-dimanche) 600 €

Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-arbitres sont réglées par la FFHandball.

TROPHÉE DES CHAMPIONS (LNH)
Rencontre en semaine (lundi au vendredi inclus) 700 €

Rencontre en week-end (samedi-dimanche) 600 €
Les indemnités d’arbitrage versées aux juges-arbitres sont réglées par la FFHandball.

2.3. FRAIS KILOMÉTRIQUES ET FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION
Concernant les déplacements en véhicule (voiture ou 2 roues), les juges-arbitres nationaux ou territoriaux (par délégation), les juges-délégués (fédéraux et techniques) et 
juges-superviseurs nationaux, doivent fournir une copie de la carte grise et une attestation de domicile, soit à la FFHandball (logiciel FF Compta), soit aux territoires suivant 
leur groupe d’appartenance.

• Pour les juges-délégués fédéraux, juges-délégues techniques et juges-superviseurs nationaux
0,30 € les 200 premiers km, 0,20 € / km ensuite

FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION
À titre exceptionnel et avec autorisation de la CCA : 
Forfait hébergement de 80 € si plus de 600 km A/R parcourus et sur présentation de justificatifs.
Forfait de 20 € pour 1 seul repas le jour de la rencontre et sur présentation de justificatifs.

• Pour les juges-arbitres nationaux
Les juges-arbitres doivent fournir la totalité des justificatifs ou factures dans les 48h qui suivent la rencontre.

· Tous championnats de France et Coupe de France nationale (y compris finales)
Les indemnités de déplacement se calculent aux frais réels.

— train obligatoire au-delà de 300 km aller (entre le domicile du juge-arbitre et le lieu de compétition*). 
— remboursement sur la base du tarif SNCF : 

· pour le groupe Élite : 1re classe avec carte d’abonnement « Fréquence 1re »,
· pour le groupe pré-Élite et les groupes fédéraux : 2e classe, avec carte weekend « Escapade ».

— déplacement en véhicule ** remboursé selon les indemnités kilométriques du barème fiscal en vigueur.
— après validation de la présidente de la CCA ou du directeur de la DNA ou et du trésorier général, des autorisations de transport particulières pour-
ront être accordées. 
* Le transport des juges-arbitres est pris en charge par le club recevant depuis la gare d’arrivée « grandes lignes » jusqu’au lieu de compétition (TER, RER, etc., exclus) 
** Concerne :  – les trajets en véhicule en dessous de 300 km aller (1 seul véhicule à partir du point de regroupement des 2 juges-arbitres), 

– les trajets domicile / gare SNCF (à l’aller comme au retour). 

FRAIS D’HÉBERGEMENT ET DE RESTAURATION (gérés par la FFHandball)

HÔTEL 
Forfait de 80 € / binôme ou de 40 € / juge-arbitre si plus de 600 km A/R parcourus 

et sur présentation de justificatifs.
Forfait de 65 € pour le cas où un seul juge-arbitre est hébergé en hôtel.

RESTAURANT Forfait de 20 € / repas (2 repas max. par match et par juge-arbitre) et sur présentation de justificatifs 

· Coupe de France départementale et régionale masculine et féminine (hors finales)
Les indemnités de déplacement versées aux juges-arbitres sont réglées par le club recevant, suivant le tableau ci-dessous :

distance totale (A/R) :

0 à 158 km 44,00 € (forfait) 
159 à 500 km 0,28 € / km 
501 à 1 000 km 0,28 € / km 
1 001 à 1 500 km 0,28 € / km 

1 501 à 2 000 km 0,27 € / km 

au-delà de 2 000 km : 

2 000 premiers km 0,27 € / km 
puis par km 0,20 € / km 
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MODE DE DÉPLACEMENT DÉTAIL INDEMNITÉS

véhicule : 1 seule personne
dans la limite d’un trajet A/R de 600 km
— jusqu’à 200 km :
— au-delà de 200 km :

0,30 € / km
0,20 € / km

véhicule : co-voiturage dans la limite de 600 km (au-delà : 
accord du responsable de la mission)

0,30 € / km
pour le chauffeur uniquement

train justificatifs obligatoires tarif SNCF 2e classe en vigueur
avion (sous réserve de l’accord du 

responsable de la mission) justificatifs obligatoires sur la base maximum du tarif
SNCF 2e classe en vigueur

NIVEAU INDEMNITÉS HÉBERGEMENT FRAIS DE DÉPLACEMENT

EDF Séniors M / F 600 € Les juges-arbitres ou juges-délégués sont pris en 
charge par l’organisateur local ou par la FFHandball Frais réels

EDF Juniors et autres M / F 0 € (en formation) Les juges-arbitres ou juges-délégués sont pris en 
charge par l’organisateur local ou par la FFHandball Frais réels

Autres matchs pour G1-G2 80 € Frais réels
Autres matchs pour G3-G4 50 € Application de la grille championnat

· Finales de Coupe de France départementale et régionale masculine et féminine
Les indemnités de déplacement se calculent aux frais réels.

• Pour les accompagnateurs juges-arbitres jeunes
0,30 € les 200 premiers km, 0,20 € / km ensuite

• Pour les officiels de table de marque
0,30 € les 200 premiers km, 0,20 € / km ensuite

2.4. STAGES, RÉUNIONS, REGROUPEMENTS

2.5. MATCHES AMICAUX

2.6. TOURNOIS AMICAUX

DURÉE JUGES-ARBITRES JUGES-ARBITRES JEUNES

forfait 4 jours 200 € 150 €
forfait 3 jours 150 € 100 € 
forfait 2 jours 100 € 50 €
autres à préciser par CCA

Ces forfaits sont appliqués si hébergement et nourriture de l’organisateur + 0,20 / km.
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3. PÉNALITÉS FINANCIÈRES
3.1. PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES À L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS

CADRE GÉNÉRAL 
(article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU SANCTION ET MONTANT

25.2.8.2.2
Dirigeant non enregistré sur la liste d’une convention tous 40 €

26.2.4

30.1.2 Non respect de l’obligation de licence tous de 100 € à 5 000 € max

77 Non homologation des règlements de compétition D et R

Avertissement

Si récidive 110 €

Si récidive 160 €

79 Adoption de règlements non conformes
D Refus d’autorisation  

d’organiser
110 €

R 160 €

83 Absence de maillots différents

N 320 €

R 130 €

D 64 €

85 Aire de jeu non complètement adaptée aux textes en vigueur

LFH 3 000 €

N 1 500 € 

R 750 €

D 250 €

88.2 Manquement réglementation colle et résine

N 590 €

R 210 €

D 110 €

91.2.2 a) Non-respect des obligations pour la table de marque

N 40 €

R 20 €

D 10 €

93 Conclusion de rencontre non parvenue dans les délais

N 110 €

R 50 €

D 20 €

94 Droits pour modification de date de rencontre et/ou d’horaire  
et/ou de lieu

N > 16 ans : 160 € autres : 80 €

R > 16 ans : 50 € autres : 20 €

D > 16 ans : 20 € autres : 10 €

98.2.1 Non utilisation de la feuille de match électronique
(hors panne informatique)

N 590 €

R 210 €

D 110 €

98.2.2 Non-respect du délai de la mise à jour de la base de données

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.2.3.1
98.2.3.2

Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match
(par club et par mention manquante)

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.2.3.2
88.1

Manquement à l’obligation d’inscription du secrétaire / chronométreur / 
responsable de l’espace de compétition

N 40 €

R 20 €

D 10 €

N : toutes divisions nationales, y compris LFH, sauf quand précisé. R : toutes divisions régionales, y compris prénationales. D : toutes divisions départementales.
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3. PÉNALITÉS FINANCIÈRES
3.1. PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES À L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS

CADRE GÉNÉRAL 
(article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU SANCTION ET MONTANT

25.2.8.2.2
Dirigeant non enregistré sur la liste d’une convention tous 40 €

26.2.4

30.1.2 Non respect de l’obligation de licence tous de 100 € à 5 000 € max

77 Non homologation des règlements de compétition D et R

Avertissement

Si récidive 110 €

Si récidive 160 €

79 Adoption de règlements non conformes
D Refus d’autorisation  

d’organiser
110 €

R 160 €

83 Absence de maillots différents

N 320 €

R 130 €

D 64 €

85 Aire de jeu non complètement adaptée aux textes en vigueur

LFH 3 000 €

N 1 500 € 

R 750 €

D 250 €

88.2 Manquement réglementation colle et résine

N 590 €

R 210 €

D 110 €

91.2.2 a) Non-respect des obligations pour la table de marque

N 40 €

R 20 €

D 10 €

93 Conclusion de rencontre non parvenue dans les délais

N 110 €

R 50 €

D 20 €

94 Droits pour modification de date de rencontre et/ou d’horaire  
et/ou de lieu

N > 16 ans : 160 € autres : 80 €

R > 16 ans : 50 € autres : 20 €

D > 16 ans : 20 € autres : 10 €

98.2.1 Non utilisation de la feuille de match électronique
(hors panne informatique)

N 590 €

R 210 €

D 110 €

98.2.2 Non-respect du délai de la mise à jour de la base de données

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.2.3.1
98.2.3.2

Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match
(par club et par mention manquante)

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.2.3.2
88.1

Manquement à l’obligation d’inscription du secrétaire / chronométreur / 
responsable de l’espace de compétition

N 40 €

R 20 €

D 10 €

N : toutes divisions nationales, y compris LFH, sauf quand précisé. R : toutes divisions régionales, y compris prénationales. D : toutes divisions départementales.
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ART. RÉF. OBJET NIVEAU SANCTION MONTANT

98.2.3.2 Manquement au relevé des buts par le secrétaire

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.2.3.3 Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match  
(par club du juge-arbitre et par mention manquante)

N 20 €

R 10 €

D 10 €

98.4 Absence de carton de licence avec justificatif d’identité

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.6.1 Officiel de banc ou de table non licencié

N 40 €

R 20 €

D 10 €

98.7 Non respect des délais de transmission de la feuille de match

N
Après 20H ou minuit

selon l’heure du match

40 €

R 20 €

D 10 €

N

Au-delà du 3e jour ouvrable

190 €

R 130 €

D 60 €

100.1 et 100.2 Match à jouer ou à rejouer, indemnité de repas par personne 
(déplacement >150 km aller) tous 16,10 €

104.2

Forfait isolé > 16 ans

N 590 €

R 210 €

D 110 €

Forfait isolé jeunes et < 18 ans

N 250 €

R 110 €

D 60 €

104.3

Forfait général > 16 ans

N 1 770 €

R 630 €

D 330 €

Forfait général jeunes et < 18 ans

N 750 €

R 330 €

D 180 €

104.4 Forfait Coupe de France

N 1 770 €

R et D
1er tour engagement conservé

à partir du 2e tour 50 €

105 Non communication d’un résultat

N
90 €

si récidive 160 €

R 30 €

D 10 €

109

Match perdu par pénalité > 16 ans

N 100 €

R 50 €

D 20 €

Match perdu par pénalité jeunes et < 18 ans

N 80 €

R 20 €

D 10 €

N : toutes divisions nationales, y compris LFH. R : toutes divisions régionales, y compris prénationales. D : toutes divisions départementales.



F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019 - CRÉTEIL292

F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

GUIDE FINANCIER 2019-2020 11

ORGANISATION DE MATCHES DE SÉLECTION (article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU MONTANT

112 Absence de demande d’autorisation tous 170 €

113 Absence de demande de juge-arbitre officiel tous 90 €

114 Absence de feuille de match

D 40 €

R 80 €

N 210 €

I 430 €

116 Non transmission de convocation tous 210 €

ORGANISATION DE RENCONTRES AMICALES (article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU MONTANT

139 Absence de déclaration d’organisation

D 50 €

R 110 €

N 320 €

140 Absence de demande d’autorisation I 640 €

141 Absence de demande de juge-arbitre officiel

D 50 €

R 110 €

N 320 €

I 640 €

143 Absence de feuille de match

D 40 €

R 80 €

N 210 €

I 430 €

144 Non respect des dispositions prévues dans la déclaration d’organisation

D 50 €

R 110 €

N 320 €

I 640 €

I : niveau international. N : toutes divisions nationales, y compris LFH. R : toutes divisions régionales, y compris prénationales. D : toutes divisions départementales.

RÉGLEMENTS PARTICULIERS DES COMPÉTITIONS NATIONALES

RÉGLEMENT GÉNÉRAL DES COMPÉTITIONS NATIONALES
ART. RÉF. OBJET MONTANT

8.7.2 Forfait en phase finale 820 €

Règlement médical de la LFH
ART. RÉF. OBJET MONTANT

Chap. 7
Renvoi
à l’art. 3-2

Non respect des obligations en matière 
de présence de médecin / kiné lors 
des matches (inscription sur feuille de 
match)

Par mention manquante * :
– 1re infraction : amende de 200 € avec sursis
– 2e infraction : amende de 400 € ferme (= révocation du sursis de la 1re infraction + 200 €)
– À partir de la 3e infraction : amende de 400 € ferme par infraction

* L’absence de médecin est considérée comme une mention manquante, de même que l’absence de kiné est considérée comme une autre mention manquante.
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ORGANISATION DE MATCHES DE SÉLECTION (article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU MONTANT

112 Absence de demande d’autorisation tous 170 €

113 Absence de demande de juge-arbitre officiel tous 90 €

114 Absence de feuille de match

D 40 €

R 80 €

N 210 €

I 430 €

116 Non transmission de convocation tous 210 €

ORGANISATION DE RENCONTRES AMICALES (article 152 des règlements généraux)

ART. RÉF. OBJET NIVEAU MONTANT

139 Absence de déclaration d’organisation

D 50 €

R 110 €

N 320 €

140 Absence de demande d’autorisation I 640 €

141 Absence de demande de juge-arbitre officiel

D 50 €

R 110 €

N 320 €

I 640 €

143 Absence de feuille de match

D 40 €

R 80 €

N 210 €

I 430 €

144 Non respect des dispositions prévues dans la déclaration d’organisation

D 50 €

R 110 €

N 320 €

I 640 €

I : niveau international. N : toutes divisions nationales, y compris LFH. R : toutes divisions régionales, y compris prénationales. D : toutes divisions départementales.

RÉGLEMENTS PARTICULIERS DES COMPÉTITIONS NATIONALES

RÉGLEMENT GÉNÉRAL DES COMPÉTITIONS NATIONALES
ART. RÉF. OBJET MONTANT

8.7.2 Forfait en phase finale 820 €

Règlement médical de la LFH
ART. RÉF. OBJET MONTANT

Chap. 7
Renvoi
à l’art. 3-2

Non respect des obligations en matière 
de présence de médecin / kiné lors 
des matches (inscription sur feuille de 
match)

Par mention manquante * :
– 1re infraction : amende de 200 € avec sursis
– 2e infraction : amende de 400 € ferme (= révocation du sursis de la 1re infraction + 200 €)
– À partir de la 3e infraction : amende de 400 € ferme par infraction

* L’absence de médecin est considérée comme une mention manquante, de même que l’absence de kiné est considérée comme une autre mention manquante.
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3.2. PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES AUX SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
OU ADMINISTRATIVES

PÉNALITÉS ATTACHÉES AUX SANCTIONS DISCIPLINAIRES
Le montant des pénalités financières est réduit de moitié pour l’ensemble des sanctions disciplinaires assorties de sursis. Cependant, aucun sursis ne 
peut être appliqué aux sanctions disciplinaires égales ou supérieures à un an.

ART. RÉF. SANCTION NIVEAU MONTANT

20.1

avertisssement et / ou blâme
N 45 €

R et D 30 €

date de suspension ferme

LFH 180 €

D2F 150 €

N1M et N1F 150 €

N2M et N2F 120 €

N3M, N3F, -18M et -18F 90 €

R et D 60 €

suspension d’un an ou de 2 ans
N 1 400 €

R et D 1 000 €

suspension de 3 ans ou plus
N 1 600 €

R et D 1 400 €

inéligibilité à temps (par an) 350 €

radiation
N 2 000 €

R et D 1 600 €

par date de rencontre à huis clos

N 440 €

R 150 €

D 75 €

par date de suspension de salle

N 530 €

R 190 €

D 95 €

Pour les clubs de LNH (D1M et D2M), les pénalités financières applicables sont celles figurant au règlement disciplinaire de la LNH (y compris devant le jury d’appel et y 
compris pour les procédures concernant des rencontres de Coupe de France nationale).

Règlement particulier de la D2F
ART. RÉF. OBJET MONTANT (par infraction)

5.2 Manquement dans la tenue ou l’envoi des statistiques de match 330 €

6 Manquement concernant l’enregistrement ou l’envoi de la vidéo de match sur la plateforme 330 €

Règlement particulier de la Coupe de France nationale masculine et féminine
ART. RÉF. OBJET MONTANT (par infraction)

3.8 Manquement concernant l’enregistrement ou l’envoi de la vidéo de match sur la plateforme 330 €

Les amendes spécifiquement prévues en cas de manquement aux obligations d’ordre marketing et communication, notamment pour les matches télévisés, sont fixées 
directement par les annexes du règlement de la Coupe de France nationale. 

Règlement particulier de la N1M
ART. RÉF. OBJET MONTANT (par infraction)

6 Manquement concernant l’enregistrement ou l’envoi de la vidéo de match sur la plateforme 330 €

Règlement marketing et communication de la LFH
ART. RÉF. OBJET MONTANT (par infraction)

Tout manquement au règlement (par ex. concernant les statistiques ou la vidéo, mais aussi la charte graphique) 330 €

Annexe 4 Tout manquement au cahier des charges des diffusions TV 10 000 €
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PÉNALITÉS LIÉES AU CONTRÔLE DE GESTION
(Règlement relatif au contrôle administratif et financier des clubs)

ART. OBJET PÉNALITÉ ET / OU MONTANT DE LA PÉNALITÉ

3.3
1re infraction Avertissement  et 390 €

A partir de la 2e infraction Retrait de points  et / ou 780 €

4.4 Club n’ayant pas transmis son bilan clôturé 500 €

5.1 Refus de répondre à un audit 5 000 €

5.5.2
1re infraction Avertissement  et 390 €

2e infraction Retrait de points  et 780 €

5.6
1re infraction Avertissement  et 150 € par document manquant

2e infraction Retrait de points  et 780 €

6.1.2 a)

1re infraction Avertissement  et 390 €

2e infraction 780 €

3e infraction Retrait de points  et 1 200 €

4e infraction Rétrogradation  et 1 600 €

6.1.2 b)

1re infraction 780 €

2e infraction Retrait de points  et 1 200 €

3e infraction Rétrogradation  et 1 600 €

6.2.3

Absence à la réunion d’analyse annuelle 2 000 €

1re infraction 780 €

2e infraction 1 200 €

3e infraction Retrait de points  et 1 500 €

6.2.5 - 10) 1 500 €

PÉNALITÉS LIÉES À LA PÉNÉTRATION SUR L’AIRE DE JEU, PENDANT ET APRÈS LE MATCH, DE LICENCIÉS DU BANC
(annexe 5 du règlement disciplinaire)

LIGNE TYPE DE FAUTE CLUB MONTANT MAXIMUM

E Avec contestation, dénigrement, propos excessifs

1re faute 300 €

si 1re récidive 500 €

si 2e récidive 750 €

F Avec insultes, invectives, bousculade, tentative de coups, menaces, attitude agressive, 
propos racistes, xénophobes, discriminations

1re faute 750 €

si 1re récidive 1 500 €

si 2e récidive 3 000 €

G Avec coups, crachats, agression 

1re faute 1 500 €

si 1re récidive 3 000 €

si 2e récidive 6 000 €

RÈGLEMENT RELATIF À L’ACTIVITÉ D’AGENT SPORTIF DE HANDBALL
OBJET MONTANT

Violation de la réglementation Agent sportif (licencié, club ou agent) 1 500 € à 3 000 € (si récidive)

Inscription à l’examen d’agent sportif ou demande de licence par équivalence 600 €

Demande d’exercice en France pour un agent communautaire 700 €
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PÉNALITÉS LIÉES AU CONTRÔLE DE GESTION
(Règlement relatif au contrôle administratif et financier des clubs)

ART. OBJET PÉNALITÉ ET / OU MONTANT DE LA PÉNALITÉ

3.3
1re infraction Avertissement  et 390 €

A partir de la 2e infraction Retrait de points  et / ou 780 €

4.4 Club n’ayant pas transmis son bilan clôturé 500 €

5.1 Refus de répondre à un audit 5 000 €

5.5.2
1re infraction Avertissement  et 390 €

2e infraction Retrait de points  et 780 €

5.6
1re infraction Avertissement  et 150 € par document manquant

2e infraction Retrait de points  et 780 €

6.1.2 a)

1re infraction Avertissement  et 390 €

2e infraction 780 €

3e infraction Retrait de points  et 1 200 €

4e infraction Rétrogradation  et 1 600 €

6.1.2 b)

1re infraction 780 €

2e infraction Retrait de points  et 1 200 €

3e infraction Rétrogradation  et 1 600 €

6.2.3

Absence à la réunion d’analyse annuelle 2 000 €

1re infraction 780 €

2e infraction 1 200 €

3e infraction Retrait de points  et 1 500 €

6.2.5 - 10) 1 500 €

PÉNALITÉS LIÉES À LA PÉNÉTRATION SUR L’AIRE DE JEU, PENDANT ET APRÈS LE MATCH, DE LICENCIÉS DU BANC
(annexe 5 du règlement disciplinaire)

LIGNE TYPE DE FAUTE CLUB MONTANT MAXIMUM

E Avec contestation, dénigrement, propos excessifs

1re faute 300 €

si 1re récidive 500 €

si 2e récidive 750 €

F Avec insultes, invectives, bousculade, tentative de coups, menaces, attitude agressive, 
propos racistes, xénophobes, discriminations

1re faute 750 €

si 1re récidive 1 500 €

si 2e récidive 3 000 €

G Avec coups, crachats, agression 

1re faute 1 500 €

si 1re récidive 3 000 €

si 2e récidive 6 000 €

RÈGLEMENT RELATIF À L’ACTIVITÉ D’AGENT SPORTIF DE HANDBALL
OBJET MONTANT

Violation de la réglementation Agent sportif (licencié, club ou agent) 1 500 € à 3 000 € (si récidive)

Inscription à l’examen d’agent sportif ou demande de licence par équivalence 600 €

Demande d’exercice en France pour un agent communautaire 700 €
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ART. OBJET PÉNALITÉ ET / OU MONTANT DE LA PÉNALITÉ

7.2

1re infraction Avertissement  et 390 €

2e infraction 780 €

3e infraction Retrait de points  et 1 200 €

4e infraction Rétrogradation  et 1 600 €

7.3 1 600 €

7.4 1 600 €

PÉNALITÉS LIÉES AUX ENTRAÎNEURS DANS LE SECTEUR PROFESSIONNEL
(Article 47 des règlements généraux)

Amende au club accompagnant une sanction sportive à l’équipe première

ART. OBJET
MONTANT

IMMÉDIATEMENT À CHAQUE INFRACTION

47.4.2 b) Absence d’un entraîneur provisoirement autorisé à l’un des modules de formation 10 000 €

47.2.3 Officiel responsable sur feuille de match n’étant pas entraîneur autorisé 
ou provisoirement autorisé 1 000 € 1 000 €

47.2.4 Retrait d’une autorisation provisoire à un entraîneur 10 000 €

47.3.2 Défaut de remplacement d’un entraineur autorisé 10 000 €

47.4 Défaut de remplacement d’un entraîneur autorisé dans les 60 jours 10 000 €

PÉNALITÉ LIÉE AU REJET D’UN PRÉLÈVEMENT BANCAIRE
ART. MONTANT

149 des règlements généraux 15 €
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4. DIVERS
4.1. PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT ET D’HÉBERGEMENT

PÉRÉQUATION
(réf. article 7.2 du règlement général des compétitions nationales)

Frais de déplacement des équipes par km 1,30 €

COMPÉTITIONS DE DÉTECTION : INTERPÔLES, INTERCOMITÉS, INTERLIGUES

COMPÉTITIONS DROITS D’INSCRIPTION 
LIGUES / COMITÉS

PRISE EN CHARGE  
PAR LA FFHANDBALL

BASE DE LA PRISE  
EN CHARGE FÉDÉRALE

PÉRÉQUATION POUR LES 
LIGUES MÉTROPOLITAINES

ÉQUIPES  
ULTRAMARINES

Finales nationales 
intercomités  
masculins et féminins

Frais de déplacements 
des équipes, sur la base 
de 1,30 € par km, depuis 
le siège du comité

14 joueurs + 2 encadrants

définies spécifiquement 
par la Fédération

Interligues  
et interpôles 
masculins et féminins

Forfait de 6 000 € 
pour les 4 compéti-
tions (hors Outre-mer)

Frais d’hébergement et 
de restauration, du jour 
1 (dîner) au jour 5 (petit 
déjeuner)

• Interligues : 16 joueurs 
+ 2 encadrants
• Interpôles : 16 joueurs 
+ 2 encadrants *

* Pour les interpoles exclusive-
ment, la FFHandball prendra 
en charge un 3e encadrant par 
délégation en hébergement 
et restauration, uniquement 
si celui-ci est un médecin ou 
kinésithérapeute attaché à la 
délégation

1,30 € par km, sur la base de :
• Interligues : 18 personnes ; 
distance du siège social de la 
ligue au lieu de compétition,
• Interpôles : 19 personnes ; 
distance du lieu d’implantation 
du site d’excellence** de la 
ligue au lieu de compétition.

** en masculins : pour l’Occitanie 
= Montpellier ; pour PACA = 
Saint-Raphaël

DÉLÉGUÉS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
(réf. article 2 du règlement intérieur)
Le montant du remboursement des frais de déplacement des délégués des ligues et des comités est calculé chaque année sur la base d’un tarif des 
chemins de fer en 2e classe du siège de la ligue ou comité au lieu de l’assemblée générale fédérale.

COUPE DE FRANCE NATIONALE

COUPE DE FRANCE RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE

HÉBERGEMENT FINALISTES MASCULINS ET FÉMININS (sur justificatifs)

2 nuits 11 chambres dans la limite de 110 € TTC par nuit et par chambre

FINALES DES CHAMPIONNATS DE FRANCE N1F, N2F, N2M et N3M FINALES DES CHAMPIONNATS DE FRANCE N3F

FRAIS DE DÉPLACEMENT

NOMBRE DE KM ALLER JUSQU’AUX 
1/32e 1/16e 1/8e, 1/4, 1/2  

ET FINALES

moins de 150 km 0 € 1 000 € 1 000 €

de 150 km à moins de 500 km 300 € 1 500 € 2 500 €

plus de 500 km 500 € 2 000 € 3 500 €

PRIME DE RÉSULTAT MASCULIN ET FÉMININ

Finaliste 5 000 €

Vainqueur 10 000 €

PRISE EN CHARGE PAR LA FFHANDBALL  
(sur justificatifs)

moins de 150 km aller 1 000 €

de 150 km à moins de 500 km aller 2 500 €

plus de 500 km aller 3 500 €

PRISE EN CHARGE PAR LA FFHANDBALL  
(sur justificatifs)

moins de 150 km aller 1 000 €

de 150 km à moins de 500 km aller 2 500 €

plus de 500 km aller 3 500 €

1 nuit d’hébergement 11 chambres, dans la limite  
de 110 € TTC par chambre
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     DISPOSITIONS FINANCIÈRES 2019-20201

Dispositions financières
1. PROCÉDURES FINANCIÈRES FÉDÉRALES

1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’ensemble de ces dispositions, après étude et avis du bureau directeur, a été 
approuvé par le conseil d’administration en sa séance du 9 mars 2018. Leur 
application est intervenue après adoption par l’AG du 20-21 avril 2018 et elles 
devront être respectées par tous.

1.2. ÉTABLISSEMENT DU BUDGET
1.2.1. DÉFINITION DES OBJECTIFS

L’établissement du budget est un acte majeur de la FFHandball.
C’est à ce moment que les objectifs de la mandature ou à plus long terme 
trouvent leur transcription opérationnelle.
Le budget n’est en effet que la conséquence de la volonté d’action de la FFHand-
ball. C’est donc le président, assisté du bureau directeur, qui doit indiquer clai-
rement les grandes orientations politiques auxquelles le budget devra répondre.
Ces orientations sont validées par le conseil d’administration, puis présentées 
à l’assemblée générale qui doit les approuver dans le cadre de l’exposé de poli-
tique générale du président, du rapport du trésorier général et du vote du budget 
prévisionnel.
Une fois ces objectifs définis, le maître d’œuvre de l’exécution budgétaire de-
vient le trésorier général assisté au plan fonctionnel par le directeur général.

1.2.2. ESTIMATION DES MOYENS DISPONIBLES
Les moyens financiers de la FFHandball pour son fonctionnement et ses activités 
générales proviennent notamment du ministère des Sports. Le chiffre réel global 
de subvention n’est connu qu’après négociation de la convention d’objectifs qui 
intervient souvent très peu de temps avant la présentation du budget à l’assem-
blée générale, voire après. Ceci impose une certaine prudence au moment de 
l’établissement du budget de l’année N.
Les ressources propres de la FFHandball se décomposent actuellement (sur la 
base du budget 2017) en 4 grandes catégories :
– revenus tirés du sponsoring et droits,
– les cotisations des membres et les recettes statutaires sont aisées à estimer 

et ne comportent pas de risque majeur,
– les recettes provenant des subventions publiques (Région, Mairie de Paris),
– les recettes diverses (publications techniques, ventes de produits dérivés, 

revenus financiers, organisations, divers…).
En tout état de cause, dans la préparation du budget prévisionnel, il est prudent de 
ne pas surestimer les recettes pour l’année de mise en œuvre.
Ces recettes ayant été validées sur une base raisonnable, on peut dès lors 
envisager les attributions de budgets aux différents secteurs d’activité.

1.2.3. ATTRIBUTIONS DES MOYENS AUX PROJETS
Hiérarchiser les projets

Parmi les objectifs définis, il faut faire apparaître une hiérarchisation claire afin 
de donner au trésorier un ordre de priorité lui permettant de procéder aux arbi-
trages et d’établir le projet de budgets pluriannuels.

Évaluation des coûts
L’importance primordiale de l’équilibre in fine des comptes et la santé financière 
de la FFHandball imposent les priorités suivantes :
– évaluation des charges fixes
– évaluation des provisions pour risques et amortissements légaux
– définition des projets associatifs prioritaires menés sur plusieurs années, né-

cessitant la constitution de provisions et évaluation du fonds dédié. Ces pro-
jets doivent être soutenus par des dossiers techniques validés par le bureau 
directeur et approuvés par le conseil d’administration et l’assemblée générale.

– évaluation des projets annuels suite à présentation de dossiers par les initia-
teurs des projets, décomposant de la façon la plus exhaustive possible les 
projets en tâches élémentaires chiffrées et planifiées.

L’ensemble de ces évaluations doit s’effectuer dans le détail, de façon contra-
dictoire, entre les initiateurs du projet, le trésorier, et aboutir à un coût global 
d’opération estimé, en respectant un second principe de prudence qui consiste 
à considérer les coûts prévisionnels de façon réaliste.
Corrélativement, les sommes non employées doivent faire retour au budget 
général. Les montants attribués sont en permanence révisables en regard de 
la justification en opportunité de la dépense et de la réalisation des recettes 
prévues. Ils peuvent faire l’objet d’une décision modificative en conséquence.

Attribution des moyens financiers

L’attribution des moyens financiers est réalisée dans l’ordre des priorités pré-
cédemment défini, sachant que la notion des charges fixes est à manier avec 
la plus grande prudence, car il faut se garder de reconduire sans en analyser 
le bien fondé, des dépenses qui peuvent être évitées dans le cadre d’une ra-
tionalisation des méthodes de travail, ou de l’évolution d’un marché ou d’une 
technologie.
Il est de la première importance d’être en permanence attentif à essayer de 
générer des économies dans les frais liés au fonctionnement.
À ce titre, les contrats d’entretien et de prestations seront revus au moins tous 
les 5 ans, sauf dispositions légales.
Enfin, certains postes, comme les rémunérations, ont une telle incidence bud-
gétaire, qu’ils doivent être analysés spécifiquement au regard des projets à me-
ner, et sans considérer qu’ils sont obligatoirement incompressibles.

1.3. PROCÉDURES D’EXÉCUTION DU BUDGET
1.3.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX D’ENGAGEMENT DES DÉPENSES

– La procédure d’engagement des dépenses est obligatoire pour l’ensemble des 
dépenses via les ordres de commandes dématérialisés ou selon les contrats 
signés avec les fournisseurs ou les prestataires. La conclusion de la procé-
dure budgétaire aboutit à la communication à chaque responsable de service, 
de commission ou de projet de son budget d’exécution.

– Centralisation des engagements des dépenses.
– Distinction obligatoire entre la personne qui engage les fonds et celle qui paie 

la dépense.
– Le trésorier général et le directeur général pour les sommes qu’ils n’ont pas 

engagées, sont chargés du paiement des dépenses de la FFHandball.
– Sauf autorisation expresse du trésorier général, aucun engagement ne peut

être fait en dépassement d’un budget prévisionnel.
– La mise en concurrence des fournisseurs est obligatoire par appel de devis 

auprès de 2 fournisseurs minimum, et après accord du président ou du tré-
sorier général ou du directeur général en cas d’absence de l’un d’eux, sauf 
contrainte liée au marché et aux positions exclusives.

– Conditions de souplesse :
• absence de concurrence
• si un seul devis, possibilité d’engagement avec accord du président ou 

du trésorier général ou du directeur général
• urgences administratives

1.3.2. PROCÉDURES D’ENGAGEMENT
Chaque responsable d’un budget devra, dans le cadre de son budget, exécuter 
ses missions selon la procédure suivante :

Cas des engagements inférieurs à 400 € HT
Les collaborateurs du titulaire du budget peuvent engager les dépenses inférieures 
à 400 € HT en l’informant au préalable. 

Cas des engagements inférieurs à 1 500 € HT
Dans ce cas, il est de la responsabilité du titulaire du budget de choisir son fournis-
seur aux meilleures conditions du marché, de demander un devis et de parfaire le 
contrat en passant commande après avoir vérifié la position de son budget auprès 
du contrôle de gestion. Il est obligatoire de rendre accessible le bon de commande 
au contrôle de gestion, de façon à ce que celui-ci puisse actualiser les données en 
sa possession et ainsi remplir sa mission.

 Cas des engagements supérieurs à 1 500 € HT et inférieurs à 10 000 € HT
Seuls le président et par délégation le directeur général ou son représentant 
pour un montant limité à 10 000 € HT sont habilités à engager financièrement la 
FFHandball. L’engagement prendra la forme soit d’une signature de contrat pour 
les opérations complexes, soit d’une acceptation de devis mentionnant toutes 
les références utiles et, notamment, le prix de la prestation et ses conditions 
d’exé cution.

Cas des engagements supérieurs à 10 000 € HT et inférieurs au seuil 
des procédures formalisées

Le seuil des procédures formalisées est fixé par l’ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015 et par son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 rela-
tif aux marchés publics (443 000 € HT du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019).

a) La définition des besoins doit être affinée et formalisée. Une procédure de mise 
en concurrence formalisée devra être mise en place en respectant les règles de 
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publicité suivantes :
– de 10 000 € HT à 24 999 € HT : publicité non obligatoire. Néanmoins, le cahier 

des charges de consultation devra être porté à la connaissance du plus grand 
nombre, être notamment mis en ligne sur le site fédéral et adressé au mini-
mum à trois sociétés spécialisées.

–  de 25 000 € HT à 89 999 € HT : libre choix des supports de publicité.
– de 90 000 € HT au seuil des procédures formalisées : publication au BOAMP 

/ JAL et éventuellement une publicité complémentaire dans une publication 
spécialisée correspondant au secteur économique.

Le responsable du marché devra s’assurer au préalable que la dépense envisa-
gée est bien inscrite au budget.

b) Une date et une heure limites de réception des offres devront figurer dans le règle-
ment de consultation. Ces offres cachetées devront être adressées obligatoire-
ment par courrier en recommandé ou déposées en main propre à la FFHandball 
contre récépissé.

c) L’ouverture des plis devra se faire en présence d’au moins deux per sonnes, dont 
la personne responsable du marché, et le directeur général ou son représentant.

d) Le responsable du marché transmettra à la commission d’appel d’offres (CAO), 
par l’intermédiaire du directeur général ou son représentant, une analyse et syn-
thèse des offres ainsi que sa recommandation quant au choix du fournis seur / 
prestataire. La CAO transmettra son avis au président, seul habilité à en gager 
la dépense.

e) L’engagement prendra la forme soit d’une signature de contrat pour les opérations 
complexes, soit d’une acceptation de devis mentionnant toutes les références 
utiles et, notamment, le prix de la prestation et ses conditions d’exé cution.

Cas des engagements supérieurs au seuil des procédures formali-
sées

Au-delà du seuil des procédures formalisées relatif aux marchés de fournitures 
et services (443 000 € HT du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019), il sera 
fait application des dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
et de ses décrets d’application, sous condition que la FFHandball entre dans 
le champ d’application de cette ordonnance. À défaut d’entrer dans le champ 
d’application, c’est le président de la FFHandball qui déterminera les modalités 
d’attribution de tels marchés.

Cas particulier des déplacements
Les personnes habilitées à engager des dépenses en matière de déplacements 
(avion, SNCF, location de véhicules, hébergement et restauration sur réserva-
tion) sont :
– pour les dépenses du bureau directeur, du comité directeur du conseil d’admi-

nistration et de l’assemblée générale le président, le secrétaire général et le 
directeur général sur le budget spécifiquement alloué,

– pour l’administration et les cadres techniques, le directeur général ou son re-
présentant sur les budgets propres de chaque structure,

– pour les élus dans le cadre de leurs déplacements au titre de leurs commis-
sions, les présidents de commission, sur les budgets propres de chaque com-
mission.

Dans tous les cas, la procédure doit être centralisée auprès du responsable 
du service comptable par le biais des ordres de commandes dématérialisés ; 
seules les factures centralisées auprès de lui seront honorées.

1.4. PROCÉDURE DE PAIEMENT
Elle comporte 3 étapes qui doivent être impérativement respectées :

1.4.1. RÉCEPTION DES FACTURES
Elle doit être centralisée à la comptabilité. Toute facture établie au nom de la 
FFHandball doit être enregistrée chronologiquement, faire l’objet d’un rappro-
chement avec l’engagement et être transmise pour visa et imputation analytique 
au service bénéficiant de la prestation ou de l’achat.

1.4.2. VALIDATION DE LA PRESTATION
Il appartient au service bénéficiaire de la prestation de valider l’exécution 
conforme de celle-ci, le prix demandé et de lever toute réserve pouvant s’oppo-
ser au paiement de la facture.
En cas d’achat, le bon de livraison doit être joint à la facture pour retour à la 
comptabilité et mise en paiement.
D’une manière générale, il appartient au service de fournir toute pièce prouvant 
l’emploi conforme des fonds (billet d’avion utilisé, texte d’une étude, exemplaire 
de publication…).
Si des réserves doivent être posées et qu’un litige apparaît, il est nécessaire 
d’en avertir aussitôt la comptabilité et le contrôle de gestion.

1.4.3. LA MISE EN PAIEMENT
Elle s’effectue après constatation par la comptabilité du respect de la procédure 
d’engagement et du visa du responsable opérationnel constatant la conformité 
de la prestation.
Le délai de paiement habituel s’effectue à 30 jours fin de mois sauf négociation 
particulière avec le fournisseur.
La personne qui signe le moyen de paiement doit être en possession pour le faire :
– de l’original de la facture visée par les responsables,
– des bons de livraisons, des pièces justificatives nécessaires, de tout élément 

complémentaire qu’il souhaite obtenir et, notamment, quant à la justification 
de la dépense,

– de la copie de l’engagement selon le processus dématérialisé.

1.5. PROCÉDURE DE CONTRÔLE DE GESTION
Les implications du contrôle de gestion dans la procédure d’engagement et la 
tenue d’une comptabilité analytique reprenant les éléments votés du budget 
visent à obtenir des états synthétisant la situation budgétaire de la FFHandball, 
selon la périodicité la plus appropriée aux comptes rendus à produire aux ins-
tances statuaires en la matière (état avancement, comparaisons par rapport à 
la période, écarts…).
Le contrôle de gestion élabore un tableau de bord comparatif qu’il fournit, après 

avis du trésorier général, au président, au bureau directeur et au conseil d’ad-
ministration.

1.6. ENGAGEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS
1.6.1. FRAIS DE MISSION DU PERSONNEL

Toute personne ayant à exposer des frais professionnels de quelque nature que 
ce soit doit suivre la procédure suivante : 
– faire établir un ordre de mission par le directeur général ou son représentant. 

Cet ordre de mission fait foi en matière de couverture d’assurance,
– établir à l’issue de la mission un état des frais engagés indiquant le motif, la 

date et la durée de la mission :
a) joindre toutes les pièces justificatives aux fins de remboursement (notes de 

restaurant avec noms des invités au dos, tickets de péage d’autoroute, de 
parking, etc.).

b) les frais payés par la personne ayant effectué la mission lui seront rembour-
sés le 15 ou le 30 du mois en fonction de la date de dépôt du dossier de 
remboursement. Ce dossier doit être validé par le responsable hiérarchique 
concerné qui certifie ainsi l’utilisation conforme à l’objet des sommes en-
gagées.

c) pour les personnes qui le souhaitent, la FFHandball peut procéder à une avance 
de fonds permettant d’éliminer tout risque de trésorerie personnelle. Les 
remboursements de frais sont alors effectués de façon à maintenir à niveau 
constant l’avance permanente en question.

1.6.2. AUTRES FRAIS DE MISSIONS
Lors de la convocation écrite invitant des personnes concernées par une réu-
nion ou une mission, il devra être joint systématiquement au courrier une de-
mande de remboursement de frais.
Ces notes de remboursement de frais devront, lors de leur renvoi avec les jus-
tificatifs à la FFHandball, être contresignées par le président de la FFHandball 
ou le président de la commission concernée ou le responsable de la réunion 
ou de la mission afin de pouvoir faire procéder à leur règlement par le service 
comptabilité.

NOTA : Les imprimés « ordre de mission » sont disponibles auprès de la direc-
tion des services. Les signatures autorisées seront annexées à ces procédures. 
Elles seront vérifiées tous les ans entre le 1er et le 31 janvier.



F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019 - CRÉTEIL 299

F É D É R A T I O N  F R A N Ç A I S E  D E  H A N D B A L L

DISPOSITIONS FINANCIÈRES 2019-2020 2

publicité suivantes :
– de 10 000 € HT à 24 999 € HT : publicité non obligatoire. Néanmoins, le cahier 

des charges de consultation devra être porté à la connaissance du plus grand 
nombre, être notamment mis en ligne sur le site fédéral et adressé au mini-
mum à trois sociétés spécialisées.

–  de 25 000 € HT à 89 999 € HT : libre choix des supports de publicité.
– de 90 000 € HT au seuil des procédures formalisées : publication au BOAMP 

/ JAL et éventuellement une publicité complémentaire dans une publication 
spécialisée correspondant au secteur économique.

Le responsable du marché devra s’assurer au préalable que la dépense envisa-
gée est bien inscrite au budget.

b) Une date et une heure limites de réception des offres devront figurer dans le règle-
ment de consultation. Ces offres cachetées devront être adressées obligatoire-
ment par courrier en recommandé ou déposées en main propre à la FFHandball 
contre récépissé.

c) L’ouverture des plis devra se faire en présence d’au moins deux per sonnes, dont 
la personne responsable du marché, et le directeur général ou son représentant.

d) Le responsable du marché transmettra à la commission d’appel d’offres (CAO), 
par l’intermédiaire du directeur général ou son représentant, une analyse et syn-
thèse des offres ainsi que sa recommandation quant au choix du fournis seur / 
prestataire. La CAO transmettra son avis au président, seul habilité à en gager 
la dépense.

e) L’engagement prendra la forme soit d’une signature de contrat pour les opérations 
complexes, soit d’une acceptation de devis mentionnant toutes les références 
utiles et, notamment, le prix de la prestation et ses conditions d’exé cution.

Cas des engagements supérieurs au seuil des procédures formali-
sées

Au-delà du seuil des procédures formalisées relatif aux marchés de fournitures 
et services (443 000 € HT du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019), il sera 
fait application des dispositions de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
et de ses décrets d’application, sous condition que la FFHandball entre dans 
le champ d’application de cette ordonnance. À défaut d’entrer dans le champ 
d’application, c’est le président de la FFHandball qui déterminera les modalités 
d’attribution de tels marchés.

Cas particulier des déplacements
Les personnes habilitées à engager des dépenses en matière de déplacements 
(avion, SNCF, location de véhicules, hébergement et restauration sur réserva-
tion) sont :
– pour les dépenses du bureau directeur, du comité directeur du conseil d’admi-

nistration et de l’assemblée générale le président, le secrétaire général et le 
directeur général sur le budget spécifiquement alloué,

– pour l’administration et les cadres techniques, le directeur général ou son re-
présentant sur les budgets propres de chaque structure,

– pour les élus dans le cadre de leurs déplacements au titre de leurs commis-
sions, les présidents de commission, sur les budgets propres de chaque com-
mission.

Dans tous les cas, la procédure doit être centralisée auprès du responsable 
du service comptable par le biais des ordres de commandes dématérialisés ; 
seules les factures centralisées auprès de lui seront honorées.

1.4. PROCÉDURE DE PAIEMENT
Elle comporte 3 étapes qui doivent être impérativement respectées :

1.4.1. RÉCEPTION DES FACTURES
Elle doit être centralisée à la comptabilité. Toute facture établie au nom de la 
FFHandball doit être enregistrée chronologiquement, faire l’objet d’un rappro-
chement avec l’engagement et être transmise pour visa et imputation analytique 
au service bénéficiant de la prestation ou de l’achat.

1.4.2. VALIDATION DE LA PRESTATION
Il appartient au service bénéficiaire de la prestation de valider l’exécution 
conforme de celle-ci, le prix demandé et de lever toute réserve pouvant s’oppo-
ser au paiement de la facture.
En cas d’achat, le bon de livraison doit être joint à la facture pour retour à la 
comptabilité et mise en paiement.
D’une manière générale, il appartient au service de fournir toute pièce prouvant 
l’emploi conforme des fonds (billet d’avion utilisé, texte d’une étude, exemplaire 
de publication…).
Si des réserves doivent être posées et qu’un litige apparaît, il est nécessaire 
d’en avertir aussitôt la comptabilité et le contrôle de gestion.

1.4.3. LA MISE EN PAIEMENT
Elle s’effectue après constatation par la comptabilité du respect de la procédure 
d’engagement et du visa du responsable opérationnel constatant la conformité 
de la prestation.
Le délai de paiement habituel s’effectue à 30 jours fin de mois sauf négociation 
particulière avec le fournisseur.
La personne qui signe le moyen de paiement doit être en possession pour le faire :
– de l’original de la facture visée par les responsables,
– des bons de livraisons, des pièces justificatives nécessaires, de tout élément 

complémentaire qu’il souhaite obtenir et, notamment, quant à la justification 
de la dépense,

– de la copie de l’engagement selon le processus dématérialisé.

1.5. PROCÉDURE DE CONTRÔLE DE GESTION
Les implications du contrôle de gestion dans la procédure d’engagement et la 
tenue d’une comptabilité analytique reprenant les éléments votés du budget 
visent à obtenir des états synthétisant la situation budgétaire de la FFHandball, 
selon la périodicité la plus appropriée aux comptes rendus à produire aux ins-
tances statuaires en la matière (état avancement, comparaisons par rapport à 
la période, écarts…).
Le contrôle de gestion élabore un tableau de bord comparatif qu’il fournit, après 

avis du trésorier général, au président, au bureau directeur et au conseil d’ad-
ministration.

1.6. ENGAGEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS
1.6.1. FRAIS DE MISSION DU PERSONNEL

Toute personne ayant à exposer des frais professionnels de quelque nature que 
ce soit doit suivre la procédure suivante : 
– faire établir un ordre de mission par le directeur général ou son représentant. 

Cet ordre de mission fait foi en matière de couverture d’assurance,
– établir à l’issue de la mission un état des frais engagés indiquant le motif, la 

date et la durée de la mission :
a) joindre toutes les pièces justificatives aux fins de remboursement (notes de 

restaurant avec noms des invités au dos, tickets de péage d’autoroute, de 
parking, etc.).

b) les frais payés par la personne ayant effectué la mission lui seront rembour-
sés le 15 ou le 30 du mois en fonction de la date de dépôt du dossier de 
remboursement. Ce dossier doit être validé par le responsable hiérarchique 
concerné qui certifie ainsi l’utilisation conforme à l’objet des sommes en-
gagées.

c) pour les personnes qui le souhaitent, la FFHandball peut procéder à une avance 
de fonds permettant d’éliminer tout risque de trésorerie personnelle. Les 
remboursements de frais sont alors effectués de façon à maintenir à niveau 
constant l’avance permanente en question.

1.6.2. AUTRES FRAIS DE MISSIONS
Lors de la convocation écrite invitant des personnes concernées par une réu-
nion ou une mission, il devra être joint systématiquement au courrier une de-
mande de remboursement de frais.
Ces notes de remboursement de frais devront, lors de leur renvoi avec les jus-
tificatifs à la FFHandball, être contresignées par le président de la FFHandball 
ou le président de la commission concernée ou le responsable de la réunion 
ou de la mission afin de pouvoir faire procéder à leur règlement par le service 
comptabilité.

NOTA : Les imprimés « ordre de mission » sont disponibles auprès de la direc-
tion des services. Les signatures autorisées seront annexées à ces procédures. 
Elles seront vérifiées tous les ans entre le 1er et le 31 janvier.
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2. FONDS D’INVESTISSEMENT FÉDÉRAL

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 1
Suite à décision d’assemblée générale, il a été créé, à compter du 1er janvier 1978, un 
fonds d’investissement commun à la Fédération française de handball (FFHandball) et 
à ses organismes régionaux (ligues régionales) et départementaux (comités départe-
mentaux), dénommé fonds d’investissement fédéral (FIF).

Article 2
L’objet de ce fonds associatif est de financer des avances de trésorerie consenties 
par la FFHB au profit des ligues régionales, comités départementaux et/ou de la Ligue 
nationale de handball, par décision du bureau directeur de la FFHandball et sur propo-
sition du trésorier général.

Article 3
Les avances ne peuvent être consenties qu’en vue de l’acquisition de biens immo-
biliers, de l’aménagement de locaux administratifs dont les ligues ou comités sont 
propriétaires et/ou de l’acquisition  de matériel ou d’équipements destinés au dévelop-
pement de la pratique du handball.
Dans tous les cas, les opérations visées doivent directement concerner des activités 
entrant dans l’objet social de la ligue ou du comité.

Article 4
Comme tout fonds associatif, le FIF peut être augmenté ou diminué par décision de 
l’assemblée générale de la FFHandball.

Article 5
En cas de dissolution du FIF, le bureau directeur de la FFHandball, sur proposition 
du trésorier général, propose à l’assemblée générale fédérale la répartition des fonds 
du FIF.

FONCTIONNEMENT DU FONDS D’INVESTISSEMENT FÉDÉRAL

Article 6
Le fonds ainsi constitué est entretenu et/ou développé :
– au crédit : par les remboursements, dans les conditions fixées par le bureau directeur 
de la FFHandball sur proposition du trésorier général, des avances consenties par la 
FFHandball,
– au débit : par le financement des avances décidées par le bureau directeur de la 
FFHB sur proposition du trésorier général.

Article 7
Le trésorier général est tenu sur demande d’une instance dirigeante fédérale de pré-
senter oralement un rapport sur la situation du FIF, sur l’évolution et le niveau de ses 
financements et sur le fonctionnement particulier des avances consenties.
Il a la responsabilité des moyens comptables à mettre en place pour le suivi des opé-
rations et le contrôle permanent que le bureau directeur de la FFHandball doit pouvoir 
exercer sur la situation du FIF.

Article 8
La ligue régionale et/ou le comité départemental concerné par une avance doit respec-
ter les échéances de versement et de remboursement définies par le Bureau directeur 
lors de la décision d’octroi d’une avance FIF.
Ces échéances donnent lieu à la conclusion, entre la FFHandball et l’organisme 
concerné, d’une convention définissant les modalités de réalisation d’une avance FIF.
Tout manquement grave au respect de l’une des modalités ainsi arrêtées pourra être 
sanctionné par décision du Bureau directeur et, le cas échéant, après avis de l’assem-
blée générale fédérale.
Les biens acquis par une ligue régionale ou un comité départemental grâce à une 
avance FIF sont inaliénables pendant toute la durée de l’avance.

PROCÉDURE DES DEMANDES D’AVANCES DE TRÉSORERIE

Article 9
La ligue régionale ou le comité départemental sollicitant une avance au titre du FIF 
doit obligatoirement être à jour de toutes ses obligations financières vis-à-vis de la 
FFHandball prévues par les statuts et règlements fédéraux en vigueur au moment de 
la demande.

Article 10
Les plafonds d’une avance FIF sont fixés à 10 000 € lorsque l’avance concerne l’ac-
quisition de matériels ou l’aménagement de locaux et à 80 000 € lorsqu’elle concerne 
l’acquisition de biens immobiliers.
Le montant d’une avance FIF ne peut pas être supérieur au montant des réserves 
constituées par la ligue régionale ou le comité départemental concerné et constatées 
au bilan de l’année n-1.
Le cumul d’avances FIF pour un même organisme est autorisé, sous réserve que le 
montant total des avances ne dépasse pas les plafonds précités.
La durée de remboursement d’une avance FIF, fixée par le bureau directeur de la 
FFHandball, doit être comprise entre 1 et 5 ans s’agissant des investissements en 
matériels, et entre 1 et 8 ans s’agissant des acquisitions d’immeubles ou les aménage-
ments de locaux administratifs.

Article 11
Pour des opérations de grande envergure nécessitant de gros financements de la part 
d’une ligue régionale ou un comité départemental, le bureau directeur de la FFHand-
ball pourra, sur proposition du trésorier général, autoriser ladite ligue ou ledit comité 
à intégrer les montants d’une avance FIF dans son dossier de demande d’emprunt 
bancaire.

Article 12
Les demandes d’avance FIF peuvent être présentées à tout moment de l’année au 
trésorier général de la FFHandball, qui sera chargé de la constitution du dossier tech-
nique.
Elles devront être accompagnées, à peine d’irrecevabilité :

– d’un rapport exposant les motifs de l’achat ou de l’investissement envisagé,
– de toutes pièces justifiant le coût de l’achat ou de l’investissement envisagé,
– des décisions du conseil d’administration de l’organisme demandeur concernant 

l’achat ou l’investissement envisagé,
– de propositions quant à la durée de remboursement compte tenu des règles 

fixées à l’article 10 ci-dessus,
– du bilan et compte d’exploitation du dernier exercice clos.

Une fois recevable, tout dossier de demande d’une avance FIF est soumis pour avis, 
par le trésorier général de la FFHandball, au bureau directeur.
Le dossier complet devra être parvenu au trésorier général au plus tard 30 jours avant 
l’une des dates de réunion du bureau directeur de la FFHandball telles que fixées par 
lui-même dans son calendrier annuel de réunion.

Article 13
La décision d’octroi d’une avance FIF est de la compétence du bureau directeur de la 
FFHandball. Celui-ci ne peut engager de sommes supérieures aux montants totaux 
disponibles au titre du FIF à la date de la demande.

Article 14
Les décisions du bureau directeur de la FFHandball concernant le fonctionnement du 
FIF et/ou l’octroi d’une avance FIF sont prises à la majorité absolue des membres 
présents.
Elles sont notifiées à l’organisme concerné par le secrétaire général de la FFHandball.
Les cas non prévus par le présent règlement sont de la compétence exclusive du 
bureau directeur de la FFHandball, qui statue par des décisions non susceptibles de 
recours internes.

Le présent règlement FIF a été approuvé par l’assemblée générale fédérale d’avril 
2006 qui s’est tenue à Vittel.
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Vœux 

 
 
 
 

VOEUX CONCERNANT LA COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 
 
 

1)- VŒU N°1 DU CLUB DU HBC TOURY 
 

• Trois joueurs "licenciés FFHB" pouvant doubler par feuille de match entre deux rencontres territoriales, 
régionales dans le même week-end dans deux équipes jeunes de catégories différentes (-18 ans à-12 ans) 

 

• Trois joueuses "licenciés FFHB" pouvant doubler par feuille de match entre deux rencontres territoriales 
dans le même week-end dans deux équipes jeunes de catégories différentes (-18 ans à -15 ans) 

 

 

Avis de la Commission : Maintien du règlement actuel 
 

Avis du Bureau Directeur : Maintien du règlement actuel 
 
 
 
Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 1 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 
 

VOEUX CONCERNANT LA COMMISSION TERRITORIALE ARBITRAGE 
 
 
 

2)- VŒU N°2 DE LA CDA 28 
 

Lorsque des arbitres sont désignés et que le forfait de l'une ou l'autre des équipes leur est communiqué alors 
qu'ils ont quitté leur domicile, les indemnités kilométriques sont dues en sus des frais de séjour. Par "quitté 
leur domicile" s'entend qu'ils sont raisonnablement partis de leur adresse déclarée sous iHand pour arriver au 
gymnase une heure avant la rencontre. Si je suis arrivé à la salle, le club recevant m'indemnise. A défaut, je 
transmets ma feuille de demande de remboursement iHand au secrétariat de l'entité chargée de la désignation 
au plus tard 48h après l'événement. Cette structure contrôlera que les arbitres n'ont pas été informés en 
amont de l'heure annoncée. 
 

Ex : j'habite Chartres, je suis désigné à Vernouillet en T18M pour un match débutant à 19h. Si le forfait m'est 
annoncé après 17h30, je perçois l'intégralité de mes indemnités kilométriques (match 19h, rendez-vous 18h, 
délai de route le plus sûr 30 minutes). 
 

 

Avis de la Commission : Avis favorable pour les rencontres dites régionales ou gérer par la COC 
Régionale. Si départementale, vœu à proposer dans les comités sauf si basculement de la commission 
d’arbitrage en CTA. 
 

Avis du Bureau Directeur : Avis favorable pour les rencontres relevant de la CTA 
 
 
 

Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 2 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 



3)- VŒU N°3 DE LA CDA 28 
 

Afin de préserver les ressources physiques des arbitres, élément essentiel influant directement la qualité de 
leur prestation, lorsque le temps de route des arbitres est diminué d'au moins 20% en utilisant l'autoroute, le 
forfait autoroutier leur est remboursé par le club recevant. La présentation du(des) justificatif(s) de péage 
pourra être requise par l'entité organisatrice de la compétition. 
 

Ex : j'habite Chartres et je suis désigné à Joué-les-Tours. Par autoroute, j'ai 2 heures de route. Par nationale, 
j'ai 2h50 de trajet. Je gagne environ 30% de temps en payant 17 euros de péage. Je suis autorisé à utiliser 
l'autoroute et à inscrire mes frais complémentaires sur ma feuille de remboursement. 
 

 

Avis de la Commission : Avis favorable (le remboursement des frais de péages Aller uniquement ne 
pourra être remboursé que si le justificatif est présenté au club recevant pour la comptabilité du club. 
Pas de justificatif, pas de remboursement.) 
 

Avis du Bureau Directeur : Avis défavorable,  maintien du règlement actuel 
 
 
Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 3 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 
 
 

4)- VŒU N°4 DE LA CDA 28 
 

Les arbitres non retenus par la CTA faute de réussite aux différents tests mis en place par la commission sont 
directement qualifiés pour officier sous désignation CDA en conservant leur fonction "juge arbitre territorial 
T1/T2" et en étant positionné dans le groupe "T3". Ils sont sortis de la liste de désignation de la CTA mais 
conservent la possibilité d'agir sur l'ensemble des compétitions confiées à la CDA. A condition de réussite aux 
mêmes tests au cours de la même saison, les arbitres remis à disposition de leur CDA peuvent réintégrer la 
CTA. Dès le premier jour de la saison suivante, ils devront impérativement suivre la formation idoine de la CTA 
pour retrouver leur groupe d'appartenance T1 ou T2. 
 

Ex : je suis "juge arbitre territorial T1-T2" du groupe "JA T1" et j'échoue aux tests de qualification. Je suis 
immédiatement qualifié dans le groupe "JA T3" tout en conservant ma fonction de "juge arbitre territorial T1-
T2". Je suis uniquement désigné par ma CDA sauf à réussir aux tests CTA au cours de la saison. 
 

 

Avis de la Commission : Avis défavorable (les arbitres T1-T2 doivent arbitrer à leur niveau de 
compétence à savoir niveau régional. Le reversement en T3 ne peut se faire que sur demande de 
l’arbitre. La commission d’arbitrage ne peut « dégrader » un arbitre sauf pour faute grave. 
 

Avis du Bureau Directeur : La commission ne répond pas à la question posée. UN T1 non retenu par 
la CTA est placé en groupe T » dans l’attente de sa régularisation, avis favorable 
 
 

Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 4 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 
 
 

5)- VŒU N°5 DE LA CDA 28 
 

Devant le nombre croissant d'arbitres ne respectant pas leurs engagements iHand, il est proposé de durcir les 
sanctions à l'encontre des individus et des clubs de rattachement. L'application des annexes tarifaires des 
règlements de commission d'arbitrage doit devenir systématique. En contrepartie, l'intégralité des amendes 
payées par les clubs ou les arbitres sera reversée au profit de l'arbitrage dans la structure collectrice. 
L'attribution des récompenses est proposées par la CDA au CA qui valide le versement des produits et 
l'annonce en AG de fin de saison concernée. 
 

Ex : un club du 28 est pénalisé de 250 euros d'amende suite désistement tardif de plusieurs de ces arbitres au 
cours de la saison sur les championnats sous désignation CDA. Il paie l'amende qui est automatiquement 
versée au profit des arbitres ou structures les plus efficaces dans le domaine de l'arbitrage.  
 

 

Avis de la Commission : Avis défavorable (responsabiliser les arbitres, application des sanctions pour 
ceux qui ne respecte pas la règle, pas de désignation ou désignation obligatoire si Ihand non rempli). 
Vœu à valider en comité si cela concerne les juges arbitres T3 
 

Avis du Bureau Directeur : Avis défavorable le risque de pillage d’arbitre serait trop présent 
 

 
Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 5 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 



 
6)- VŒU N°6 DE LA CDA 28 

 

Afin de limiter notre emprunte carbone et de préserver nos arbres, il est proposé que les feuilles 
d'indemnisation des arbitres soient désormais acceptées au format numérique par les clubs recevant et par les 
structures de gestion et de contrôle. 

 

Ex : je suis désigné à Auneau, je présente ma feuille de remboursement iHand à la personne du club 
chargée de régler mes honoraires et j'adresse immédiatement ce document électronique au club payeur et à la 
structure en charge de ma désignation (Secrétariat du comité dans le cas du 28). 
 

 

Avis de la Commission : Avis défavorable (L’idée est bonne et devra nous interpeller pour les 
prochaines saisons afin de dématérialiser la note de frais mais à ce jour, ce justificatif est obligatoire 
pour la comptabilité des clubs en cas de contrôle) 
 

Avis du Bureau Directeur : Avis défavorable pour l’instant à cause de la nécessité de justificatif 
comptable 
 
 
Vote A.G. :  Pour : ..............   Contre : ............   Abstention : .............. 
 
 Vœu N° 6 :    NON VOTE       ADOPTE       REJETE 
 
. 

 
 
 




